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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce quatrième (4e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du quatre (4)

   décembre deux mille sept (2007), dossier R-3644-

   2007, demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Gilles Boulianne, président de la

   formation, de même que maître Richard Lassonde et

   madame Lucie Gervais.

   Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

   La requérante est Hydro-Québec Distribution,

   représentée par maître Éric Fraser.

   Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, représentée par maître Denis Falardeau;

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Jean-François Samray;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Pierre

   Pelletier;
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   Association des redistributeurs d'électricité du

   Québec, représentée par maître Serge Cormier;

   Énergie Brookfield Marketing inc., représentée par

   maître Paule Hamelin;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par maître Geneviève Paquet;

   Nation Naskapi de Kawawachikamach, représentée par

   monsieur John Mameamskum et monsieur Paul F.

   Wilkinson;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Mathieu Drolet;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Hélène Sicard;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin;

   R-3644-2007                            PRÉLIMINAIRES

   4 décembre 2007

                         - 11 -

   Union des producteurs agricoles, représentée par

   maître Marie-Andrée Hotte.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame la greffière. Bonjour mesdames et

   messieurs. On va débuter l'audience par une

   déclaration de madame Gervais.

   Mme LUCIE GERVAIS :

   Bonjour à tous. Alors, je désire déclarer que, dans

   le cadre de mes activités professionnelles passées

   sous la bannière de Total Energy Advise and

   Management or TEAM, j'ai eu un contrat avec Brascan

   Énergie qui est maintenant Brookfield en vertu

   duquel j'offrais un service de veille

   réglementaire. Le contrat consistait à colliger les

   nouvelles relatives à la réglementation d'énergie,

   principalement concernant le Québec et l'Ontario,

   et en informer les gestionnaires.
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           Ce contrat s'est terminé en janvier deux

   mille six (2006). Parallèlement, par mon entreprise

   Énergies Conform, j'ai agi comme analyste pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante

   (la FCEI) dans les dossiers relatifs au gaz

   naturel. Ces fonctions se sont terminées lors de ma

   nomination à titre de régisseur en juin deux mille

   six (2006). Merci. Excusez! Deux mille sept (2007).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Gervais. Peut-être quelques éléments

   d'intendance concernant le calendrier de la Régie

   que vous avez reçu vendredi dernier. Ce calendrier-

   là a été réalisé à partir des données que vous nous

   avez fait parvenir en ce qui a trait au déroulement

   des audiences. La Régie a retenu la proposition du

   Distributeur quant à l'horaire des audiences. En

   effet, à part quelques exceptions près, les

   audiences se dérouleront de neuf heures (9 h) à

   quinze heures (15 h) avec une pause de midi à

   treize heures (13 h).

           Toutefois, comme on peut le constater au

   calendrier, et ce malgré le fait que la Régie a

   privilégié des journées de cinq heures, on prévoit

   pour aujourd'hui, demain et jeudi des journées plus

   complètes, on prévoit terminer vers... pas loin des
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   dix-sept heures (17 h). On verra avec la pratique.

           Par contre, ce calendrier-là va nous

   permettre de terminer plus tôt vendredi de cette

   semaine et, vraisemblablement, de ne pas tenir, là,

   d'audience vendredi le quatorze (14) décembre.

   Comme l'indiquait la Régie dans sa lettre du trente

   (30) novembre, ce calendrier tient compte du fait

   que le temps de présentation de la preuve en chef

   des panels du Distributeur et des intervenants

   devrait se limiter à trente (30) minutes.

           La Régie est d'avis que ce calendrier peut

   être respecté tout en favorisant une participation

   active et en recueillant le point de vue des

   intervenants. À cet égard, la Régie rappelle

   qu'elle a pris connaissance de l'ensemble de la

   preuve écrite, la présentation orale de la preuve

   devrait donc se concentrer sur les points

   importants et les conclusions sur lesquelles un

   intervenant veut attirer l'attention de la Régie.

   La Régie demande aux participants de s'assurer que

   leur intervention et questions soient pertinentes

   tout en évitant le redondance.

           Autre point concernant la demande d'Hydro-

   Québec, du Distributeur relativement aux objections

   à la preuve. La Régie a pris connaissance des
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   arguments écrits soumis par le Distributeur et de

   la réplique du Groupe de recherche appliquée en

   macroécologie relativement à l'objection de la

   preuve présentée par... c'est-à-dire l'objection de

   la preuve présentée par le Distributeur.

           La Régie rejette l'objection du

   Distributeur et maintient au dossier la pièce cotée

   C-7.8 et intitulée « Le concept de la

   compartimentation et du reconditionnement des

   fenêtres » déposée par le GRAME. La Régie est

   d'avis que les informations générales contenues

   dans ce document pourraient alimenter les

   réflexions lors de l'élaboration de nouveaux

   programmes ou de la modification des programmes

   existant, le cas échéant.

           Toutefois, par ailleurs, le Distributeur

   n'aura pas à répondre à ce rapport de nature

   technique dans le cadre de la présente audience.

   Autrement dit, il n'y a pas de preuve à soumettre à

   cet égard.

           Quant à la preuve du RNCREQ, la Régie a

   également pris connaissance des arguments écrits du

   Distributeur et de la réplique du Regroupement

   national des conseils régionaux de l'environnement

   relativement à l'objection de la preuve qu'a
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   présentée le Distributeur.

           La Régie rejette l'objection du

   Distributeur et maintient au dossier le rapport

   déposé par le RNCREQ relatif à la répartition des

   coûts de transport, soit la pièce C-9.9. La

   répartition des coûts de transport aux diverses

   catégories tarifaires est un sujet d'audience.

           D'ailleurs, rappelons que, dans sa décision

   D-2007-12 relative au dernier dossier tarifaire du

   Distributeur, la Régie souhaitait que d'autres

   méthodes de répartition de transport soient

   examinées. Le sujet demeure donc pertinent dans le

   cadre de la présente audience.

           La Régie a pris note que le Distributeur

   entend contester le statut d'expert de monsieur

   Raphals et en traitera en temps et lieu lorsque le

   témoin sera appelé à témoigner. La Régie a

   également pris connaissance de la demande de

   l'Association de l'industrie électrique du Québec

   concernant la reconnaissance d'un statut d'expert

   en planification et choix d'investissements du

   réseau de distribution d'électricité du Québec...

   (Discussion hors dossier)

                  __________________
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   9 h 20

   LE PRÉSIDENT :

   On va reprendre un petit bout concernant la preuve

   du RNCREQ. La Régie a pris connaissance des

   arguments présentés par le Distributeur et des

   objections ou de la réplique du RNCREQ relativement

   à l'objection, à la preuve présentée par le

   Distributeur. La Régie rejette l'objection du

   Distributeur et maintient au dossier le rapport

   déposé par le RNCREQ relatif à la répartition des

   coûts de transport, soit la pièce C-9.9.

           La répartition des coûts de transport aux

   diverses catégories tarifaires est un sujet

   d'audience. D'ailleurs, rappelons que, dans sa

   décision D-2007-12 relative au dernier dossier

   tarifaire du Distributeur, la Régie souhaitait que

   d'autres méthodes de répartition des coûts de

   transport soient examinées. Le sujet demeure donc

   pertinent dans le cadre de la présente audience.

           La Régie a pris note que le Distributeur

   entend contester le statut d'expert de monsieur

   Raphals et en traitera en temps et lieu lorsque le

   témoin sera appelé à témoigner.

           La Régie a également pris connaissance de

   la demande de l'Association de l'industrie
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   électrique du Québec concernant la reconnaissance

   d'un statut d'expert en planification et choix

   d'investissements du réseau de distribution

   d'électricité du Québec, ainsi qu'en évaluation des

   coûts d'exploitation.

           La Régie doit considérer la décision

   qu'elle a rendue au cours de l'audience du seize

   (16) novembre dernier dans le dossier 3640 portant

   sur une demande de statut d'expert en matière

   d'évaluation et de contrôle des charges

   d'exploitation pour la fonction de transport

   d'électricité.

           Rappelons que ce statut n'a pas été accordé

   à monsieur Bolullo. Aussi, lorsque le témoin sera

   appelé à témoigner, la Régie s'attend à ce que

   l'AIEQ explique les raisons justifiant qu'un statut

   d'expert en évaluation des coûts d'exploitation lui

   soit maintenant accordé.

           La Régie demande également aux intervenants

   que les documents déposés au cours de l'audience

   soient également transmis sous forme de fichier

   électronique. Peut-être un dernier point concernant

   le ROEÉ et la lettre de maître Gertler du deux (2)

   décembre dernier concernant le décalage demandé

   pour contre-interroger le panel numéro 5.
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           Bon. À ce stade-ci, il est assez difficile

   de s'avancer. En fait, il est prévu présentement à

   l'horaire que le panel relatif au programme

   d'efficacité énergétique soit contre-interrogé

   également le jeudi matin. Mais comme on ne connaît

   pas encore le déroulement de l'audience, bien

   entendu, si c'est jeudi matin, il n'y a aucun

   problème, vous allez pouvoir passer le six (6) au

   matin. Par ailleurs, si ça va plus vite, il me

   semble un peu difficile de faire revenir un panel

   pour un contre-interrogatoire. Et peut-être on

   pourrait vous suggérer, Maître Gertler, de revenir

   soit en fin d'après-midi. Écoutez, je ne connais

   pas votre horaire, mais de revenir en fin d'après-

   midi mercredi ou de passer la parole à un de vos

   collègues.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci beaucoup, Monsieur le Président. J'en prends

   note. Alors, je ne sais pas si je vais être capable

   de revenir dans les circonstances. Mais je vous

   demanderais de nous accorder l'option soit de

   faire, permettre à monsieur Poirier, l'analyste, de

   faire l'interrogatoire lui-même ou bien de se faire

   aider justement par une de mes collègues de bureau,

   mais évidemment qui ne sont pas au fait du dossier.
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   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. On prend note de votre

   recommandation. Est-ce qu'il y aurait des remarques

   préliminaires ou des questions de la part des

   procureurs au dossier?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Bonjour. Geneviève Paquet pour le Groupe de

   recherche appliquée en macroécologie. C'est au

   niveau du déroulement de l'audience. Un témoin de

   notre panel, le GRAME était prévu pour passer le...

   la preuve du GRAME était prévue pour le mardi

   après-midi. Jean-François Lefebvre, qui fait son

   doctorat à l'Université, a un empêchement à cette

   date-là. Je me demandais s'il était possible qu'on

   puisse déplacer la preuve du GRAME soit à la fin

   des preuves jeudi ou... En fait, c'est que mardi et

   mercredi, ce serait très difficile pour lui d'être

   présent. Donc, je fais la demande, là, ce matin. Je

   ne sais pas si quelqu'un voudrait intervenir avec

   nous. Sinon, on propose de passer en dernier jeudi.

   LE PRÉSIDENT :

   Voilà! On va prendre ça sous réserve. On va en

   discuter. Puis je vous invite également à peut-être

   regarder la possibilité avec un autre procureur de

   R-3644-2007                            PRÉLIMINAIRES

   4 décembre 2007

                         - 20 -

   faire une substitution et nous offrir une telle

   possibilité et d'en parler également à madame

   Rouleau au besoin.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fraser.

                   ________________

   PREUVE DU DISTRIBUTEUR

   PANEL 1 - Contexte, enjeux et orientations

   Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour monsieur et

   madame les régisseurs. Éric Fraser pour Hydro-

   Québec Distribution. C'est toujours avec une

   certaine fébrilité qu'on débute ce dernier sprint

   dans le cadre du dossier tarifaire du Distributeur

   puisqu'on sait très bien qu'aux termes des

   audiences, il ne nous restera plus beaucoup de

   temps pour faire notre magasinage de Noël. Alors,

   avec la période des fêtes vient le dossier

   tarifaire!

           Alors, sans plus tarder, nous avons fait

   distribuer la présentation de monsieur Boulanger ce

   matin, également les deux curriculum vitae des

   témoins qui seront déposés sous la cote Régie en ce
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   qui concerne la présentation sous B-43, et c'est

   une pièce qui est HQD-17, Document 1.

   B-43 :  (HQD-17, Doc.1) Présentation - Contexte et

           orientations du Distributeur.

   Les deux curriculum vitae seront déposés en liasse

   sous B-44. Il s'agit des documents HQD-16, 1.1 et

   1.2.

   B-44 :  (En liasse) Curriculum vitae de monsieur

           Michel Bastien (HQD-16, Doc.1.1);

           Curriculum vitae de monsieur André

           Boulanger (HQD-16, Doc.1.2).

   Alors, on débute, comme je le disais, avec le panel

   « Contexte, enjeux et orientations » du dossier

   tarifaire, qui est composé de monsieur André

   Boulanger, président d'Hydro-Québec Distribution,

   qui est accompagné par monsieur Michel Bastien, qui

   est directeur Affaires réglementaires et tarifaires

   chez Hydro-Québec Distribution. Alors, Madame la

   greffière, je vous demanderais d'assermenter les

   témoins s'il vous plaît.
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   L'AN DEUX MILLE SEPT, le quatrième (4e) jour de

   novembre, a comparu :

   ANDRÉ BOULANGER, ingénieur, ayant son adresse

   d'affaires au siège social d'Hydro-Québec,

   boulevard René-Lévesque, Montréal (Québec);

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires pour la Division distribution, ayant

   son adresse d'affaires au siège social d'Hydro-

   Québec, boulevard René-Lévesque, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Madame la greffière. Je vais maintenant

   procéder à l'adoption de la preuve par les témoins.

Q. [1] Monsieur Boulanger, je vais commencer avec

   vous. Je vous réfère à la pièce HQD-1, Document 1,

   qui est la pièce Contexte, enjeux et orientations

   du dossier tarifaire; je vous réfère également à la

   pièce HQD-15, les documents 1 à 14, il s'agit des

   réponses d'Hydro-Québec Distribution aux

   différentes demandes de renseignements de la Régie

   et des intervenants. Je comprends que vous avez

   supervisé la préparation de ces documents?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Tout à fait, oui.

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                       Interrogatoire

                         - 23 -          Me Éric Fraser

Q. [2] Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui, absolument.

Q. [3] Je vous remercie, Monsieur Boulanger. Monsieur

   Bastien, compte tenu de vos fonctions chez Hydro-

   Québec Distribution et de votre présence annoncée

   sur tous les panels, je vais élargir l'adoption de

   la preuve à l'ensemble du dossier tarifaire. Donc,

   avez-vous participé à la préparation des documents

   qui constituent le dossier tarifaire?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, dans le cadre de mes fonctions, j'ai coordonné

   la préparation de l'ensemble de la preuve.

Q. [4] Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [5] Alors, Monsieur Bastien, je vous remercie.

           Monsieur le Président, je vais céder la

   parole à monsieur Boulanger pour sa présentation.

   Je vous remercie.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

   Merci, Maître Fraser. Alors, Monsieur le Président,

   madame et monsieur les régisseurs, je suis très

   heureux d'être ici ce matin pour ouvrir notre

   dossier tarifaire annuel. Alors, la courte
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   présentation que je veux vous faire vise à faire

   ressortir les principaux enjeux, et j'espère vous

   en faciliter l'appréciation.

           Alors, voyons d'abord le contexte dans

   lequel s'inscrit notre demande. Alors, elle

   s'inscrit dans un contexte d'une demande, d'une

   croissance de la demande qui est plus faible,

   croissance de la demande d'électricité qui est plus

   faible. Il y a deux éléments qu'il convient de

   souligner. Le premier, qu'il y a une révision de la

   normale climatique pour plus ou moins à peu près un

   térawattheure (1 TWh) d'effet. Et il y a également

   un phénomène plus important, la baisse marquée des

   ventes au secteur industriel.

           Alors, baisse marquée des ventes tant pour

   l'année deux mille sept (2007) qui se complète,

   qu'évidemment pour le présent dossier, pour l'année

   deux mille huit (2008). Et je vais revenir avec un

   peu plus de détail tout à l'heure, parce que cet

   effet-là, lorsqu'on regarde l'aperçu d'octobre par

   rapport à ce qu'on a mis dans le dossier qui est à

   l'étude, il y a un effet qui est assez important en

   termes de réduction des volumes.

           La hausse des revenus requis est de quatre

   cent sept millions de dollars (407 M$) par rapport
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   à deux mille sept (2007), dont les deux tiers sont

   associés aux coûts d'approvisionnement et de

   transport, soit deux cent cinquante-deux millions

   de dollars (252 M$).

           Par ailleurs, on récupère cent soixante-six

   millions de dollars (166 M$) de coûts de transport

   rétroactifs pour les années deux mille cinq (2005)

   à deux mille sept (2007). Avec ce niveau

   d'amortissement du compte de frais reportés de

   transport, ça permet de limiter la hausse tarifaire

   à deux point neuf pour cent (2,9 %).

           De ce deux point neuf pour cent (2,9 %), il

   y a un point six pour cent (1,6 %) qui est lié à

   cette même facture de transport, des années deux

   mille cinq (2005) à deux mille sept (2007), c'est-

   à-dire que s'il n'y avait pas eu de récupération,

   que l'impact sur la requête aurait été réduit

   d'autant.

           Il y a une augmentation de cent cinquante-

   cinq millions (155 M$) des coûts de distribution

   dont cent huit millions de dollars (108 M$) pour la

   mise en service du projet SIC. On sait que SIC est

   un projet majeur, un projet qui amène en deux mille

   huit (2008) un point de discontinuité, si on veut,

   dans l'évolution du coût de service. Et je vais y
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   revenir dans quelques instants, parce que c'est un

   dossier qui était important de façon à ce qu'on

   puisse l'apprécier correctement.

           Et deuxième élément important sur

   l'augmentation du coût de service du Distributeur,

   il y a également le Plan global en efficacité

   énergétique pour vingt-neuf millions de dollars

   (29 M$).

           Par ailleurs, on est bien conscient de

   l'importance de la hausse du coût de service, mais

   on intègre également, je pense que c'est important

   de le souligner, quarante millions (40 M$) en gains

   d'efficience et en mesures de resserrement, de

   façon à pouvoir réduire l'impact de l'augmentation

   des coûts.

           Premier enjeu, tel que je le mentionnais,

   Monsieur le Président, c'est la prévision des

   ventes, l'aperçu d'octobre. D'abord, je tiens à

   vous préciser que les chiffres que l'on voit dans

   ce tableau-là sont tout à fait en cohérence avec

   les chiffres de deux autres dossiers qui sont

   devant la Régie, soit celui du plan

   d'approvisionnement et celui de la suspension de la

   production pour TransCanada Energy. Alors, c'est la

   même base de prévisions qui est utilisée pour le
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   tableau que l'on voit ici.

   9 h 34

           Alors, cette nouvelle lecture du contexte

   ou de la situation de la demande fait varier le

   « pass-on », tant de l'année... de l'année deux

   mille sept (2007) que celui prévisionnel pour

   l'année deux mille huit (2008).

           Alors, ce que l'on voit ici - et on fait la

   demande également d'ajuster l'amortissement du

   compte de frais reportés compte tenu de l'évolution

   du « pass-on » en deux mille sept (2007).

           Alors, la proposition que l'on fait, c'est

   la mise à jour du crédit du compte de « pass-on »

   deux mille sept (2007) qui se situe avec neuf mois

   réels et trois mois projetés à quarante-neuf

   millions de dollars (49 M$) et d'augmenter

   l'amortissement ou réduire le compte de frais

   reportés de transport. Ce qui fait que la hausse

   demandée se maintient toujours à deux point neuf

   pour cent (2.9 %).

           L'aperçu du « pass-on » pour deux mille

   huit (2008), on comprendra que dans le dossier

   déposé, il n'y a pas de « pass-on » prévisionnel,

   donc le « pass-on » est à zéro. Mais, compte tenu

   de l'évolution de la demande avec l'aperçu
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   d'octobre et bien... et avec la requête que l'on

   vous fait pour le premier point, bien, le nouveau

   solde du compte de frais reportés se situe à cent

   dix-neuf millions de dollars (119 M$).

           On se rappellera que, dans le dossier, il

   était à cent soixante-dix-huit millions de dollars

   (178 M$). Et le « pass-on » prévisionnel pour deux

   mille huit (2008) se situe à soixante-huit millions

   de dollars (68 M$).

           On pense que cette demande se justifie

   parce qu'il y a une meilleure... meilleure

   appariement de l'équité intergénérationnelle. C'est

   en ligne avec les décisions... la décision

   antérieure de la Régie.

           Il y a également... on a eu l'annonce

   vendredi dernier d'Abitibi Bowater pour la

   fermeture d'usine additionnelle. Ça amène un effet

   également sur la demande qui n'est pas intégré dans

   ce tableau-là. C'est un effet d'environ un

   térawattheure additionnel qui va influencer sur le

   « pass-on », mais qui va influencer également sur

   le surplus d'approvisionnement qui, au lieu d'avoir

   cinq point six térawattheures (5.6 TWh) de surplus,

   bien, on passerait à six point six térawattheures

   (6.6 TWh) d'approvisionnement.
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           Deuxième enjeu, Monsieur le Président, ce

   sont les charges d'exploitation. On a trois

   objectifs, celui, bien sûr, de minimiser les coûts,

   mais également de maintenir une qualité de service

   et l'intégrité du réseau de distribution. Alors, ce

   sont les objectifs que l'on doit poursuivre et

   avoir le meilleur équilibre entre ces trois

   objectifs... ces trois objectifs-là, pardon.

           On constate une croissante des charges

   d'exploitation de trois point deux pour cent

   (3.2 %) ou de trente-huit point huit millions de

   dollars (38.8 M$) de plus en deux mille huit (2008)

   comparativement aux montants qui étaient... qui ont

   été autorisés en deux mille sept (2007).

           Par ailleurs, en excluant les éléments

   spécifiques dont SIC, maîtrise de la végétation,

   des éléments qui sont bien définis dans le dossier,

   la croissance des charges d'exploitation est de

   deux point un pour cent (2.1 %), soit un niveau qui

   est équivalent à l'inflation.

           Et si on considère également la croissance

   du nombre d'abonnements en deux mille huit (2008),

   on peut dire que la croissance des charges

   d'exploitation liées aux activités de base sans

   croissance est inférieure à deux point un pour cent
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   (2.1 %). Autrement dit, avec deux point un pour

   cent (2.1 %), ça nous permet d'absorber une

   croissance du nombre d'abonnements de un pour cent

   (1 %) et d'avoir deux point un pour cent (2.1 %) de

   hausse au niveau du coût des charges

   d'exploitation.

           Troisième enjeu, l'évolution du coût total

   par abonnement et le projet SIC ou le système

   d'information clientèle. Pour bien comprendre

   l'évolution du coût total par abonnement, je pense

   qu'il est important de considérer et d'apprécier

   correctement l'impact de SIC.

           Le projet SIC, c'est quelque chose qui est

   unique dans la vie d'une entreprise et c'est un

   projet majeur en termes d'investissements. Et c'est

   un projet qui doit s'apprécier sur un certain

   horizon de temps.

           Alors, le tableau que l'on voit ici, on

   voit en ordonné, évidemment, les dollars par

   abonnement et en abscisse, les années, il y a deux

   courbes qui sont présentées. Il y a la courbe qui

   est en triangle. Ce sont les coûts par abonnement

   sans le projet SIC. Et la courbe en noir, c'est le

   projet SIC qui est intégré avec une projection.

           Alors, on voit, évidemment, la mise en
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   service en deux mille huit (2008) qu'il y a une

   hausse qui est marquée du coût total par abonnement

   et, par la suite, une baisse parce qu'il y a des

   économies qui sont générées et les coûts

   d'opération du projet.

           Si on regarde dans le petit encadré dans le

   bas, on voit la croissance annuelle moyenne. Alors,

   il y a deux vues qui sont données ici. Il y a une

   vue qui est rétrospective. On voit de deux mille

   trois (2003) à deux mille huit (2008). Il y en a

   une qui a une partie réelle et une partie projetée

   de deux mille six (2006) à deux mille onze (2011).

           Alors, on voit dans le premier cas que le

   coût total par abonnement croît de deux point six

   pour cent (2.6 %). Et si on exclut le projet SIC,

   il croît de un point huit pour cent (1.8 %). Et par

   ailleurs, lorsqu'on le regarde d'une façon

   prospective, on voit deux pour cent (2 %), coût

   total par abonnement, en incluant le projet SIC et

   un point six (1.6 %) en l'excluant.

           Ce que l'on ne voit pas ici, on ne voit pas

   non plus, il aurait pu y avoir une troisième

   courbe, on aurait montré le coût en maintenant les

   systèmes existants où il y avait de l'entretien et

   de la maintenance à faire. Parce que le projet SIC,
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   c'est un projet qui est rentable. C'est un projet

   qui, sur un horizon de sept à huit ans, amène

   finalement des baisses au niveau du coût... du coût

   total par abonnement.

           Quatrième enjeu, l'efficience. On a une

   démarche, Monsieur le Président, qui est structurée

   et systématique, qui intègre tant les dimensions de

   nature technologique que d'organisation du travail.

   On procède ainsi à un examen en profondeur des

   actions de gestion courante et des améliorations

   structurantes. Il y a une démarche très très

   systématique, comme je le mentionnais, qui se fait

   pour chacun des processus et sous-processus

   d'affaires.

           On constate des gains concrets. Alors, pour

   l'année deux mille huit (2008), on constate des

   gains de dix millions de dollars (10 M$) au niveau

   de la gestion courante. Et on constate également

   trente millions (30 M$) de mesures de resserrement

   en deux mille huit (2008) qui peuvent s'observer

   par le coût, la masse salariale et le nombre

   d'effectifs temps complet. Et finalement, on

   anticipe pour deux mille neuf (2009) des gains pour

   SIC de l'ordre de vingt millions (20 M$).

           Et on a également, dans des projets sous
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   analyse à divers degrés d'avancement, des actions

   qui sont structurantes et prometteuses, soit le

   libre service pour le RVI, c'est la reconnaissance

   vocale interactive ou encore l'utilisation du Web,

   d'Internet, la lecture à distance des compteurs, la

   répartition des équipes assistées par ordinateur.

   Alors, il y a plusieurs projets de cette nature qui

   sont là et qui visent à améliorer, évidemment,

   l'efficience.

           Il n'y a pas, Monsieur le Président, de

   gain facile puisque nous devons toujours trouver

   l'équilibre entre le coût de service, la qualité

   de... la qualité de services que l'on donne et

   également la pérennité de l'infrastructure ou du

   réseau de distribution.

           Par ailleurs, je peux vous signaler que la

   mobilisation des employés vers un objectif

   d'amélioration d'efficience est excellente et ils

   sont très motivés pour améliorer, si on veut, la

   performance du Distributeur et avoir un impact sur

   les tarifs qui soit le plus faible possible.

           Deux autres activités méritent également

   des commentaires avant de passer au dernier enjeu.

   Il s'agit de l'efficacité énergétique et des

   clients à faible revenu. En deux mille huit (2008),
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   le plan global en efficacité énergétique a un

   budget de deux cent cinquante-deux millions de

   dollars (252 M$) dont trente millions de dollars

   (30 M$) pour les clients à faible revenu, des

   projets qui se font de concert avec l'Agence en

   efficacité énergétique, soit vingt-six pour cent

   (26 %) du budget de la clientèle résidentielle.

           On a toujours un objectif d'économie

   d'énergie de quatre point sept térawattheures

   (4.7 TWh) à l'horizon deux mille dix (2010) dont

   deux point huit térawattheures (2.8 TWh) à la fin

   de deux mille huit (2008).

           Finalement, on prévoit des budgets

   additionnels de trente-quatre millions de dollars

   (34 M$) sur un horizon deux mille huit (2008) à

   deux mille onze (2011) pour soutenir des

   initiatives au niveau des clients à faible revenu.

   Pour deux mille huit (2008), on demande un point

   deux million (1.2 M$) pour améliorer

   l'accessibilité et adapter les services aux besoins

   de ces clients. Et également, un point six million

   de dollars (1.6 M$) en soutien au paiement de la

   facture des clients les plus démunis.

           Ces demandes, Monsieur le Président, font

   suite à une démarche rigoureuse et constructive
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   avec un groupe de travail qui a permis d'identifier

   des moyens ciblés que l'on juge économiquement

   acceptables et qui permettront à répondre à un

   certain nombre de besoins de cette clientèle.

           Finalement, un dernier enjeu. Encore une

   fois, comme c'est bien souvent le cas, Monsieur le

   Président, il faut trouver le juste équilibre

   entre... entre deux choses. Dans le cas ici, c'est

   la structure tarifaire et la possibilité du

   meilleur signal de prix afin d'induire ou de

   favoriser des meilleurs comportements de

   consommation auprès de notre clientèle.

           Ainsi, une hausse de deux point neuf pour

   cent (2.9 %) nous semble le meilleur équilibre

   entre l'équité intergénérationnelle et la stabilité

   tarifaire.

           On a, avec cette approche, un amortissement

   que l'on qualifie d'adéquat du compte de frais

   reportés de transport des années antérieures. Le

   tout se traduit par un signal de prix qui, une fois

   intégré à la structure tarifaire, vise à maintenir

   une réalité tarifaire qui est simple pour le

   client, mais qui encourage l'efficacité énergétique

   et qui se rapproche... qui tend à se rapprocher

   d'un signal de prix à la marge.
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           L'approche tarifaire que l'on prend met un

   poids plus important sur le deuxième palier de

   consommation, ce qui fait que les ménages qui

   consomment peu de kilowattheure dans cette deuxième

   tranche verront donc une hausse moins importante

   du... l'impact de la hausse... ils vont voir un

   impact qui est moins important de la hausse.

           Finalement, on va procéder également ou on

   demande la possibilité de procéder, pardon, avec un

   projet pilote en tarification différentiée dans le

   temps en vue d'évaluer les avantages de cette

   formule et, évidemment, de bien mesurer les

   paramètres économiques d'un tel projet ou d'un tel

   déploiement.

           Alors, voilà, Monsieur le Président, je

   pense que le dossier qu'on vous présente en est un

   qui fait un bon arbitrage de l'ensemble des enjeux

   auxquels nous devons nous adresser.

           Je tiens toutefois à souligner qu'il y a

   des efforts importants et surtout des résultats

   tangibles d'améliorations d'efficience qui sont

   intégrés dans le présent dossier et que cela est le

   résultat d'efforts concertés de l'ensemble des

   employés de la division.

           Alors, je vous remercie de votre attention.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, merci, Monsieur Boulanger. Monsieur le

   Président, les témoins sont donc disponibles pour

   être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. O.K. Contre-interrogatoire,

   on inviterait d'abord l'ACEF de Québec, Monsieur

   Falardeau, s'il vous plaît.

   9 h 45

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Contre-interrogatoire. On inviterait d'abord

   l'ACEF de Québec, Monsieur Falardeau, s'il vous

   plaît.

   CONTRE-INTERROGATOIRE DE Me DENIS FALARDEAU :

Q. [6] Monsieur le Président, Monsieur, Madame les

   Régisseurs. Denis Falardeau de l'ACEF de Québec.

   Messieurs, bonjour. Dans un premier temps, j'aurais

   une question concernant les diapositives. Plus

   précisément, la diapositive 4 intitulée, « Compte

   de pass-on et de transport ». Là, je comprends

   qu'il y a une façon de procéder, mais est-ce que

   c'est un changement par rapport à la requête

   originale d'août et est-ce que c'est conforme aux

   principes réglementaires qui s'y rattachent?

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 38 -            Me Falardeau

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Dans le dossier qu'on a présenté, l'amortissement

   du compte de frais reporté était moins important,

   c'était à la hauteur de cent sept millions de

   dollars (107 M$). Et ça laissait un résiduel pour

   le compte de frais reportés de cent soixante-dix-

   huit millions de dollars (178 M$), si ma mémoire

   est fidèle. Alors, ce que l'on demande ici de

   faire, c'est compte tenu du statut que l'on fait du

   compte de pass-on pour l'année deux mille sept

   (2007), on demande d'amortir plus rapidement le

   solde résiduel du compte de cent soixante-dix-huit

   millions (178 M$). Ce qui fait que le cent

   soixante-dix-huit millions (178 M$) se retrouve à

   cent dix-neuf (119 M$) en raison des effets de

   rendement et qui vient en plus sur le quarante-neuf

   (49 M$), si vous faites la soustraction de

   quarante-neuf (49 M$) et cent soixante-dix-huit

   millions (178 M$), vous n'arriverez pas à cent dix-

   neuf (119 M$), mais ce qui va rester comme compte

   résiduel pour le compte de frais reportés, ça va

   être cent dix-neuf millions (119 M$) aux termes de

   cet exercice-là.

Q. [7] O.K. Et on aurait pas pu, par exemple, réduire

   la hausse tarifaire plutôt que d'augmenter le
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   repaiement du compte de transport?

R. Écoutez, il y a bien des choses qu'on pourrait

   faire. Ce que l'on propose ici, on pense que c'est

   dans l'orientation qui est souhaitée par la Régie,

   dans sa dernière décision, de voir l'amortissement

   de ce compte-là. C'est un compte qu'il faut

   comprendre qui s'est constitué dans les années deux

   mille cinq (2005) et deux mille six (2006) et qui

   porte intérêt aussi. Alors, la Régie a reconnu dans

   sa dernière décision qu'il y avait un intérêt pour

   la clientèle d'amortir le plus rapidement ce

   compte-là. C'est ce que l'on propose ce matin dans

   notre requête.

Q. [8] Mais malgré tout...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais compléter, Monsieur Falardeau, parce que

   c'est important de signaler que la proposition du

   Distributeur cette année est une espèce de copie

   carbone de ce que la Régie avait décidé l'année

   dernière dans un contexte similaire. Les montants

   d'argent de l'année dernière, on se rappellera,

   étaient de l'ordre de soixante-dix millions (70 M$)

   d'écarts entre le pass-on évalué sur une base de

   quatre mois réels, huit mois projetés et sur une

   base de neuf mois réels, trois mois projetés. À ce
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   moment-là, la Régie avait jugé que soixante-dix

   millions (70 M$) créditeur, donc favorable aux

   clients, c'est un montant que l'on devait aux

   clients d'une certaine façon, créditeur, donc pour

   les clients, était un montant assez important et

   sur des bases exceptionnelles avait utilisé ce

   soixante-dix millions-là (70 M$) pour débiter ou

   réduire le compte d'écart sur les frais de

   transport.

           Alors, ici tout ce que nous avons c'est la

   même proposition que l'année dernière, avec un

   jugement similaire à celui de la Régie, et on offre

   ce jugement-là, évidemment, aux membres de la Régie

   et à tous les intervenants qui veulent se prononcer

   sur ce sujet-là. Si soixante-dix millions (70 M$)

   est exceptionnel, est-ce qu'on peut considérer que

   cinquante (50 M$) l'est également? Il n'y a pas de

   réponse unique à ça, il y a une discussion à avoir

   avec l'ensemble des participants. Notre jugement à

   nous c'est que ça commence à faire beaucoup

   d'argent cinquante millions (50 M$) et dans la

   mesure où il y a un compte d'écart débiteur au

   niveau du transport, on pense que c'est une belle

   fenêtre, une belle opportunité que nous avons pour

   refaire l'équilibre entre nos différents comptes.
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Q. [9] Parfait. Allons-y avec des questions d'ordre

   générale. Quelle est la position de la direction du

   Distributeur concernant les hausses différenciées

   qui pourraient nous mener à une hausse de quatre

   virgule quatre pour cent (4,4 %) des tarifs

   domestiques à partir du premier (1er) avril deux

   mille huit (2008)?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Écoutez, on ne s'est pas prononcé sur les hausses

   différenciées, ce que l'on propose dans le dossier

   c'est d'avoir des hausses qui sont égales pour

   toutes les classes tarifaires et on pense que c'est

   un dossier d'intérêt public et ce qu'on mentionne

   dans la preuve c'est qu'on laisse le soin à la

   Régie d'apprécier cet élément-là et de tirer des

   conclusions qui s'imposent suite à l'analyse de ce

   dossier-là. Alors, la présentation qu'on a faite ou

   la demande que l'on fait à la Régie, c'est d'avoir

   une hausse qui est égale pour l'ensemble des

   classes tarifaires et on ne se prononce pas sur des

   hausses différenciées.

Q. [10] Mais ce que je comprends de votre réponse,

   c'est que même s'il n'y a pas une position

   officielle, vous, personnellement, vous favorisez

   l'égalité?
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R. Écoutez, ce que l'on dit, c'est qu'on ne tranche

   pas à savoir, on comprend les principes qui sont en

   arrière des hausses différenciées. Alors, on ne

   porte pas un jugement à savoir si on devrait

   appliquer des hausses différenciées, on laisse le

   soin à la Régie de pouvoir arbitrer cet élément-là.

   Alors, on le reçoit, comme on le dit dans la

   preuve, on apprécie les commentaires ou les

   éléments qui sont mis à l'avantage ou à

   l'inconvénient d'avoir des hausses différenciées,

   puis qu'on ne tranche pas sur cet élément-là, parce

   qu'on trouve que c'est un élément d'intérêt public

   et on pense que la Régie est mieux placée pour

   trancher cet élément-là que le Distributeur.

Q. [11] Et justement, toujours concernant les hausses

   différenciées, je comprends votre réponse, en ce

   qui vous concerne, vous, mais la Corporation,

   Hydro-Québec Corporation, est-ce qu'il y a une

   position déjà d'arrêtée par rapport aux hausses

   différenciées?

R. Écoutez, c'est la même réponse que je vais vous

   servir.

Q. [12] Même réponse, O.K.

R. Je n'ai pas d'autre réponse.

Q. [13] Parfait. Concernant l'évolution de la demande,
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   est-ce que l'évolution récente du secteur

   industriel vous laisse croire à une réduction plus

   forte de la demande totale pour deux mille sept

   (2007) et deux mille huit (2008)?

R. Écoutez, c'est difficile de voir, des prévisions

   demeurent des prévisions. Il n'y a personne qui

   avait prévu l'annonce de vendredi dernier d'Abitibi

   Bowater et l'effet sur la prévision de la demande.

   Dans les prévisions de la demande, on anticipe

   toujours des réductions, des réductions ou des

   hausses, dépendamment, finalement, du contexte

   économique et de la situation. Alors, ce sont des

   scénarios que l'on pense bien cadrés, si on veut,

   en fonction des données que l'on a.

           Alors, je suis embêté de vous dire est-ce

   qu'il va en avoir plus ou si on va en avoir moins,

   je pense que l'information que l'on a, que l'on

   présente ce matin, c'est l'information que l'on a

   de disponible, qui nous semble la plus réaliste et

   la plus précise à ce moment-ci de l'année. On ne

   peut pas aller plus loin pour vous dire ça va être

   pire ou ça va être mieux, on n'est pas du tout dans

   cette position-là.

Q. [14] Si je ne me trompe pas, je crois que le

   dossier concernant TransCanada Energy était encore
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   en délibéré, la décision n'est pas encore rendue.

   Mais tout de même, pensez-vous que vous allez

   devoir écouler plus de surplus qu'initialement

   prévu, justement, compte tenu de la demande de

   suspension du contrat avec TCE?

R. Bien, comme je l'ai mentionné ce matin rapidement,

   tout à l'heure, le fait d'avoir l'annonce de

   vendredi c'est un térawattheure de plus ou de

   moins, si on veut, à approvisionner durant l'année.

   Alors, ça amène des surplus qui étaient déjà à cinq

   point six térawattheures (5,6 TWh), ça les porte à

   six point six térawattheures (6,6 TWh). Il y a

   davantage de surplus à disposer.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est un peu ça le contexte que monsieur Boulanger

   tantôt tentait de vous expliquer au niveau des

   comptes de pass-on. L'aperçu que nous avons pour

   deux mille huit (2008), vous faites référence à

   TCE, mais on peut aussi plus simplement faire

   référence au plan d'approvisionnement qui a été

   déposé le premier (1er) novembre, qui fait état de

   la dernière prévision disponible au moment de la

   réalisation de ce plan d'approvisionnement-là et

   qui indique, effectivement, une augmentation des

   surplus. Et avec l'annonce de vendredi dernier, ça
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   ne va pas dans le bon sens, ça va dans le sens

   d'accroître les surplus.

           Et c'est un peu les raisons pour lesquelles

   on retrouve à la page 4, donc, de la présentation

   de monsieur Boulanger, un aperçu deux mille huit

   (2008) qui nous indique, à nous, qu'en deux mille

   huit (2008) on a bon espoir, si toutes choses étant

   égales par ailleurs évidemment, si les choses

   évoluent comme on le voit aujourd'hui, à toutes

   fins utiles, de retrouver un équilibre entre le

   niveau résiduel du compte de frais reportés de

   transport et la situation du côté de nos coûts

   d'approvisionnement, qui va venir, qui va être

   créditeur, donc, pour un montant du même ordre de

   grandeur.

           Donc, on pourrait penser qu'on récupérerait

   plus rapidement le compte de frais reportés en

   transport que ce qu'on avait annoncé dans le

   dossier actuel. Alors, c'est ça l'aperçu que nous

   avons pour deux mille huit (2008). Il y a aura

   évidemment le panel Prévision de la demande qui

   suivra, qui vous permettra peut-être d'aller un peu

   plus loin au niveau de la discussion. Et pour

   faire, pour répondre ou vous donner un aperçu tout

   de suite par rapport à un élément de votre question
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   de tantôt qui touchait également deux mille sept

   (2007), deux mille sept (2007) on n'est pas très

   loin de la prévision que l'on avait en avril deux

   mille six (2006) pour deux mille sept (2007). On

   n'est pas très, très loin. Mais c'est surtout deux

   mille huit (2008) qui s'annonce un peu plus noir,

   un peu plus faible en termes de demandes que ça et

   même beaucoup plus faible en termes de demandes que

   ce que l'on voyait déjà il y a quelques mois.

   (9 h 56)

Q. [15] En deux mille six (2006), il y avait un

   virgule neuf térawattheure (1,9 TWh) de l'énergie

   patrimoniale qui n'a pas été utilisé. C'est une

   situation exceptionnelle ou une situation qui

   pourrait se répéter dans un avenir rapproché puis

   finalement bien comment pensez-vous améliorer votre

   performance justement dans la gestion du bloc

   patrimoniale?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. L'électricité patrimonial de un point neuf

   térawattheure (1,9 TWh) est reliée à une

   conjoncture particulière du mois de décembre deux

   mille six (2006) et d'une année, de toute façon,

   toute l'année au complet était caractérisée,

   mettons, on peut le caractériser après coup comme
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   étant une année très chaude.

           Ça sera au panel 5 donc au gens

   d'approvisionnement, je pense, qu'il faudra

   reprendre cette question-là et qui pourraient vous

   expliquer de façon beaucoup plus spécifique et même

   peut-être vous annoncer, enfin répondre plus

   précisément à votre question : est-ce que ça

   pourrait se reproduire? Mais, je pense que d'un

   point de vue statistique, ça peut toujours se

   reproduire, ce genre d'événement-là.

Q. [16] Pour accroître la rentabilité des exportations

   de surplus en deux mille huit (2008), pourquoi ne

   pas avoir acheté un service de stockage d'énergie

   auprès du Producteur et écouler les surplus durant

   les périodes de pointe alors que les prix sont plus

   élevés justement durant ces périodes-là?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je m'objecte, c'est une question qui est vraiment

   de la nature du panel numéro 5. On déborde un petit

   peu le contexte du panel contexte et orientations.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Ce que je comprends de notre analyste, monsieur

   Dagenais, c'est que, dans le fond, on considère que

   c'est aussi une question qui relève de la

   direction, il y a des choix quand même qui doivent
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   se faire à des niveaux différents aussi, c'est pour

   cette raison-là qu'on pensait que c'était légitime

   de poser cette question-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, il va y avoir un panel vendredi prochain,

   c'est le panel numéro 4, si je comprends bien.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Ce n'est pas le 5?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est le 5? Donc...

   Me ÉRIC FRASER :

   En fait, vous avez raison.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai raison, je pense.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous avez raison, c'est le panel numéro 4.

   Me DENIS FALARDEAU :

   4.

   LE PRÉSIDENT :

   Panel numéro 4, je vous invite, Maître Falardeau à

   adresser ça.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est noté.

Q. [17] Maintenant, on va y aller avec le document

   « Réponses du Distributeur » aux questions de

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 49 -            Me Falardeau

   l'ACEF, c'est-à-dire le document 2 de la liasse 15

   concernant une question relative au document 1,

   c'est-à-dire le contexte objectif et orientations

   de la demande tarifaire du Distributeur 2008-2009,

   à sa page 5 et je vais citer l'extrait pour vous

   faciliter la vie :

                Pour l'année tarifaire 2008, la hausse

                des tarifs permettant au Distributeur

                de récupérer son coût de service et de

                2,9 %. Cette dernière se compose d'une

                hausse de 1,3 % nécessaire pour

                recouvrer ses coûts additionnels de

                distribution et de service à la

                clientèle et d'une hausse de 1,6 %

                répartie également entre les coûts

                d'approvisionnement et ceux de

                transport. N'eût été de la

                récupération d'un montant de 166 M$ à

                l'égard des frais reportés de

                transport des années 2005 à 2007, la

                hausse tarifaire nécessaire pour

                couvrir l'ensemble du revenu

                additionnel requis aurait été de

                1,3 %, taux largement inférieur à

                l'inflation anticipée.
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   Ça, c'était la référence à votre preuve, je le

   répète, à la page 5, le document 1 de la liasse 1.

   La question en lien avec ceci : relativement au

   plan stratégique et relativement aux objectifs

   corporatifs, est-ce que vous visez à aligner les

   hausses tarifaires sur l'inflation et si oui, est-

   ce qu'on parle de l'inflation du Canada ou du

   Québec?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Je dirais que l'enlignement par rapport au plan

   stratégique que la hausse que l'on demande de deux

   point neuf pour cent (2,9 %) était inférieure à ce

   qui était indiqué au plan stratégique. Au plan

   stratégique, on se rappellera que ce qui était

   anticipé à ce moment-là était de trois point cinq

   pour cent (3,5 %).

           Alors, il n'y a pas d'enlignement que ce

   soit sur l'inflation, je pense qu'il n'y a pas de

   principe là-dessus, il y a des obligations de

   service, des obligations légales que l'on doit

   rencontrer et ça doit se faire dans un objectif

   toujours de minimisation des coûts.

           Alors, comme je le mentionnais tout à

   l'heure, dans le présent dossier, on intègre

   quarante millions (40 M$) de réduction au niveau
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   des charges soit par l'efficience ou resserrement

   mais compte tenu de l'importance d'un projet comme

   SIC qui rentre en service en deux mille huit (2008)

   alors, on a un objectif de réduire l'impact le plus

   possible pour l'ensemble de la clientèle et il y a

   quand même des obligations légales entre autres

   lorsqu'on regarde le compte de frais reportés où il

   y a, c'est important de passer ces frais-là le plus

   rapidement possible de façon à minimiser la bonne

   génération de clients, première des choses, qui

   doivent payer et réduire également les intérêts qui

   viennent.

           Alors, on réussit à faire, je dirais, dans

   ce dossier-là, d'avoir une hausse tarifaire qui est

   inférieure à celle qu'on anticipait dans le dossier

   tarifaire, c'est sûr qu'il y a la croissance de la

   demande qui vient aider pour baisser cette demande-

   là, qui vient permettre également d'avoir un plus

   grand amortissement du compte de frais reportés

   mais également l'amélioration de l'efficience et

   resserrement des charges du Distributeur.

Q. [18] Mais tout de même, pour des fins comptables,

   si vous aviez à vous référer à un taux d'inflation,

   est-ce que ça serait le canadien ou le québécois

   qui serait préféré?
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R. Comme je vous le mentionne, on ne se réfère pas à

   un taux d'inflation alors, je n'ai pas besoin d'en

   choisir un que ce soit Canada ou québécois.

Q. [19] Maintenant, à une réponse que vous avez

   formulée à la Régie et là, je fais référence au

   document 1 de la liasse 15 à la page 74, vous

   indiquez que les hausses tarifaires seraient de

   deux virgule un pour cent (2,1 %) en 2009 et de

   zéro virgule six pour cent (0,6 %) en deux mille

   dix (2010). Selon vos hypothèses, pourquoi le

   Distributeur n'a pas proposé un scénario de hausse

   tarifaire qui équilibre les hausses tarifaires pour

   les trois années à venir en répartissant de manière

   plus équilibrée le règlement du compte de transport

   pour ainsi assurer une plus grande stabilité

   tarifaire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Pouvez-vous répéter la citation?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Oui, bien sûr, c'est à la page 74 du document 1 de

   la liasse 15, autrement dit, le HQD-15.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Excusez-moi, HQD-15, document 1?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Oui, page 74.
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je n'ai pas l'information, semble-t-il, la même

   information que vous sur cette page-là, moi, j'ai

   une question sur les coûts évités mais, excusez-

   moi, il y a peut-être deux document HQD-15,

   document 1, c'est peut-être le deuxième?

   En fait, je pense que pour la suite du dossier, la

   suite des audiences, qu'il serait important de

   préciser dès qu'on réfère HQD-15, document 1, il y

   a deux séries de HQD-15, document 1, il faudrait

   donner aussi la deuxième page alors, c'est la page

   74 de 113, qui est le...

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [20] De 113?

R. La partie A de notre HQD-15, document 1 mais il y

   en a une deuxième partie qui comporte 91 pages.

           Alors, excusez-nous pour la technicalité,

   ça a été un fichier assez lourd à transiter de

   façon électronique alors, il a fallu procéder à une

   séparation, sans connotation politique, évidemment,

   il n'y a pas de questions plus importantes que

   moins importantes, elles étaient en ordre

   numériques.

           Donc, ceci étant dit, vous pouvez

   maintenant poser votre question. Enfin, non,
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   excusez-moi, je pense que je comprends très bien

   votre question, les chiffres auxquels vous référez

   sont effectivement inscrits dans cette page-là, en

   fait, je vais reprendre juste les éléments de

   monsieur Boulanger de tantôt, ce n'est pas facile

   d'établir une hausse de tarif, il y a toutes sortes

   de variables qui ne sont pas nécessairement

   convergentes, il y a la stabilité tarifaire qui

   fait partie de l'équation mais il y a également,

   d'un autre côté, le signal très clair que la Régie

   nous a envoyé et qui faisait écho aussi, je pense,

   à des représentations qui avaient été faites par

   plusieurs intervenants, de récupérer le plus

   rapidement possible les comptes d'écart ou le

   compte d'écart du côté du transport, on traîne un

   boulet de trois cent quarante millions de dollars

   (340 M$) estimés avec les yeux de l'année dernière

   et la mouvance des discussions a amené la Régie à

   nous demander d'aller plus vite que moins vite et

   même plusieurs ont remis en question d'ailleurs,

   qu'on reprenne encore cette année une vision sur

   trois ans. Ça, c'est la première partie de la

   réponse.

           La deuxième partie de la réponse et je

   pense qu'on vous l'a indiqué également peut-être à
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   cette même page-là qu'il faut quand même avoir un

   peu d'humilité sur les chiffres projetés.

   Aujourd'hui, on peut voir des hausses de ce type-là

   mais on l'a documenté abondamment avec la dernière

   année, autant deux mille sept (2007) que ce que

   l'on voit pour deux mille huit (2008), il y a

   énormément d'aléas notamment du côté des coûts

   d'approvisionnement qui fait en sorte qu'une hausse

   de deux pour cent (2 %) l'année prochaine peut

   peut-être juste sur la base des simples coûts

   d'approvisionnement devenir quatre (4 %) ou devenir

   zéro (0) et il y a beaucoup, beaucoup de

   fluctuations et c'est à titre indicatif qu'on vous

   donne ces éléments-là et si on voulait planifier

   aujourd'hui en fonction d'avoir la même hausse

   pendant les trois prochaines années, je vais vous

   faire une prévision et je vous invite à venir me

   contredire que le scénario qu'on va avoir va être

   n'importe quoi sauf celui-là.

           Alors, il faut avoir un petit peu

   d'humilité, on vous donne comme indication, comme

   ordre de grandeur, nous autres, ça nous inspire que

   l'année prochaine et surtout avec la vision que

   l'on a maintenant pour deux mille huit (2008), ça

   nous inspire qu'on va probablement régler une fois
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   pour toute cette question de rétroactivité des

   coûts de transport dès l'année prochaine et nous en

   sommes très heureux et après ça, on pourra parler

   vraiment d'équilibre au niveau de nos coûts. Alors,

   voilà! Ça reflète donc un ensemble de variables, un

   ensemble de préoccupations, nos coûts de base mais

   également une rétroactivité que tout le monde

   souhaiterait récupérée le plus rapidement possible

   et mettre en arrière de nous.

   10 h 06

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [21] En parlant justement des nouveaux scénarios

   qui seraient appliqués, tout ça, avez-vous une idée

   de la hausse qui pourrait se figurer pour deux

   mille neuf (2009)?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je pense qu'il est trop tôt, si je prends les

   commentaires de mon collègue, Michel, il est trop

   tôt, il y a tellement de paramètres qui peuvent

   varier.

           Alors, on a une indication ici de ce que ça

   pourrait être; on volontarise également toute

   l'information sur la prévision de la demande,

   l'anticipation qu'on a, mais ça peut varier d'une

   façon relativement importante en cours d'année.
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           À titre d'exemple, peut-être juste pour

   compléter ce que Michel mentionnait tantôt pour

   l'année deux mille sept (2007). Alors, on finit

   avec quarante-neuf millions (49 M$), le compte

   qu'on propose de solder immédiatement. Mais en

   cours d'année il est passé à cent sept millions

   (107 M$), il est passé à zéro, il a remonté à

   trente-neuf (39 M$), il est rendu à quarante-neuf

   (49 M$).

           Alors, c'est le genre de variation que l'on

   a avec ces comptes-là sur une base annuelle. Alors,

   aujourd'hui on l'évalue à soixante-huit millions

   (68 M$) prévisionnel pour l'année deux mille huit

   (2008); qu'est-ce qu'il va être au mois de juin

   prochain, je l'ignore. Et quel va être l'impact de

   ce compte-là sur la demande tarifaire annuelle pour

   l'année prochaine, il est trop tôt pour pouvoir

   spéculer sur cet élément-là.

Q. [22] Parfait. Allons-y avec un autre document et

   là, je me croise les doigts. C'est le Document 2 de

   la liasse 15 et c'est ça sa page 4. Et c'est en

   réponse à la question 1.B. Vous indiquez :

                La hausse de 1,3 % inclut les crédits

                du compte de pass-on sur les

                approvisionnements. En ce qui concerne
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                les sommes portées au compte de

                nivellement des revenus de transport

                et de distribution du Distributeur,

                seul le rendement sur ce compte est

                inclus dans le revenu requis (et donc

                dans le calcul de la hausse), via la

                base de tarification.

   Cette citation étant faite, pourquoi avoir ajouté

   le rendement sur le compte de nivellement des

   revenus de transport et de distribution, ce compte,

   ne doit-il pas tendre à s'annuler avec les années?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ce compte-là comme tous les comptes d'écart

   d'Hydro-Québec, le compte de nivellement, compte de

   pass-on, compte d'écart sur le transport, compte de

   nivellement est porteur d'intérêts. Il est

   créditeur, évidemment, lorsqu'une dette, entre

   guillemets, implicite vis-à-vis les clients il est

   porteur d'intérêts et donc qui sera retourné avec

   intérêts l'année prochaine. Et c'est un peu ça

   aussi qu'on retrouve à la page 4, avec le soixante-

   huit millions (68 M$) de crédit. Les créditeurs en

   prévisionnel, bien, on s'entend que ce n'est pas un

   vrai compte de pass-on, parce que le compte de

   pass-on on le réalise. Mais le soixante-huit
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   millions (68 M$) éventuellement sera porteur

   d'intérêts et sera retourné avec intérêts aux

   consommateurs. Et à l'inverse, évidemment, il est

   débiteur quand les clients nous doivent de l'argent

   et c'est le cas de ce compte de nivellement, il est

   également porteur d'intérêts. Il y a un équilibre à

   travers tout ça et ça résulte de décisions de la

   Régie. Dans tous les cas de figures où il y a

   intérêt qui porte sur... qui a été appliqué aux

   différents comptes, c'est des décisions de la Régie

   qui nous permettent de le faire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, j'ai un panel avec

   d'excellents témoins, mais je ne peux pas me

   retenir de faire la remarque. C'est des questions

   qui sont très détaillées et celle-là en particulier

   relève du panel 3 sur l'efficience, le coût de

   service et les principes réglementaires. Lorsqu'on

   tombe dans la mécanique, j'estime qu'il faudrait

   réserver ces questions-là au panel approprié.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [23] Allonz-y maintenant avec le Document 1 de la

   liasse 1, à la page 10. Le coût de distribution et

   de service à la clientèle augmente de cent huit

   millions (108 M$ et ça c'est dû au projet du

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 60 -            Me Falardeau

   Système d'information de la clientèle, le projet

   SIC. Est-ce que la mise en service de SIC va se

   faire dans sa totalité à partir de janvier deux

   mille huit (2008) ou ça va être une installation

   progressive?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. C'est la dernière livraison du projet SIC, le

   projet Système d'information clientèle, la

   « Livraison 3 », qu'on appelle, dont l'implantation

   va se faire le sept (7) janvier et c'est la

   dernière. Alors, on entre ap ès ça, évidemment,

   dans la phase de stabilisation de cette

   implantation-là au cours de l'année deux mille huit

   (2008). Mais il n'y a pas d'autre, le projet est

   complété à ce moment-là.

Q. [24] Toujours à partir du même document, à sa page

   10. On nous informe que la croissance des charges

   d'exploitation des activités de base n'est que de

   un virgule un pour cent (1,1 %). Cela inclut-il la

   baisse des taxes de douze virgule huit millions

   (12,8 M$) et la réduction des charges de retraite

   de quatorze millions (14 M$) et là on fait

   référence au document 1 de la liasse 6, à sa page

   4.
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vous inviterais à poser cette même question au

   panel numéro 3. Puis ça nous fera très plaisir

   d'aller au niveau de détails que vous souhaitez.

   Mais à ce niveau-ci on préfère simplement

   s'abstenir, sinon il faudrait prendre un

   engagement, alors ça ne serait pas vraiment très

   productif.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau...

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [25] J'ai une dernière question et le reste, on se

   donne rendez-vous pour les autres panels.

           Toujours dans vos mêmes documents, à sa

   page 13. Là, on parle d'un plan d'action pour les

   ménages à faible revenu. On indique qu'un montant

   de trois virgule cinq millions (3,5 M$) est prévu

   pour alléger le fardeau financier des ménages à

   faible revenu. Pour les cas les plus critiques,

   est-ce que ce montant-là est intégré dans le

   montant, le revenu requis de deux mille huit (2008)

   et qu'est-ce qu'on entend par les ménages à faible

   revenu les plus critiques, quelle est la définition

   de critique?
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   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Première question, oui, c'est intégré dans la

   présente requête tarifaire. Et comme je le

   mentionnais d'entrée de jeu, Monsieur le Président,

   il y a eu des rencontres qui se sont tenues avec un

   groupe de travail, des gens qui s'occupent des gens

   à faible revenu pour voir quelles étaient les

   mesures, une vingtaine de pistes, de moyens qui ont

   été mis de l'avant et il y a un certain nombre qui

   ont été retenus qui sont intégrés dans le présent

   dossier.

           Alors, il est venu justement l'élément de

   voir les gens qui sont vraiment dans des situations

   très, très difficiles et ces choses-là vont se

   faire de concert avec les organismes qui sont près

   des gens qui sont dans le besoin.

           Alors, la définition précise, je ne l'ai

   pas, elle pourrait être fournie en cours d'audience

   certainement par un autre panel. Et c'est vraiment

   d'aller pour, en dernier recours, la clientèle qui

   a vraiment besoin d'un service très particulier,

   qui est dans le besoin, qui va avoir été

   identifiées par une série de critères.

           Et l'économique en arrière de ça pour

   l'entreprise c'est d'éviter de débrancher et
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   rebrancher un client qui, de toute façon, va passer

   à travers ce cycle-là et d'avoir une approche qui

   est beaucoup plus humaine et plus près du besoin de

   ces clients-là.

Q. [26] Messieurs, Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. La Régie invite maintenant

   monsieur Jean-François Samray, de l'Association de

   l'industrie électrique du Québec, est-ce que vous

   avez un contre-interrogatoire?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Pas de qustion.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Samray. Maître Pierre Pelletier, de

   l'Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

Q. [27] Pierre Pelletier pour l'AQCIE-CIFQ. Sur un

   seul sujet, Monsieur Boulanger. Vous avez indiqué

   tantôt que le Distributeur ne se prononçait pas sur

   l'opportunité d'une augmentation tarifaire

   différenciée et vous avez invoqué le fait qu'il

   s'agissait d'une question d'intérêt public et que

   vous préfériez laisser le soin à la Régie d'en
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   décider. Mais de votre point de vue à vous, le

   Distributeur, est-ce qu'il existe des principes

   réglementaires quelconques qui militeraient en

   faveur d'une augmentation uniforme ou au contraire,

   en faveur d'une augmentation différenciée, dans le

   contexte que vous avez indiqué relativement à la

   causalité des coûts finalement?

   10 h 15

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Écoutez, il y a des principes, évidemment, de

   coûts, comme vous le mentionnez et il y a des

   principes également d'équité, puis il y a un

   encadrement légal qui vient... qui vient définir et

   préciser quelle va être l'évolution ou la structure

   des tarifs. Alors, d'envoyer le bon signal de prix,

   ça en est un et de voir comment est-ce qu'on peut

   structurer ces tarifs-là et quel est l'intérêt

   public, comme je le mentionnais, comment est-ce

   qu'on doit trancher, compte tenu de ces éléments-

   là, l'intérêt public par-dessus... par-dessus ces

   considérations-là de coûts et de la loi,

   finalement, ce que la loi dit.

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [28] J'écarte le jugement sur ce qui constitue

   l'intérêt public et j'écarte également la question
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   d'interprétation de la loi. La loi a fait l'objet

   d'une interprétation d'ailleurs l'an passé dans la

   dernière décision. Et ce que je me demandais, c'est

   si, au niveau des principes, au niveau des

   principes réglementaires, est-ce qu'il y a quelque

   chose qui, en dehors de la causalité des coûts,

   militerait en faveur d'une solution plutôt que de

   l'autre? Est-ce qu'il y a quelque chose qui

   militerait en faveur d'une augmentation uniforme

   dans le contexte que vous avez décrit dans votre

   preuve là quant aux coûts?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je vais reprendre peut-être en d'autres

   mots la même... la même réponse. Il y a toujours,

   au coeur de toute discussion en tarification, la

   nature et le niveau des coûts. Ça, c'est

   fondamental. C'est un principe de base en matière

   de répartition de coûts. On cherche la causalité,

   la méthode qui donne la meilleure causalité de

   coûts, mais en tarification également.

           Et vous avez vu la preuve du Distributeur

   qui est abondante au niveau des structures

   tarifaires. Le discours, il est... il est très

   teinté par des considérations de donner le bon

   signal de coûts. Mais, il y a également d'autres
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   variables. C'est jamais aussi simple là que, si

   j'ai cent piastres (100 $) de coûts, c'est cent

   piastres (100 $) de tarifs. Il y a beaucoup

   d'autres variables.

           On a également dans notre preuve et dans

   notre jargon réglementaire, est-ce que c'est un

   principe au même titre que d'autres? Je ne pense

   pas, mais c'est certainement une préoccupation qui

   est toujours dans toutes les discussions en matière

   de tarification, est-ce que c'est un choc tarifaire

   ou pas un choc tarifaire, est-ce que c'est stable,

   est-ce que c'est équitable, et caetera, et caetera.

   C'est que ces mots-là sont peut-être moins... moins

   concrets, moins solides que le signal de coûts, une

   piastre de coûts, une piastre de tarifs. Mais, ce

   sont des éléments qui sont toujours pris en

   considération lorsqu'on évalue un dossier tarifaire

   et ça va continuer comme ça encore longtemps.

Q. [29] Est-ce qu'en dehors des éléments que vous

   venez de mentionner il y a d'autres... d'autres

   éléments qui militeraient en faveur d'une

   recommandation d'augmentation uniforme de tarifs?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non. Bien, je vais m'objecter parce que c'est pas

   précis « est-ce qu'il y a d'autres choses » là.
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   Peut-être, peut-être pas, je ne le sais pas!

           Et, par ailleurs, les témoins ont déjà dit

   qu'il y avait des principes. On dit qu'ils

   n'avaient pas tranché sur le principe de l'intérêt

   public qui guide tout ça. Ils laissaient ça entre

   les mains de la Régie. Je pense que le débat, en ce

   qui concerne Hydro-Québec Distribution, a été

   précisé et a été limité.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je comprends que mon confrère s'objecte en disant

   qu'il ne sait pas ce que serait la réponse. Mais,

   en fait, s'il ne s'objecte pas, il va peut-être le

   savoir. Je demande... je veux simplement

   m'assurer... je veux simplement m'assurer avec le

   Distributeur si effectivement il y a autre chose

   qui milite en faveur d'une présentation à la Régie

   d'une augmentation uniforme, autre chose que ce

   qu'il nous a indiqué là. Je veux juste être certain

   qu'on a fait le tour de la question.

           Je comprends, de l'intervention de mon

   confrère, qu'il s'attend à ce que le Distributeur

   réponde qu'il n'y a pas autre chose. S'il nous

   répond qu'il n'y a pas autre chose, ça va mettre

   fin à mon interrogatoire.
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, avec toute la généralité de mes propos, ça

   va être les mêmes que je vais répéter. Non, il n'y

   a pas d'autre chose, mais je réitère quand même que

   mes propos étaient d'ordre général et n'excluaient

   pas nécessaire d'autres considérations qui ne me

   viennent pas à l'esprit au moment où on se parle.

Q. [30] Je vous remercie. Je n'ai pas d'autre

   question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Maître Turmel de la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [31] Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour

   Monsieur le Régisseur, Madame la Régisseur. André

   Turmel pour la FCEI. Bonjour, Messieurs Boulanger

   et Bastien. Alors, peut-être commencer en débutant

   avec la gestion des aléas parce qu'on en a quand

   même parlé ce matin beaucoup. Et, Monsieur

   Boulanger, vous avez affirmé effectivement que vous

   devez toujours contempler les scénarios dans la

   question de la prévision de la demande. Et Monsieur

   Bastien, vous avez dit qu'effectivement il y avait

   énormément d'aléas.

           Alors, premier aléa, la gestion de l'aléa
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   climatique. La première question que j'aurais,

   c'est les prévisions pour l'hiver deux mille sept

   (2007), deux mille huit (2008), celui qui démarre,

   qui a bien démarré, n'ont-elles pas changé

   puisqu'on annonce un hiver plus froid? Alors, ce

   qu'il y a là aujourd'hui, à votre connaissance,

   Monsieur Boulanger, un impact? Compte tenu que tout

   à l'heure, vous avez fait une petite mise à jour en

   parlant de la fermeture d'Abitibi, que ça aurait un

   impact sur un térawattheure. De votre point de vue,

   à votre connaissance, est-ce qu'il y a là un

   impact?

   Me ÉRIC FRASER :

   Objection, c'est beaucoup trop détaillé. On a le

   panel numéro 2, prévision de la demande là. Quel

   sera l'impact de l'hiver pour le panel numéro 1 là,

   de l'hiver qui s'annonce, ça me semble beaucoup

   trop détaillé.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Écoutez, je ne suis pas d'accord avec mon confrère.

   Si monsieur Boulanger, qui a l'air à bien connaître

   ses dossiers, était capable de nous dire qu'il y

   avait un térawattheure - et, ça, c'est arrivé

   vendredi avec la fermeture d'Abitibi Bowater - il

   doit être certainement capable d'avoir une petite
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   idée, je pense qu'il a peut-être la réponse. Alors,

   s'il a la réponse, tant mieux, sinon on ne l'a pas.

   Mais, je pense qu'on peut le laisser répondre.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui. Bien, je peux vous donner une indication. Si

   on regarde l'an dernier, l'an dernier on jouait au

   golf encore à Montréal le douze (12) janvier, puis

   on a eu un hiver plus froid que la normale. Alors,

   c'est très difficile de prévoir sur une... avec

   très très peu d'informations quelle va être

   l'année.

           Je lis les journaux comme vous, mais un peu

   avec un sourire. Quand les gens disent « on va

   avoir un hiver plus froid que la normale », on va

   le voir à la fin de l'année.

           Alors, je ne suis pas capable de vous

   donner pour ce qui est de la température compte

   tenu que c'est... l'hiver débute. On va avoir

   tendance à dire, on a un banc de neige de trente

   (30) centimètres, il fait froid, donc on va avoir

   un hiver froid. Je ne suis pas en mesure de vous

   dire quel va être l'hiver... l'hiver deux mille

   huit (2008), l'hiver qui s'en vient, quel va être

   l'impact de cet hiver-là sur la demande. Il est

   vraiment trop tôt.
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           Tout comme, je donne l'exemple de deux

   mille sept (2007). Tout le monde disait « deux

   mille sept (2007), ça va être l'hiver le plus chaud

   qu'on n'a jamais eu » encore plus chaud que ce

   qu'on avait eu en deux mille six (2006) qui avait

   été un hiver exceptionnel en termes de chaleur. On

   ne le sait pas.

Q. [32] O.K. Vraiment, vous ne le savez pas, puis je

   ne vous demande pas, évidemment, la température

   qu'il va faire au mois de mars. C'est pas ça que je

   veux savoir. C'est dans les scénarios de la gestion

   de l'aléa climatique, il y a des scénarios bas,

   moyen et élevé. Et tout à l'heure, vous-même vous

   avez dit qu'on pouvait toujours envisager, dans

   votre prévision de la demande, différents

   scénarios.

           Alors, est-il plausible de penser que,

   compte tenu que, bon, les experts jusqu'à

   maintenant annoncent un hiver qui pourrait être

   froid, que l'on pourrait être dans la zone du

   scénario élevé en ce qui a trait à l'aléa

   climatique?

   (10 h 23)

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vais répondre de façon générale mais le panel,
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   le bon panel, c'est celui qui va suivre. Je vais

   répondre de façon général que la Distributeur ne

   fait pas de scénarios quand il fait sa prévision

   pour deux mille huit (2008), il y a un prévision,

   elle est là, elle est au dossier, on la commente

   aujourd'hui, mais ça demeure une prévision et non

   pas des scénarios de prévision. Les scénarios,

   c'est réservé pour le plan d'approvisionnement et

   dans une perspective moyen et long terme.

           En ce qui concerne l'aléa climatique, il

   est assez bien documenté. Je ne me souviens pas si

   c'est documenté dans ce dossier-ci mais lorsqu'on

   sort d'un autre dossier et on peut se référer

   également au plan d'approvisionnement, l'autre

   dossier étant TCE et on peut se référer également

   au plan d'approvisionnement, un écart type

   climatique, c'est de l'ordre de un point neuf

   térawattheure (1,9 TWh)...

Q. [33] Parfait.

R. ... à la hausse ou à la baisse. Ça vous donne une

   mesure, si vous voulez couvrir tout l'échantillon,

   c'est trois écarts types donc, ça pourrait aller

   jusqu'à cinq (5) ou six térawattheures (6 TWh), à

   la hausse ou à la baisse.

Q. [34] Parfait. Merci puis c'est très clair.
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   Maintenant, un deuxième aléa, la gestion de l'aléa

   économique, vous avez fait référence, Monsieur

   Boulanger, tout à l'heure, en mentionnant que vous

   avez appris comme tous, comme la plupart des gens,

   peut-être là, vendredi de l'Abitibi Bowater et

   l'impact sur la demande de moins ou de plus de un

   térawattheure (1 TWh), si j'ai bien compris, c'est

   exact?

R. Oui, tout à fait.

Q. [35] Alors, en même temps, est-il, puis si vous

   n'avez pas la réponse, vous me le direz, on le

   verra avec les gens de manière détaillée mais

   compte tenu que, les usines de Norsk Hydro et de

   Magnolia avaient fermé il y a deux ou trois ans,

   sauf erreur, il n'y a pas longtemps Norsk Hydro, on

   envisage peut-être, on parle généralement d'une

   réouverture potentielle en termes de Norsk Hydro et

   Magnolia, si ça se matérialise, vous ne le savez

   pas, moi, je ne le sais pas non plus, quel effet ça

   pourrait avoir en termes de demande?

R. Écoutez, je ne me rappelle pas dans le cas de

   Magnolia quelle était la demande. Dans le cas de

   Norsk Hydro, c'est un point deux (1,2), un point

   trois térawattheure (1,3 TWh) d'impact sur la

   demande.
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Q. [36] D'accord. Merci.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mais ça, c'est la perte que nous avons eue mais

   pour documenter quel gain on aurait si quelqu'un

   d'autre achetait, il faudrait savoir de quoi on

   parle, quel serait le bien produit, quelle serait

   la technologie utilisée, est-ce que c'est une

   technologie aussi intensive en électricité que

   celle qu'avait Norsk Hydro et on rentre dans les

   si, si, si, là, on n'a même pas d'acheteur au

   moment où on se parle. Alors...

Q. [37] Juste voir quel serait l'impact mais je

   comprends avec vous qu'il y a plein de variables?

R. Ça serait difficile à apprécier, je pense...

Q. [38] D'accord.

R. ... compte tenu de l'information que nous avons.

Q. [39] Je ne vous demande pas de l'apprécier de

   manière rigide ce matin, mais avoir une idée de

   l'ordre de grandeur?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien essentiellement, le volume de un point deux

   térawattheure (1,2 TWh), c'était la consommation de

   Norsk Hydro. Alors, une usine similaire, la même

   chose, c'est ça que ça donne.

Q. [40] D'accord.
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R. Mais comme Michel le mentionne, ça peut être bien

   d'autres choses en fonction de ce qui prendrait la

   place de Norsk Hydro.

Q. [41] Maintenant, la gestion du bloc patrimonial, je

   comprends que HQD, vous êtes un client d'Hydro-

   Québec Production, c'est exact?

R. Oui.

Q. [42] En ce qui a trait à la livraison du bloc

   patrimonial qu'il vous livre durant l'année longue.

   A ce titre, donc comme client, votre fournisseur

   HQP, a différentes centrales, l'arrêt temporaire de

   la centrale Gentilly-2 qui se serait produit il y a

   un mois et qu'on annonce encore pour quelques

   semaines, est-ce que ça a un impact dans l'analyse

   que vous faites compte tenu que vous êtes un client

   de ce fournisseur?

R. Non, ça n'a aucun impact.

Q. [43] Ça n'a aucun impact. Ça n'a aucun impact parce

   que?

R. Parce qu'essentiellement, le Producteur dispose

   d'outils pour pouvoir répondre aux obligations de

   ses contrats de fournitures.

Q. [44] O.K. Maintenant, parlons de la revente, si

   vous le voulez. La première page de votre preuve

   générale, la présentation, vous indiquez que :
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                [...] Le Distributeur entend minimiser

                l'impact économique de ses surplus par

                leur revente sur le marché de court

                terme.

   Fin de citation, HDQ-1, document 1, page 5 donc,

   c'est une information très générale. Ma question

   avec vous puis je ne veux pas aller dans le plan

   d'approvisionnement puis je ne veux aller dans le

   dossier de TCE, j'avertis maintenant mon confrère

   là-dessus, je veux bien comprendre.

           Donc, je comprends de cette phrase que le

   Distributeur, quand la revente sera jugée

   économique, vous, comme Distributeur, vous allez

   procéder à cette revente, c'est exact?

R. Enfin, on ne minimise pas les options, on garde

   toutes les options possibles de façon à pouvoir

   réduire les surplus et l'objectif premier, Monsieur

   le Président, c'est un objectif de minimisation des

   coûts alors, quel est le nielleur intérêt pour

   l'ensemble de la clientèle.

Q. [45] Mais lorsque cet objectif est atteint et que

   la revente est un choix auquel vous devez faire

   face, je comprends que dans la grille d'analyse,

   vous vous assurez que cette revente est

   économiquement rentable pour le Distributeur, quid
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   et en conséquence pour les consommateurs, c'est

   exact?

R. On essaie d'avoir le meilleur prix pour la revente

   des produits qu'on a à vendre, oui.

Q. [46] D'accord. Parfait. Donc, et quand nous sommes

   dans un scénario de revente et que vous avez jugé

   que c'était positif et que c'était le seul

   scénario, je comprends donc que vous êtes, en

   quelque sorte, HQD à ce moment-là, dans la revente,

   un peu un compétiteur d'Hydro-Québec Production sur

   l'utilisation des lignes, c'est exact?

R. Oui, mais essentiellement, on va en appel d'offres

   pour vendre ces volumes-là, les volumes transitent

   sur le même réseau, oui.

Q. [47] O.K. Parfait. Merci.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Il ne faut surtout pas exclure que le Producteur

   peut également acheter...

Q. [48] Oui. Parfait.

R. ... l'électricité que l'on revendrait et c'est

   arrivé également en deux mille sept (2007). Alors,

   je ne sais pas si c'est un compétiteur à ce moment-

   là ou un partenaire mais bon, il fait partie aussi

   de l'équation.

Q. [49] Parfait.
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   Ça va, je n'ai pas d'autres questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. On avait prévu dix heures

   trente (10 h 30) pour une première pause donc, on

   ajournerait pour une vingtaine de minutes.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie invite donc maître Paquet du Groupe de

   recherche appliquée en macroécologie.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, bonjour Monsieur le Président, bonjour

   Messieurs et Madame les Régisseurs.

Q. [50] Donc, ma première question porte sur la

   stratégie tarifaire mais au niveau des grandes

   orientations, ce n'est pas technique.

           La proposition que vous faites, ça équivaut

   à une hausse égale pour toutes les classes

   tarifaires, ce qui imposerait plus marquée aux

   clients résidentiels et plus faible aux clients

   industriels. Est-ce que cette situation vous semble

   conjoncturelle ou structurelle?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, on n'a pas fait d'études sur un horizon

   multiannuel de sorte qu'on ne peut pas vraiment
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   répondre à votre question, si je l'ai bien compris,

   est-ce que c'est spécifique à deux mille huit

   (2008) ou ça va se répéter par la suite? Nous

   n'avons pas fait ce genre d'étude-là.

Q. [51] Merci. Je vais vous citer un passage de la

   décision D-2007-12 dans le dossier R-3610-2006 aux

   pages 93 et 94 :

                La Régie réitère qu'elle vise à

                s'assurer, par le biais des tarifs, de

                la vérité des coûts et de l'équité

                entre les catégories de consommateurs.

                Dans le contexte où les coûts de

                desserte des différentes catégories de

                consommateurs n'évolueraient pas

                uniformément, la Régie n'est pas

                empêchée de procéder à des ajustements

                tarifaires différenciés d'une

                catégorie de consommateurs à l'autre.

                Interpréter la Loi autrement priverait

                de ses effets plusieurs de ces

                dispositions, et ça ne serait pas sain

                et des points de vue de l'équité, de

                la rigueur économique ou

                environnementale, autant d'éléments

                dont la Régie doit tenir compte en
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                exerçant ses pouvoirs dans une

                perspective de développement durable.

   Donc, entre la hausse uniforme des tarifs et la

   hausse différenciée, quelle est l'option qu'Hydro

   perçoit comme correspondant le plus aux demandes du

   gouvernement et aux objectifs du développement

   durable?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. C'est comme je l'avais mentionné tout à l'heure en

   réponse à une autre question, c'est vraiment

   question d'intérêt public, on laisse la Régie

   trancher et arbitrer cet élément-là de voir quelle

   est la meilleure position à prendre dans ce

   contexte des hausses différenciées alors, je n'ai

   pas de commentaires additionnels à faire à ce

   niveau-là.

Q. [52] Est-ce que ça serait exact d'affirmer qu'il y

   a deux propositions, en fait, que vous offrez à la

   Régie, si je me réfère à la pièce HQD-12, document

   1, annexe A, à la page 69.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi, est-ce que ça vaut la peine qu'on

   aille voir la pièce en question?

Q. [53] Ce n'est pas nécessaire, si je vous donne les

   chiffres.
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R. Allez-y?

Q. [54] Donc, nous, ce que l'on vous demande : si

   c'est exact qu'il y a deux propositions que vous

   avez faites à la Régie, soit une hausse uniforme de

   deux point neuf pour cent (2,9 %) et une autre

   partie, si on regarde le tableau, une hausse

   différenciée qui serait de quatre point quatre pour

   cent (4,4 %) pour le domestique, zéro virgule neuf

   (0,9 %) pour les petites puissances, deux virgule

   six (2,6 %) pour les moyennes puissances et un

   virgule quatre (1,4 %) pour les grandes puissances?

R. Oui, effectivement, nous avons documenté, en fait,

   les deux scénarios, celui où on récupère via une

   hausse uniforme notre revenu requis additionnel

   donc deux point neuf pour cent (2,9 %) et ce même

   deux point neuf pour cent (2,9 %), on l'a également

   réparti par catégorie tarifaire selon les méthodes

   usuelles de répartition de coûts, ce qui nous donne

   les hausses différenciées que vous proposez mais

   tout ce qu'on a fait ici, ce n'est pas de faire

   deux propositions, on a fait une proposition qui

   est une hausse uniforme et on a documenté le point

   de vue alternatif, c'est-à-dire de hausser les

   tarifs selon l'évolution des coûts pour permettre

   le débat et permettre la discussion et que la
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   discussion se prenne sur des bases éclairées, des

   bases rigoureuses. Alors, voilà! On a documenté

   tout à fait l'impact qu'avait la représentation des

   coûts sur les hausse différenciées mais ce n'est

   pas une proposition.

Q. [55] Donc, vous laissez au soin de la Régie, le

   soin de décider si la hausse sera uniforme ou

   différenciée?

R. C'est, effectivement, la proposition du

   Distributeur de laisser le débat se faire et

   laisser l'ensemble des intervenants et la Régie

   apprécier les considérations de cette question.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je vous remercie, je n'aurai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître, Maître Paquet. La Régie invite donc maître

   Lussier, Option consommateurs.

   10 h 59

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [56] Bonjour, Monsieur le Président, Madame la

   Régisseur, Monsieur le Régisseur. Stéphanie Lussier

   pour Option Consommateurs. Bonjour aux membres du

   panel.

           Pour ce qui est de la première question, je
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   vais déposer tout de suite une pièce à laquelle je

   vais référer les témoins. Et j'en ai également une

   copie pour le banc. Je vais la coter comme étant la

   pièce C-8.26 OC.

   C-8.26 OC    Demande d'Hydro-Québec Distribution

                relative à l'établissement des tarifs

                d'électricité pour l'année tarifaire

                2007-2008.

           Alors, bonjour, Monsieur Boulanger.

   Bonjour, Monsieur Bastien. Tout d'abord, j'aimerais

   vous référer à la pièce HQD-15, Document 8, aux

   pages 24 et 25 qui sont les réponses du

   Distributeur à certaines questions de demande de

   renseignements d'Option Consommateurs. Alors, je

   répète la référence, HQD-15, Document 8, aux pages

   24 et 25.

           Alors, tout d'abord, concernant les hausses

   différenciées, on a bien compris ce matin la

   position du Distributeur, laquelle se trouve

   résumée à la pièce HQD-1, Document 1, aux pages 16

   et 17. Et pour résumer, le Distributeur s'exprime

   ainsi :

                Pour 2008, l'application de ce
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                principe signifierait une hausse plus

                importante pour la catégorie

                domestique et une hausse inférieure

                pour chacune des autres catégories de

                clients. Tout en souscrivant aux

                préoccupations que la Régie a énoncées

                dans sa décision, soit la vérité des

                coûts et l'équité entre les catégories

                de consommateurs, l'application

                d'ajustements tarifaires différenciés

                demeure une question d'intérêt public

                qu'il convient de laisser la Régie

                arbitrer.

   Toujours en gardant cette position-là en tête, si

   on regarde maintenant la réponse à la question 19a)

   du document HQD-15, Document 8, que je vous ai fait

   sortir tout à l'heure, à la page 24, la question

   était :

                Does HQD know what areas/aspects of

                its operation and performance

                contribute to a customer satisfaction

                that is less than 7.5 for residential

                ans business/commercial customers?

                Please elaborate.

   Et au deuxième paragraphe, le Distributeur répond à
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   partir de la quatrième ligne :

                Plusieurs attentes incluses dans l'ISC

                sont d'ordre plus général et ne sont

                pas complètement sous le contrôle des

                unités opérationnelles. Par exemple,

                les attentes telles : « Offrir des

                tarifs bas et concurrentiels » et « Se

                procurer... se préoccuper -pardon - de

                l'environnement dans ses projets et

                activités » sont intégrées dans le

                calcul de l'indice de satisfaction de

                la clientèle résidentielle. Les

                niveaux de satisfaction à l'égard de

                ces attentes, inférieurs à 7,0 sur 10,

                contribuent à la baisse de l'ISC

                global.

   Et on voit au tableau, à la page suivante, qu'il y

   a eu une baisse de l'indice, notamment pour les

   clients résidentiels, entre autres, en deux mille

   trois (2003), deux mille quatre (2004).

           Et par rapport à ça, j'en arrive très

   bientôt à la question, par rapport à ça, justement

   cette baisse de l'indice de satisfaction de la

   clientèle, l'an dernier dans le dossier tarifaire

   du Distributeur, le dossier R-3610-2006, Volume 1,
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   l'audience du vingt-neuf (29) novembre deux mille

   six (2006), la question 49, à la page 84, Option

   Consommateurs demandait au Distributeur - et je

   vous réfère au deuxième paragraphe de cette

   question-là :

                Pourquoi, selon le Distributeur,

                l'indice de satisfaction de la

                clientèle Grandes entreprises n'a-t-il

                pas diminué, et on ne suggère pas

                qu'il aurait dû diminuer mais pourquoi

                la satisfaction de la clientèle

                Grandes entreprises, elle, augmente

                alors que la satisfaction de la

                clientèle résidentielle diminue?

   Et en réponse, notamment, au haut de la page 85, le

   Distributeur indique :

                Alors celle, la clientèle

                résidentielle est influencée par,

                c'est évident, la nature du service

                qu'on donne, la qualité de service que

                l'on donne, mais également par tout ce

                qui entoure la question des tarifs,

                qui entoure les ajustements

                tarifaires.

   Et enfin, au troisième paragraphe de cette même
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   page, le Distributeur répond :

                Alors on a constaté, à partir du

                moment où il y a eu des ajustements

                tarifaires, après la période de gel,

                une réduction de la satisfaction de la

                clientèle résidentielle, qui a connu

                un bas en deux mille cinq (2005) ou

                deux mille quatre (2004), à sept point

                vingt-cinq (7,25), et qui s'est

                légèrement corrigée en deux mille cinq

                (2005).

   Alors, ma question est la suivante : compte tenu de

   ce que nous venons de réviser ensemble, selon le

   Distributeur, est-il logique, oui ou non, de

   présumer que si la Régie choisissait d'appliquer

   des hausses différenciées cette année, la

   satisfaction de la clientèle résidentielle à

   l'égard d'Hydro-Québec en souffrirait grandement?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Écoutez, je ne sais pas si ça en souffrirait

   grandement, mais ça pourrait avoir un effet sur

   l'indice de satisfaction parce que, comme on le

   mentionnait, c'est ce qu'on a constaté dans les

   années antérieures qu'il y avait un effet sur

   l'indice de satisfaction de la clientèle. Alors, il
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   est possible que ça ait un effet sur les

   prochains... les prochaines mesures qu'on prendrait

   de cet indice-là en deux mille huit (2008).

Q. [57] Maintenant, concernant toujours la pièce HQD-

   15, Document 8, aux pages 96 et 97, à la réponse

   78a, il s'agissait d'une des questions d'Option

   Consommateurs portant sur une hausse différenciée

   justement de quatre virgule quatre pour cent

   (4,4 %) pour la clientèle domestique. Et on y

   retrouve un tableau qui indique qu'une telle hausse

   générerait un impact moyen de plus de trois pour

   cent (3 %) allant jusqu'à cinq pour cent (5 %) pour

   l'ensemble de la clientèle domestique.

           Alors, si la Régie retenait l'approche des

   hausses différenciées pour cette année, est-ce que

   le Distributeur est d'avis qu'il faudrait réduire

   le revenu requis, notamment en limitant les sommes

   récupérées du compte de frais reportés de transport

   pour que la hausse différenciée de ce tarif génère

   un impact similaire à celui prévu pour une hausse

   uniforme, soit autour de trois pour cent (3 %) pour

   cette clientèle résidentielle, hausse que le

   Distributeur considère d'ailleurs comme

   raisonnable?

R. Bien, écoutez, il y a beaucoup de... il y a

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 89 -    Me Stéphanie Lussier

   beaucoup de « si » dans votre... dans votre

   question. Écoutez, il faut arbitrer les... tout un

   paquet de... de besoins. Alors, on fait, dans le

   cas présent, l'amortissement du compte de frais

   reportés parce que c'est une des préoccupations

   qu'on a et que la Régie a de pouvoir amortir ce

   compte de frais reportés-là le plus rapidement

   possible. Et la requête que l'on fait ici à la

   Régie, c'est d'avoir des hausses qui ne sont pas

   différenciées, des hausses qui sont... qui sont

   uniformes.

           Alors, quelles seraient les... quelles

   seraient les autres options? Je pense qu'on tombe

   dans le domaine un peu de la spéculation de voir

   qu'est-ce qui serait avantageux de faire ou ne pas

   faire. Je pense que c'est un jeu d'arbitrage entre

   les différents éléments. Et actuellement, la

   position qu'on prend, c'est une position de pouvoir

   réduire ou d'éliminer le plus possible un problème

   qu'on traîne depuis deux mille cinq (2005) et de

   pouvoir passer à autre chose finalement à cet

   égard-là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En complément, si vous permettez parce que je vais

   vous ramener dans le contexte, dans le cadre
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   tarifaire. En tarification - parce que vous m'avez

   référé à une réponse de... qui origine de l'équipe

   de tarification que je dirige. Cette réponse-là a

   été faite, je pense, correctement par rapport à la

   question qui vous était posée. Mais, sous-jacent à

   ça, il y a quand même une hypothèse. C'est que la

   hausse tarifaire du... reliée à la catégorie

   domestique, elle est répartie de la même façon si

   on hausse les tarifs à quatre point quatre pour

   cent (4.4 %) que si on augmente les tarifs à deux

   point neuf pour cent (2.9 %), c'est-à-dire deux

   fois plus sur la deuxième tranche par rapport à la

   première tranche. Ce qui est une hypothèse, c'est

   une proposition que l'on fait.

           Et ça vous ouvre peut-être davantage

   d'horizons sur quels sont les tenants et

   aboutissants d'une hausse de tarifs. On peut avoir

   le compte d'écarts sur les frais de transport à

   l'esprit, mais on peut également avoir la

   modulation de la stratégie tarifaire proposée pour

   le tarif D.

           Nous avons déjà fait valoir dans des

   dossiers antérieurs que la stratégie d'augmenter

   davantage la deuxième tranche par rapport à la

   première tranche, évidemment, pénalise les gens qui

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 91 -    Me Stéphanie Lussier

   sont davantage sur la deuxième tranche que par

   rapport à la première tranche. Et selon le niveau

   de la hausse de tarifs, l'impact pourrait être tel,

   à un moment donné, qu'on juge que c'est peut-être

   pas la chose à faire cette année-là à ce moment-là

   d'adopter cette même stratégie-là. Peut-être on

   peut moduler cette stratégie-là dans un contexte où

   la hausse serait plus importante.

           Donc, les options en matière de

   tarification sont quand même plus larges que celles

   de regarder uniquement les autres composantes du

   revenu requis. Mais, également, on peut regarder le

   mérite propre de la stratégie tarifaire, donc

   niveau versus la structure du tarif. Il peut y

   avoir un arbitrage également à faire à ce niveau-

   là.

Q. [58] Je vous remercie. Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. La Régie invite maintenant

   Maître Drolet du Regroupement national des conseils

   régionaux de l'environnement du Québec.

   Me MATHIEU DROLET :

   Nous n'aurons pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Drolet. Le Regroupement des
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   organismes environnementaux en énergie, Maître

   Gertler. Il a quitté. Maître Neuman.

   11 h 09

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [59] Bonjour, Monsieur le Président, Madame et

   messieurs les Régisseurs. Bonjour Messieurs.

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   Association québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique. Ma question portera particulièrement

   sur la page 4 de l'acétate qui a été présentée tout

   à l'heure, HQD-17, Document 1. Donc, je comprends

   qu'Hydro-Québec Distribution propose cette année

   d'appliquer la même situation exceptionnelle qui

   avait été appliquée par la Régie de l'énergie l'an

   dernier, à savoir de tenir compte dans le pass-on

   de deux mille sept (2007), que l'on prévoit

   récupérer en deux mille huit (2008), de neuf mois

   réels et trois mois projetés, ce qui amène à

   l'ajustement que l'on trouve sur cet acétate?

   M. MICHEL BOULANGER :

R. Oui, c'est ce qu'on demande, oui.

Q. [60] Et donc, ajustement qui résulte du déclin

   industriel que l'on a pu constater au cours des

   derniers mois au Québec?

R. Il y a deux éléments, le déclin industriel et les
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   prix également.

Q. [61] D'accord. Est-ce qu'Hydro-Québec entrevoit

   similairement de revoir ou non la prévision de la

   demande de deux mille huit (2008) qui a été faite

   au mois d'avril deux mille sept (2007) et qui est

   utilisée aux fins du présent dossier. Je voudrais

   juste voir comment Hydro-Québec se situe par

   rapport à cet élément-là du dossier.

R. Non, on ne projette pas de revoir la prévision qui

   est faite dans le dossier, le dossier demeure

   intègre. On montre les effets de la variation, par

   ailleurs, sur le compte de pass-on prévisionnel,

   alors, même chose, comme je le mentionnais tout à

   l'heure, en deux mille sept (2007) c'est un peu le

   même effet, alors chaque année on va voir cet

   effet-là, soit à la hausse ou soit à la baisse.

   Mais on ne change pas, c'est la même prévision qui

   est utilisée dans le dossier.

Q. [62] Quant à la récupération du compte de frais

   reportés, je voudrais être bien sûr d'avoir bien

   compris les propos qui ont été tenus par le panel

   un peu plus tôt, à savoir que l'objectif, même si

   ce n'est pas demandé comme tel dans la demande

   actuelle, mais l'objectif consisterait à tenter de

   récupérer le compte de frais reportés et donc le
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   solde qui en restera à la fin de la présente année

   témoin deux mille huit (2008), de récupérer la

   totalité de ce solde, si cela est possible, durant

   une année plutôt que deux années supplémentaires

   après?

R. Écoutez, il est trop tôt pour conclure là-dessus.

   Mais ce qu'on voit avec les chiffres, avec le solde

   résiduel de cent dix-neuf millions de dollars

   (119 M$) et l'anticipation du pass-on pour deux

   mille huit (2008) qui est à hauteur de soixante-

   huit millions de dollars (68 M$), alors

   dépendamment comment l'année va évoluer, il est

   possible de penser, mais il est trop tôt pour

   conclure définitivement sur cette possibilité-là

Q. [63] Il y a un certain nombre de pièces au dossier

   qui traitent du pass-on et qui sont basées sur

   l'ancienne hypothèse, l'ancien solde du compte de

   frais reportés que l'on prévoyait récupérer, donc

   avant les modifications qui sont apportées par la

   présente acétate. J'ai ici quelques-unes des

   références, ce n'est pas nécessairement toutes les

   références à ce sujet, mais je peux vous les

   énumérer, il s'agit, donc, de B-1, HQD-1, Document

   1, Tableau 3, à la page 14; B-1, HQD-4, Document 3,

   page 11, Tableau 1; B-8, HQD-15, Document 1, Partie

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 95 -               Me Neuman

   A, page 74, Tableau R-36.2; et B-19, HQD-15,

   Document 11, pages 20 et 21, ce sont les Tableaux

   R-13.1 et R-13.3 qui sont tous les deux en réponse

   à une question de Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA. Pour les fins, la suite de ce dossier,

   est-ce qu'il serait possible à Hydro-Québec de

   déposer des versions révisées de ces pièces qui

   tiennent compte des ajustements qui résultent de la

   page 4 de l'acétate qu'on a présentée?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, nous n'avions pas l'intention de réviser

   les pièces que vous mentionnez, pas plus,

   d'ailleurs, que les pièces que vous avez annoncées,

   qui pourraient être éventuellement révisées, la

   liste pourrait être passablement longue. Mais ce

   que nous avions à l'esprit, c'est exactement ce qui

   s'est passé l'année dernière. Il y a eu une

   décision de la Régie, parce qu'ici c'est une

   proposition que l'on fait, il y a une décision de

   la Régie, donc, d'intégrer soixante-dix millions

   (70 M$) de crédits additionnels au compte de pass-

   on et de le soustraire du compte d'écart... le

   pass-on sur les approvisionnements et de le

   soustraire du compte d'écart sur les transports. Et

   on a donc appliqué la décision de la Régie et on a
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   effectivement versé au dossier un certain nombre de

   pièces qui reflétaient cette décision-là comme

   plusieurs autres décisions que la Régie rendait

   dans le même document. Alors, c'est la vision que

   nous en avons aujourd'hui. C'est la même vision,

   c'est-à-dire que nous allons mettre à jour les

   pièces qu'il faut pour évaluer correctement

   l'ensemble des paramètres qui sont sous-jacents à

   la décision de la Régie lorsqu'elle la rendra.

Q. [64] Oui. Mais c'est exactement ce que je vous

   demande, de mettre à jour les pièces qu'il faut,

   les pièces qu'il faut dont j'ai traité, notamment.

   Je prends par exemple la pièce B-8, HQD-15,

   Document Partie A, Tableau R-36.2 consistait à

   demander à Hydro-Québec de simuler les

   augmentations prévisibles pour les deux années

   subséquentes qui résultent du choix qui est fait

   quant au montant du compte de frais reportés qui

   est récupéré en deux mille huit (2008). Donc, si

   cette donnée varie, cela a un effet sur les

   réponses à ces questions et différents de plusieurs

   de ces tableaux que je vous ai mentionnés varient

   et varient en raison de la modification que vous

   avez apportée. C'est l'information qui nous est

   utile pour pouvoir mieux évaluer la suite de ce
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   dossier. C'est pour ça que je vous le demande

   maintenant plutôt que d'attendre au fur et à mesure

   des différents panels et d'avoir des informations

   qui arriveront dans une semaine.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je pense que monsieur Bastien a très bien soulevé

   l'objection préliminaire. Par ailleurs, on nous

   cite quatre documents, trois, quatre tableaux. Ce

   que je propose, c'est qu'il y aura un panel sur le

   coût de service demain, il est prévu de revenir

   peut-être de manière un petit peu plus détaillé sur

   la modification présentée par monsieur Boulanger ce

   matin et s'il y a lieu, à ce moment-là nous verrons

   s'il est opportun de procéder au dépôt de certains

   tableaux ajustés.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   En tout cas, notre préoccupation était d'inviter

   Hydro-Québec à réaliser que certains tableaux ont

   besoin d'être ajustés et de le faire le plus tôt

   possible dans le déroulement de l'audience plutôt

   que d'attendre à la toute fin, ce qui arriverait si

   on attend le panel en question, on lui demande un

   engagement, ça prend trois, quatre jours après

   pour, enfin ça prend quelques jours pour que la

   réponse soit fournie et on se retrouve à la semaine
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   prochaine.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je n'ai rien à ajouter, on a quand même trois

   semaines devant nous. On revient avec un panel

   spécialisé sur la question demain, donc on verra à

   ce moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser, demain il va y avoir un panel

   effectivement qui va porter sur cet élément-là.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [65] Par ailleurs, est-ce que les changements

   énoncés sur cette page 4 des acétates amènent, et

   notre compréhension c'est que la réponse serait

   oui, amènent une modification à l'allocation des

   coûts, à la répartition des coûts qui se trouvent à

   HQD-11, Document 3?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En théorie, oui. Si on avait à refaire tout

   l'exercice de la répartition des coûts, autant les

   coûts d'approvisionnement que les coûts de

   transport, parce qu'il y a deux composantes ici qui

   sont affectées et c'est sûr que ce n'est pas la

   même méthode que l'on utilise pour répartir des

   coûts d'approvisionnement que celle que l'on

   utilise pour répartir des coûts de transport. Donc,
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   c'est un peu tautologique, ma réponse va être

   évidente et facile, oui, il y a un impact. Même

   type d'impact qui découlait de la décision qu'on a

   eue l'année dernière, qui portait sur un montant du

   même ordre de grandeur, soixante-dix millions

   (70 M$) et qui, par ailleurs, n'avait pas été

   intégré dans les méthodes de répartition de coûts.

   Parce qu'on vivait avec le dossier tel qu'il était,

   avec un traitement à la marge du côté du traitement

   des comptes d'écart.

           Et c'est sûr que lorsqu'on parle de mettre

   à jour un dossier, on peut effectivement

   complexifier passablement cette question-là. Vous

   avez amené toutes sortes de préoccupations dans le

   même souffle. Mettre à jour l'ensemble de la

   preuve, pourquoi le faire à ce stade-ci, est-ce que

   c'est déterminant à une décision, à la décision qui

   vous est soumise ou pas, c'est des questions

   auxquelles il faudrait peut-être répondre d'entrée

   de jeu avant de s'engager à mettre à jour des

   pièces.

           Si la question c'est juste de documenter

   l'impact que peut avoir une disposition d'un compte

   de façon proposée maintenant par rapport à ce qu'on

   avait proposé en termes de qu'est-ce que ça veut

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 100 -               Me Neuman

   dire en termes de charge d'intérêt ou qu'est-ce que

   ça veut dire en termes de hausse tarifaire pour les

   années futures, ça c'est une autre chose, ça c'est

   des questions très simples qui peuvent être

   répondues très simplement et qui ne nécessitent pas

   un travail important de mise à jour de l'ensemble

   des pièces du dossier.

           Mais on n'est pas dans le même niveau, on

   s'entend qu'il y a deux sortes de préoccupations à

   ce stade-ci. Mais je maintiens ce qui semblait être

   une objection préliminaire, que j'aurais beaucoup

   de réserve, en tout cas, je ne vois pas trop

   l'utilité de mettre à jour l'ensemble de mes pièces

   pour refléter une proposition qui arrive comme ça,

   spontanément, en cours du processus.

   11 h 21

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. La Régie invite maintenant

   Union des consommateurs, maître Sicard.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour. Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs.

Q. [66] Bonjour, Monsieur Bastien. Bonjour. Je vais

   tenter de ne vous adresser que des questions

   générales. Si, par hasard, c'était trop
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   particulier, je demanderais à mon confrère, s'il

   vous plaît plutôt que de faire une objection, juste

   me référer au bon panel, si c'était possible.

   Alors, à la pièce HQD-15, Document 12, c'était une

   réponse aux demandes de renseignements de UC à la

   page 6, c'était la réponse 2.1. Je vais vous dire

   en gros ce que vous nous aviez dit. La question

   portait sur la pièce HQD-1, Document 2.3, où vous

   nous disiez que vous avez regroupé des activités et

   qu'il devait résulter des avantages notables de ces

   regroupements d'activités au sein d'Hydro-Québec.

   Avez-vous besoin d'aller voir la pièce?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'avais compris HQD-15, Document 12.

Q. [67] Oui.

R. Question 2.1. Je suis à la page 6.

Q. [68] La réponse à la question 2.1, oui.

R. Bien sûr. Mais je suis à la page 6 de 59. Nous

   l'avons.

Q. [69] 6 de 59. C'est bien ça. Maintenant, vous

   répondez à une question. Mais ce que j'aimerais

   savoir d'une façon plus précise de votre part, est-

   ce qu'il y a eu soit par le Distributeur, soit par

   HQ Corporatif une étude des économies d'échelle,

   question financière, argent, de regrouper ces
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   activités-là pour le Distributeur? Je ne me

   concerne pas à ce moment-ci des autres unités

   d'Hydro-Québec. Je voudrais juste savoir si vous

   avez des chiffres à nous donner quant aux économies

   d'échelle que fait Hydro-Québec en regroupant ses

   activités? C'est que la réponse, si je peux... vous

   semblez... nous décrit des avantages qui ne sont

   pas des avantages économiques. J'aimerais savoir si

   vous avez quantifié ces économies d'échelle-là.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Écoutez, c'est une décision de nature corporative

   dans l'entreprise de regrouper au sein du groupe

   Technologie tout le volet technologie de

   l'information. Et c'est par souci également de

   gouvernance et d'avoir finalement de meilleures

   pratiques, meilleures pratiques d'affaires. Quel va

   être le bénéfice de ça? Il est trop tôt pour voir

   quel va être ou quel serait le bénéfice escompté

   qui viendrait d'une telle restructuration, si on

   veut, au sein du groupe. Alors, ce n'est pas une

   vision court terme, c'est une vision moyen, long

   terme.

Q. [70] Alors, pouvez-vous me dire si, court terme ou

   moyen, long terme, est-ce que ça coûte plus cher ou

   ça coûte moins cher au Distributeur de répondre à
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   la demande corporative d'Hydro-Québec de se

   regrouper?

R. C'est un objectif toujours de minimiser les coûts.

   C'est ce genre de démarches-là qui sont faites à

   l'intérieur de l'entreprise. C'est un objectif

   d'être plus performant, d'avoir une meilleure

   gouvernance et d'avoir finalement un meilleur

   service.

Q. [71] O.K.

R. Au meilleur coût.

Q. [72] Minimiser les coûts de qui?

R. Minimiser le coût des services que l'on requiert de

   cette unité corporative-là.

Q. [73] Alors, est-ce que votre réponse va : ça devra

   minimiser les coûts du Distributeur à court ou

   moyen terme?

R. Pour un service comparable, oui.

Q. [74] Est-ce que vous allez nous donner une idée à

   un moment donné, et quand, de cette minimisation?

   C'est-à-dire, est-ce qu'on peut avoir une échelle

   comparative de, si c'était vous tout seul et avec

   HQP?

R. Écoutez, je ne suis pas en mesure de le faire. Ce

   sont des pratiques de gouvernance. Il faut

   comprendre qu'on ne mène jamais en parallèle les
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   deux scénarios en même temps. On ne peut pas

   fonctionner... c'est vraiment une décision de

   gestion où on dit qu'on est mieux de s'organiser

   différemment, parce qu'on pense que c'est plus

   efficient de le faire. Mais on ne va pas avoir deux

   organisations pour pouvoir les comparer puis dire,

   bien, voici ce que j'ai gagné. Ça devient des... Il

   y a une notion de jugement qui est intégrée dans

   cette chose-là.

           Alors, dans les pratiques d'affaires, on

   s'organise pour avoir une organisation du travail

   qui est plus performante, de dégager, il y a des

   bénéfices qui vont s'en dégager. Ça devient

   difficile à un moment donné d'extraire, si on veut,

   l'économie qui aurait été générée par rapport à un

   scénario qu'on ne traîne pas en parallèle.

Q. [75] Et, ça, je dois comprendre que c'est parce que

   le Distributeur et d'autres entités d'Hydro-Québec

   requièrent les mêmes services ou les mêmes

   connaissances à être appliqués pour certains

   services que vous faites ce regroupement?

R. C'est un regroupement qui nous a semblé plus

   efficient de faire au niveau corporatif compte tenu

   des affinités qu'il y a au niveau des

   télécommunications et des structures technologies
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   de l'information. Alors, il y a une synergie

   normalement qui devrait s'établir entre ces

   groupes-là. Et on pense que c'est une meilleure

   façon de gérer ces deux éléments-là.

Q. [76] Et il y aura un échange entre les différentes

   divisions pour ce qui est, entre autres, des

   technologies de l'information et de l'avancement de

   celles-ci?

R. De toute façon, tous les échanges qu'il y a entre

   les unités corporatives font l'objet d'ententes

   spécifiques qui sont discutées et négociées, et de

   faire... qui sont intégrées dans le coût de service

   du Distributeur.

Q. [77] Maintenant, je vous réfère à HQD-1, Document

   1, page 5 ligne 23. Vous nous dites, en fait, je

   suis d'abord à la ligne 22, que vos prévisions ne

   se sont pas complètement matérialisées. Mais est-ce

   que je dois comprendre en fait que vos prévisions

   pour cette année, elles ont baissé et que si on

   prend en compte l'annonce que vous nous faites de

   Bowater, il va y avoir une baisse encore plus

   importante pour deux mille huit (2008)?

R. Oui, c'est tout à fait, c'est ce que j'ai dit, oui.

Q. [78] Maintenant, quand vous nous avez parlé de

   Bowater tout à l'heure, juste pour que ce soit
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   clair, vous nous avez bien dit qu'il y aurait,

   selon vous, une baisse, donc un surplus disponible

   de plus de un térawattheure (1 TWh)?

R. Oui, tout à fait, un surplus de l'ordre de un

   térawattheure (1 TWh), oui, exact.

Q. [79] O.K. Maintenant, Bowater, question de

   précision, à HQD-15, Document 1, page 39, vous le

   listez comme un de vos fournisseurs? Ce n'est pas

   une grosse quantité, là. Si je ne me trompe pas,

   c'est point cent quarante-sept térawattheure

   (,147 TWh). Est-ce que...

   Me ÉRIC FRASER :

   Quelle page?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   HQD-15, Document 1, page 39. De 113 pages. Je

   m'excuse. Avez-vous continuellement besoin des deux

   chiffres?

   Me ÉRIC FRASER :

   Il y a deux sections.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K.

Q. [80] Vous le listez pour  point cent quarante-sept

   térawattheure (,147 TWh). Est-ce que Bowater va

   toujours demeurer un de vos fournisseurs pour point

   cent quarante-sept térawattheure (,147 TWh) s'il
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   cesse d'être un acheteur?

R. Oui, tout à fait, c'est un contrat séparé

   d'approvisionnement qui a été signé avec

   l'entreprise.

Q. [81] Qui est aucunement lié donc à la fourniture?

R. Non, absolument pas.

Q. [82] Et vous allez être tenu de respecter donc ce

   contrat-là?

R. Évidemment, oui.

Q. [83] O.K. Maintenant, vous nous parlez à la même

   page, à la ligne 23, que pour minimiser l'impact

   sur vos revenus, vous allez revendre les surplus. À

   ce moment-là, dans votre preuve, il était question

   de quatre térawattheures (4 TWh) de surplus. Avec

   l'annonce que vous nous faites ce matin, vous allez

   avoir six térawattheures (6 TWh) de surplus. Dans

   ce que nous avons compris de votre preuve, quand

   vous faites une revente à date, malheureusement, ça

   n'a pas balancé à égalité, ça a été déficitaire. Il

   y a une perte?

R. Oui, tout à fait. Premier volet, je pense que c'est

   trois point neuf térawattheures (3,9 TWh) qu'il y

   avait de surplus. Au moment de la preuve, la

   révision du mois d'octobre, comme je mentionnais

   tout à l'heure, était à cinq point six

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 108 -        Me Hélène Sicard

   térawattheures (5,6 TWh) de surplus. Et la révision

   avec Bowater, l'annonce de vendredi, c'est six

   point six térawattheures (6,6 TWh).

Q. [84] Et quand vous avez dû revendre votre trois

   point neuf (3,9), vous avez essuyé des coûts et une

   perte par rapport à l'achat et la revente?

R. Oui, tout à fait. On vendait à un prix qui était

   moins élevé que le prix qu'on achetait, oui, tout à

   fait.

Q. [85] Alors...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Juste pour que ce soit clair, Maître Sicard, c'est

   parce qu'on n'a pas encore vendu ces

   kilowattheures-là. C'est des prévisions...

Q. [86] Mais vous avez déjà quand même...

R. ... de revente.

Q. [87] ... effectué des ventes en deux mille sept

   (2007). Donc, vous connaissez les chiffres en date

   d'aujourd'hui. Puis j'arrivais à ça. Par rapport à

   vos prévisions de pertes et les chiffres qui se

   sont réellement réalisés, savez-vous, et ce panel-

   ci est-il en mesure de me dire si vous êtes arrivé

   près de la réalité ou vous avez fait moins de

   pertes ou plus de pertes, qu'on puisse regarder

   l'année qui s'en vient avec... j'allais dire le
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   volume de surplus qu'on va avoir et est-ce qu'on va

   avoir des pertes encore très importantes?

R. Écoutez, je pense que la question mériterait d'être

   prise au niveau du panel 4, qui est le dernier

   panel que l'on va présenter, qui va toucher les

   approvisionnements. Mais vous avez quand même une

   réponse ici sur le compte de pass-on, parce qu'on a

   mis à jour le compte de pass-on. Il y a cinquante

   millions (50 M$) d'écart entre le pass-on que l'on

   voyait pour deux mille sept (2007), n'est-ce pas,

   en avril, lors de la prévision du mois d'avril,

   avec celle que l'on fait aujourd'hui. Donc, il y a

   eu effectivement... Enfin, ça reflète la situation

   des approvisionnements pour deux mille sept (2007).

   Alors, plus d'informations pourront vous être

   données par le panel numéro 4.

Q. [88] Mais... O.K. Je poserai les questions au panel

   numéro 4. Mais il demeure qu'il y a une

   modification importante des volumes dans votre

   preuve. Et quand vous nous avez présenté votre

   présentation de ce matin, vous nous avez indiqué

   brièvement que pour ce qui est de la... Ah! il n'y

   a pas de numéro de page. Oui, il y a un numéro de

   page. Pour ce qui est de la page 4, le fait qu'on

   passe de quatre térawattheures (4 TWh) à six point
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   six térawattheures (6,6 TWh) de surplus ne

   changeait pas vos chiffres sur la page 4. Mais ce

   que je vous demande à vous en tant que chef de

   l'entreprise, c'est, est-ce que vous prévoyez un

   impact important à cause de la différence de ces

   surplus? On gérera les chiffres précis avec le bon

   panel. Mais, vous, vous êtes les chefs

   d'entreprise. Vous vous retrouvez, et je n'envie

   pas votre situation, tout à coup, avec six point

   six térawattheures (6,6 TWh) de surplus plutôt que

   le quatre (4 TWh) qui était déjà beaucoup qui était

   prévu. D'accord avec moi? Je vous vois faire oui de

   la tête, Monsieur Boulanger.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait. Oui.

Q. [89] Je comprends que vous aviez des prévisions. Je

   comprends que les prévisions, c'est des choses qui

   peuvent monter et descendre. Mais, là, on a deux

   point six (2,6) par rapport à quatre (4) de plus.

   C'est gros comme volume. Alors, est-ce que vous

   envisagez que, ça, ça va avoir un impact important

   sur vos revenus pour l'année deux mille huit

   (2008)?

R. En fait, quand j'ai mentionné ce matin le un

   térawattheure (1 TWh) de plus, ça vient augmenter
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   le risque de disposition, parce qu'il y a davantage

   de volume, comme vous le mentionnez, Maître Sicard.

   Alors, ça, c'est un élément. Mais il y a un élément

   également, ça touche, il y a un élément de risque

   également pour l'entreprise au niveau des revenus

   de distribution également pour l'entreprise. Alors,

   il y a cet élément-là également qu'il faut soupeser

   dans la balance. Alors, lorsqu'on évalue les

   volumes d'anticipation, on mesure ces impacts-là.

   Et l'impact sur l'ensemble du dossier, le fait

   d'avoir moins d'approvisionnement, bien, on le voit

   dans le compte de pass-on prévisionnel pour deux

   mille huit (2008). On voit que le compte

   prévisionnel est à soixante-huit millions de

   dollars (68 M$). S'il y a un térawattheures (1 TWh)

   de plus, bien, ce compte-là, non seulement

   probablement, va être plus élevé en prévisionnel

   que ce qui est indiqué dans le tableau à la page 4.

Q. [90] Donc, est-ce que je dois comprendre de votre

   réponse qu'il peut y avoir un impact négatif qui

   (11 h 35)

Q. [91] Donc, est-ce que je dois comprendre de votre

   réponse qu'il peut y avoir un impact négatif qui, à

   ce moment-là, vous ne voulez pas qu'il soit senti

   en deux mille huit (2008), vous allez reporter,
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   s'il y a un impact négatif, vous allez reporter ça

   à deux mille neuf (2009)?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Écoutez, les mécanismes sont déjà en place, vont

   déjà le traiter d'une façon automatique. Alors, ça

   va être intégré dans... quand on le voit ici, le

   « pass-on » prévisionnel de deux mille huit (2008),

   ça va être intégré dans le « pass-on » prévisionnel

   de deux mille huit (2008). Et comme je le

   mentionnais tout à l'heure, en deux mille sept

   (2007), le même exercice, on faisait, à ce moment-

   ci, on parlait de cent sept millions (107 M$) puis

   on finit à quarante-neuf millions (49 M$) puis on

   est passé par zéro. Il y a des fluctuations sur une

   base annuelle, l'évaluation qu'on en fait

   aujourd'hui, avec les données que l'on a, soixante

   et huit millions (68 M$) aperçu d'octobre avec

   Bowater, Abitibi Bowater, ça va être plus élevé que

   soixante et huit (68 M$) parce qu'on a un

   térawattheure (1 TWh) de plus à disposer, ce qui

   veut dire que...

Q. [92] Avez-vous une idée?

R. Je n'ai pas de chiffres à vous fournir ce matin, je

   ne l'ai pas fait mais intuitivement, on voit que ça

   va être plus élevé que le soixante et huit (68 M$)
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   que l'on a déjà sur ce document-là.

Q. [93] Est-ce que je pourrais vous demander de

   prendre l'engagement et demander aux gens du panel

   qui seraient en mesure de répondre à ces questions-

   là, qui est le panel 3 ou le panel 4? 4.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Continuez votre question, je pourrais peut-être

   vous répondre.

Q. [94] D'ajuster le « pass-on » prévisionnel de moins

   soixante-huit millions (-68 M$) en fonction de la

   fermeture de Bowater qu'on ait le chiffre, qu'il

   est le chiffre en mains?

R. Mais là, votre question, elle est plus large, c'est

   une question de mettre à jour une partie du dossier

   en fonction d'une nouvelle prévision, j'ai un petit

   peu de problèmes avec ce genre d'engagement-là.

Q. [95] Je vous dirais que je vous demande cet

   engagement-là pour deux raisons. Vous avez fait un

   ajustement ici à partir des prévisions que vous

   avez faites dans les dossiers 3649 et 3648 parce

   que vous avez fait des demandes et il y a une

   situation progressive qui est négative et vous nous

   annoncez ce matin, on a entendu vendredi la

   fermeture de Bowater, c'est quand même un

   térawattheure (1 TWh), une grosse quantité. Je
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   pense que la Régie mériterait, à ce stade-ci,

   puisqu'il n'y a pas encore de décision de prise

   dans ce dossier-ci, d'avoir une idée du chiffre qui

   va apparaître.

R. Je vais vous répondre de façon, si vous permettez,

   je ne ferai pas une objection là, je ne suis pas

   avocat, ça ne sera pas à ce niveau-là!

           Je vais juste clarifier les raisons pour

   lesquelles nous avons présenté ce genre

   d'information-là et à quoi ça sert dans la

   discussion et notre compréhension, c'est que ça

   devrait servir, et ça devrait se limiter à cette

   utilisation-là. Ce dont on discute ici, c'est un

   dossier qui se tient, c'est le dossier que l'on a

   déposé le premier (1er) août qui est fonction d'un

   certain nombre d'hypothèses qui touchent beaucoup

   de paramètres...

Q. [96] Premier (1er) avril, les chiffres du premier

   (1er) avril... le premier (1er) août.

Q. [97] Des fois, le premier (1er) avril mais des

   fois, le mois de mai, des fois, le mois de juin,

   des fois, le mois de juillet parce qu'on dépose le

   dossier vers le premier (1er) août et donc, ça

   reflète la meilleure information compte tenu des

   délais que ça prend pour préparer une preuve de
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   cette ampleur-là et c'est sûr que le point de

   départ, c'est la prévision de la demande.

           Alors, la vie, évidemment, continue après

   le dépôt, il se passe un paquet de chose. Ici, la

   proposition qui est présentée à la page 4 ne visait

   que la disposition du compte d'écart deux mille

   sept (2007). On s'entend que deux mille sept

   (2007), c'est l'année de base donc, on n'est pas en

   prévisionnel, on est un petit peu en prévisionnel

   parce que là, on est en... il reste encore un mois

   à l'année mais tout ce que l'on a fait ici, c'est

   reprendre le même principe qui avait été véhiculé

   par la Régie l'année dernière sur une base

   exceptionnelle puis on l'a reproduit cette année.

           On l'a reproduit cette année en disant :

   bon, cinquante millions (50 M$), ce n'est pas

   soixante et dix millions (70 M$) mais en même

   temps, en toile de fond, et c'est ça qu'il faut

   bien comprendre, la partie du bas, l'aperçu deux

   mille huit (2008), c'est notre toile de fond. Ce

   qu'elle vous dit là, c'est que, ne soyons pas gênés

   de prendre quarante-neuf millions (49 M$) dès

   maintenant, même si l'année n'est pas terminée

   parce que l'année prochaine, il y a encore un

   soixante et huit millions (68 M$) qui va se
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   rajouter, c'est l'aperçu que nous en avons

   aujourd'hui puis on va aller plus loin que ça. La

   semaine passée, on a eu une mauvaise nouvelle, ce

   n'était pas une provision, le soixante et huit

   (68 M$), c'est de l'ordre de cent millions

   (100 M$). Mais ce n'est pas pour statuer sur cette

   mesure-là, ce n'est pas pour mettre à jour, c'est :

   est-ce qu'on a un coussin permettant de récupérer

   le quarante-neuf millions (49 M$) sans faire

   d'erreur que l'année prochaine, il va falloir

   défaire ce calcul-là et le recharger aux clients.

   Alors, est-ce que le coussin, c'est soixante et

   huit (68 M$), c'est soixante et quinze (75 M$),

   c'est quatre-vingt-cinq (85 M$), c'est cent

   millions (100 M$)? Personnellement, je pense que je

   suis capable de porter un jugement sans cette

   information-là. Et si on rentre dans ce genre de

   demande-là, où ça s'arrête? J'en ai aucune idée et

   je laisse mon avocat plaider pour la suite!

Q. [98] Écoutez, je pense que j'ai expliqué pourquoi

   c'est un térawattheure (1 TWh), c'est quand même

   une quantité importante, on va éventuellement vous

   plaider la stabilité tarifaire puis la répartition

   des tarifs, on peut en date d'aujourd'hui avoir des

   chiffres plus précis sur des données importantes
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   pour pouvoir, pas décider de ce qui va se passer en

   deux mille neuf (2009) ou deux mille dix (2010)

   mais pour pouvoir le visualiser d'une façon un peu

   plus précise. La preuve nous dit, entre autres,

   face aux chiffres qui sont donnés dans cette

   preuve-là, que le Distributeur s'attendait à une

   reprise des activités de ses grands clients vers la

   mi-2008, je peux vous retrouver la référence, si

   vous la voulez, face à ce que j'entends bien, il y

   a une diminution là, je ne vois pas de reprises qui

   s'en viennent au milieu de deux mille huit (2008)

   et c'était ma prochaine question pour le panel. On

   a une chance d'avoir une vision et de voir comment

   on va pouvoir, quand on va vous le demander, étaler

   les tarifs et la hausse de tarif le mieux possible,

   ça en fait directement partie. Alors, je vous

   demanderais, si c'est possible, on a été capable de

   comptabiliser l'information face aux données des

   dossiers 48 et 49, on nous dit que c'est un

   térawattheure (1 TWh), je ne pense pas que ce soit

   un gros travail que de le faire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Monsieur le Président, on s'objecte, ce

   n'est pas la première fois que je vais me lever sur

   un sujet comme celui-là, ce n'est pas la première
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   fois qu'on va en parler non plus, on ne met pas à

   jour notre dossier tarifaire sur la base deux mille

   huit (2008).

           C'est intéressant de noter que les propos

   de ma consoeur parlaient toujours d'une perspective

   deux mille neuf (2009) et deux mille dix (2010).

   Or, nous sommes ici pour fixer les tarifs pour

   l'année tarifaire deux mille huit (2008),

   l'ensemble de l'information est au dossier,

   l'aperçu que l'on donne, c'est une toile de fond,

   on n'en a pas besoin de plus.

           Évidemment, on pourrait faire une mise à

   jour pour 1 térawattheure (1 TWh) et dans une

   semaine peut-être il y aura une autre papetière qui

   va annoncer des fermetures et il faudra faire une

   autre mise à jour.

           Deux mille huit (2008) pour les fins du

   dossier reste, ne sera pas mis à jour. C'est une

   objection omnibus, on pourrait dire.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, on retient l'objection du

   Distributeur, il n'est pas question de remettre à

   jour le dossier tarifaire présentement soumis à la

   Régie.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [99] Alors, dans votre preuve, vous mentionnez que

   vous escomptez une reprise des activités

   industrielles au milieu de deux mille huit (2008),

   est-ce que vous escomptez toujours cette reprise?

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bien, ça fait partie de la preuve.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, mais je vous référerai, au lieu de m'objecter,

   je vous référerai au panel de cet après-midi...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Ah, O.k.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... sur la prévision de la demande qui pourra

   répondre à cette question-là probablement de

   manière plus précise.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K.

Q. [100] Question de principe. Lorsque vous nous

   parlez de hausse différenciée, vous vous basez sur

   les coûts par catégorie de clients à partir de

   quand, est-ce que ça va être à partir de l'année,

   s'il y avait hausse différenciée, est-ce que ce
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   sera à partir de l'année où la hausse différenciée

   va s'appliquer ou si vous allez reculer en arrière

   à partir de l'année où le cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh) avait été atteint?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, mais il n'y a pas d'application rétroactive

   des hausses différenciées, c'est spécifique à

   l'année deux mille huit (2008).

Q. [101] Maintenant, est-ce que dans vos coûts, vous

   prenez en considération les conséquences des

   prévisions non réalisées ou, par exemple, des

   fermetures qui entraînent des coûts sur la revente

   des surplus?

R. Les hausses différenciées comme le niveau de la

   hausse générale des tarifs sont basées sur une

   année témoin projetée. Donc, il y a uniquement des

   prévisions qui justifient les niveaux de hausse.

Q. [102] Maintenant, je vais vous remettre un extrait

   des notes sténographiques, deux secondes là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Pendant que ma consoeur recherche l'extrait...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Organise ses notes, non? Voilà!

   Me ÉRIC FRASER :

   ... j'aurais un commentaire pour la poursuite de

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 121 -        Me Hélène Sicard

   l'audience. Lorsque les gens réfèrent nos témoins à

   des nouveaux documents, qu'on nous les remette à

   l'avance, pendant la pause ou le matin, question

   que l'on puisse en prendre connaissance...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Aucun problème.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... comme il faut. Alors, ça s'adresse à tous les

   procureurs au dossier.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   On fera ça à l'avenir sans aucun problème.

   Alors, ça, c'est pour votre panel. Ça, c'est pour

   vous et ça, c'est pour vous. Vous allez me dire

   quel numéro, je vais le coter. Alors, celle-ci,

   sera la pièce C-13.10 UC.

   C-13.10:     (UC) (En liasse) Extraits des notes

                sténographiques du 7 février 2007,

                dossier R-3634

                (En liasse) Extraits des notes

                sténographiques du 13 novebre 2007,

                dossier R-3649.

                (En liasse) Complément de preuve

                d'Hydro-Québec Distribution, demande

                R-3649
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Q. [103] Alors, je vous réfère à la page 179. Ensuite,

   je vais vous donner tous les documents auxquels je

   vais vous référer dans le cadre de la même

   question. La page 179, les lignes, je vais vous

   dire que...

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parce que...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   ... on est en face...

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, ce n'est pas ce que vous avez distribué à mes

   témoins, moi, j'ai les pages 150 à 157.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K. Alors, la page 155, ligne 4, je vais vous

   distribuer l'autre document, un, deux, trois, voilà

   pour vous. Alors, ces documents sont déposés en

   liasse, ça va être plus facile, un, deux trois. Un,

   deux trois. Et la réponse à HQD-15, document 1,

   page 25 de 113, la réponse à la question 13.2.

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, je m'objecte tout de suite,

   les trois documents qui viennent d'être distribués,

   ce sont des documents qui émanent du dossier R-

   3649, c'est la suspension du contrat

   d'approvisionnement avec TCE. Donc, premièrement,
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   le panel qui serait approprié pour répondre à ces

   questions, si cette question est recevable, ça

   serait le panel sur les approvisionnements et je

   crois que je refuse que l'on pose des questions à

   froid au présent panel avant d'avoir pris

   connaissance. Donc, ce que je propose, avant

   d'avoir pris connaissance de ces trois documents-

   là, ce que je propose, c'est de littéralement

   demander à ma consoeur de reprendre cette question

   pour le panel sur les approvisionnements qui sera

   entendu vendredi et c'est le panel numéro 4.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   La question d'abord n'a toujours pas été posée.

   Alors, avant de s'objecter, j'aimerais au moins

   avoir l'opportunité de poser la question. Les

   documents sont remis pour pouvoir référer le panel

   à des affirmations qui ont été faites dans le cadre

   de d'autres dossiers par des représentants d'Hydro-

   Québec et en réponse à une question qui a été posée

   par la Régie dans le cadre du présent dossier. Ma

   question, vous allez le voir quand elle sera posée,

   est générale.

   Il s'agit de savoir quelle est la ligne de pensée

   corporative du Distributeur lorsqu'il nous répond à

   la question 13.2 de la Régie, où il nous dit :
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                Le Distributeur rappelle que

                l'électricité patrimoniale ne peut

                être utilisée que pour satisfaire les

                besoins du Distributeur et qu'il ne

                peut revendre l'électricité

                patrimoniale inutilisée.

   Je ne veux pas rentrer dans le détail, je veux la

   vision de l'entreprise par rapport à la réponse qui

   nous avait été donnée dans le dossier 3624 à

   l'effet que le Distributeur n'avait pas fait de

   demande de produits de stockage au Producteur

   Hydro-Québec parce que et je paraphrase la réponse

   mais je la lirai de façon précise, parce qu'en

   vertu... le contrat, l'électricité patrimoniale

   permettait de faire des allocations a posteriori et

   finalement, était un outil qui servait un peu comme

   le stockage. Alors, je veux simplement lui

   demander, bien, c'est quoi la ligne de pensée

   corporative à cet effet-là et où on s'en va et

   pourquoi on ne peut pas utiliser...

   Me RICHARD LASSONDE :

   Maître Sicard...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.
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   Me RICHARD LASSONDE :

   ... est-ce que je peux vous demander...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Plutôt que d'essayer de refaire les autres

   dossiers, posez, on a un panel ici qui vient parler

   des questions générales...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... comme on dit, c'est de la grande visite, vous

   avez le président de la compagnie là, alors vous ne

   lui posez pas des questions microscopiques. Alors,

   posez vos questions générales, politiques à ce

   panel et si vous pensez que les réponses vont à

   l'encontre de ce que l'entreprise a déjà dit

   ailleurs ou autrement mais là, vous pourrez

   argumenter là-dessus, parce que là, ça devient pas

   mal compliqué, le dossier derrière moi, il a déjà

   un mètre d'épaisseur, vous ne le voyez pas, il a un

   mètre d'épaisseur, tout est écrit, tout a été dit

   alors, il me semble que ça procéderait mieux, posez

   des questions générales...

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 126 -        Me Hélène Sicard

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Maître Lassonde...

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... vous verrez par la réponse, après ça, vous avez

   l'argumentation, vous pourrez peut-être même

   reposer une question plus spécifique à un autre

   panel, il me semble que ça va aller mieux.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Maître Lassonde, ma question était générale, je ne

   voulais juste pas prendre les témoins par surprise

   et leur donner une chance de voir ce qu'ils avaient

   déjà dit dans d'autres dossiers avant de

   m'expliquer c'est quoi cette philosophie-là, tout

   simplement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais justement, pour vraiment ne pas les prendre

   par surprise, on va leur donner le temps de lire la

   documentation et on va adresser la question au bon

   panel. Donc, mon objection est maintenue, elle est

   d'autant plus pertinente.

   11 h 53

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard, la Régie vous invite à poser ce type

   de question au panel numéro 4 vendredi, dans la

   suite de la décision qu'on a rendue un peu plus
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   tôt, qui concernait l'ACEF de Québec.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bon. Alors, le panel 4, je comprends de mon

   confrère, aura eu les documents?

   Me ÉRIC FRASER :

   Pardon?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je comprends de mon confrère que les documents que

   j'ai remis seront remis au panel et qu'il aura les

   documents en mains?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci. Ça va me prendre quelques secondes à

   éliminer. Bon. Bien, je pense que toutes mes

   questions pourront être adressées à d'autres

   panels, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Maître Cadrin, de l'Union des

   municipalités du Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [104] Bien le bonjour à la Régie. Steve Cadrin,

   pour l'Union des municipalités du Québec. Je vous

   laissais finir votre discussion, je ne voulais pas

   vous interrompre. Bonjour aux membres du panel, nos
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   distingués invités. Alors, donc, j'essaie de rester

   dans des questions plus générales, aussi de mon

   côté ce ne sera pas beaucoup de questions. Nous

   sommes sur la question de l'efficience. Sur des

   grands termes généraux, en fait, la pièce plus

   spécifique à laquelle je vous référerais se chiffre

   comme suit, HQD-1, Document 1, page 11, lignes 12 à

   16. Et on parle d'implantation des mesures

   d'efficience à ce stade-ci. Je peux faire la

   lecture des lignes 12 à 16 pour simplifier la tâche

   de tout le monde :

                Le Distributeur rappelle que

                l'implantation des mesures

                d'efficience doit respecter certaines

                conditions tels le maintien de la

                qualité du service électrique et la

                satisfaction de la clientèle, tout en

                tenant compte de l'évolution des

                besoins d'affaires.

   La dernière portion de la phrase « tout en tenant

   compte de l'évolution des besoins d'affaires »,

   qu'entendez-vous par l'évolution des besoins

   d'affaires?

   M. MICHEL BOULANGER :

R. Bien, ça tient compte de tous les besoins

   R-3644-2007                            PANEL 1 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 129 -               Me Cadrin

   additionnels que la clientèle peut manifester un

   intérêt d'avoir ou encore des systèmes pour

   améliorer la qualité de service, l'automatisation

   du réseau, par exemple, à titre d'exemple, pour

   avoir un indice de continuité qui soit plus

   performant. Alors, on a une tendance un peu partout

   dans le monde d'avoir, finalement, d'améliorer les

   standards de qualité et d'avoir de meilleurs

   services.

           Alors il faut être capable d'intégrer ça

   également dans le service que l'on donne à nos

   clients. On est exposé à ces standards de qualité-

   là où les gens sont habitués, puis voient ce qui se

   passe ailleurs, ils veulent avoir le même genre de

   service ici localement que les services qu'ils

   peuvent obtenir ailleurs. Que d'autres entreprises

   peuvent obtenir ailleurs.

Q. [105] Lorsque vous parlez en termes d'évolution des

   besoins d'affaires, c'est l'évolution que vous en

   voyez déjà maintenant et non ce qui va se faire par

   la suite dans le cadre des années subséquentes au

   niveau des démarches d'efficience?

R. Bien, écoutez, c'est une tendance qu'on voit un peu

   partout, la technologie permet d'améliorer certains

   services, il y a un coût qui est associé à la
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   technologie. De l'intégrer, c'est évident que ça

   peut amener des coûts additionnels, mais pour un

   service qui est de meilleure qualité. Alors, il y a

   un arbitrage, en tout cas. Est-ce qu'on veut

   réellement avoir ces qualités de service-là, est-ce

   qu'on veut payer pour l'avoir aussi? Alors, il faut

   prendre ça en considération également.

Q. [106] D'accord. Maintenant, je vous amène un peu

   plus loin, en fait, dans des réponses à des

   demandes de renseignements. On a parlé dans les

   documents, je vous réfère au document HQD-15,

   Document 13, page 6, aux Réponses 5 et 6. Si on

   vous réfère à la nomenclature de ces questions, je

   vous laisse peut-être prendre connaissance des

   réponses que vous avez formulées à ces questions.

   Si je vais dans vos réponses, d'abord la réponse à

   la question, réponse 5, plutôt. Un enjeu

   transversal pourrait être disposition d'une

   convention collective. Vous avez également parlé

   une influence sur l'évolution du coût par activité

   des sous-processus touchés. Alors, on parle

   évidemment de l'organisation du travail. Est-ce

   qu'on est d'accord pour dire que la façon dont elle

   est définie cette organisation du travail-là dans

   les conventions collectives, il va y avoir, disons,
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   un impact sur les démarches d'efficience que vous

   pouvez mettre en place, que vous allez avoir

   l'opportunité de mettre en place, dans le cadre des

   négociations qui s'en viennent évidemment?

R. Dans certains cas, oui. Mais allez plus loin dans

   votre...

Q. [107] J'irai plus loin. Alors, les conventions

   collectives actuellement, celles qui sont en place

   actuellement, sont-elles suffisamment souples pour

   vous permettre de mettre en place disons les

   démarches d'efficience que vous avez ciblées au

   niveau de la flexibilité, au niveau de la

   souplesse, exemple, les horaires de travail, il y a

   des exemples qui ont été donnés dans d'autres

   questions, questions de la Régie notamment? Ou est-

   ce qu'il y a des enjeux de souplesse à regarder, de

   flexibilité à regarder dès les prochaines

   conventions collectives?

R. Oui, Lorsqu'on regarde des mesures d'efficience, il

   y a les mesures d'efficience qui touchent

   effectivement, Monsieur le Président,

   l'organisation du travail, il peut en avoir, où il

   y a des enjeux qu'on doit s'asseoir avec le

   syndicat pour avoir soit négocié une lettre

   d'entente, ou avoir un peu plus de flexibilité,
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   puis il y a un échange qui doit se faire avec les

   unités syndicales dans certains cas. Mais il y a

   beaucoup d'endroits c'est de l'amélioration de

   processus qu'on doit implanter où il n'y a pas

   nécessairement, c'est davantage une question de

   gestion et d'organisation du travail qu'on a la

   marge de manoeuvre, si on veut, pour faire à

   l'intérieur des conventions qui sont déjà signées.

   Mais qu'il faut quand même informer les employés

   pour expliquer aux gens touchés de quelle façon on

   va faire les choses. Mais on a des droits de

   gérance qu'on exerce dans les mesures d'efficience.

   Ça ne veut pas dire qu'on a un droit de gérance

   qu'on ne parle pas à nos employés pour le faire.

   Alors, il faut le faire, il faut le faire d'une

   façon constructive, aller chercher la

   collaboration, puis l'adhésion, si on veut, des

   employés pour le faire. Alors, je dirais dans une

   majorité des cas des mesures d'efficience, on peut

   le faire sans avoir, sans toucher au coeur

   d'éléments de convention collective.

Q. [108] D'accord. Il y a moyen de passer à côté,

   disons, des rigueurs, si je peux dire, d'une

   convention collective à ce moment-là, avec votre

   droit de gérance, vous mentionné, c'est ça?
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R. Bien, dans certains cas c'est la façon dont on

   organise le travail. On a des droits pour que le

   travail se fasse correctement d'une façon

   efficiente et bien ordonnée. Alors, il y a, on

   priorise, on analyse quel est le besoin, on fait un

   diagnostic, on voit quelles sont les cibles à aller

   chercher et comment est-ce qu'on peut y arriver

   pour le faire.

           Alors, dans certains cas, ce qu'on peut

   identifier comme manque de flexibilité dans

   l'organisation du travail, ça peut être souvent

   dans la progression des employés à l'intérieur de

   l'entreprise, à la flexibilité à pouvoir déplacer

   les individus dans l'organisation, mais ça n'enlève

   pas la façon dont on peut organiser le travail à

   l'intérieur de l'organisation. On a une marge de

   manoeuvre qui est quand même grande à cet égard-là.

Q. [109] D'accord. Dans le cadre des conventions

   collectives qui arrivent à échéance en deux mille

   neuf (2009). Il y a une discussion qui a été faite

   à l'effet que les différents syndicats seraient

   informés du fait que les paramètres du régime

   d'intéressement constitueraient un enjeu pour les

   prochaines négociations de convention collective,

   est-ce exact?
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R. Oui.

   12 h 2

Q. [110] Maintenant, pour ce qui est de la position

   salariale des différents employés, puis là on parle

   évidemment, le Distributeur dans ce cas-ci, on a

   déjà parlé de certaines questions au niveau du

   Transporteur de notre côté il y a quelques

   semaines, est-ce qu'il y a des études de position

   salariale qui vont être faites ou qui sont menées

   actuellement pour voir où on se situe au niveau des

   employés du Distributeur en termes de position

   salariale?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, il y a des études qui sont faites en ce sens-

   là.

Q. [111] Des études actuelles ou on se base encore sur

   des études qui sont...

R. Ah! je serais embêté de vous dire quel est l'âge de

   ces études-là de comparaison. Je ne suis pas en

   mesure de vous le dire ce matin.

Q. [112] D'accord. Vous n'êtes pas en mesure de nous

   répondre si, à titre d'exemple, pour les prochaines

   négociations de convention collective, il y a des

   études qui sont actuellement en cours et qui vont

   nous mener à la préparation de la prochaine
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   négociation sur la position salariale?

R. Non, je ne suis pas en mesure.

Q. [113] Merci. Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. On est rendu aux questions de

   la Régie. Et pour la Régie, Maître Lassonde.

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [114] Messieurs, j'ai une question assez générale

   sur les coûts du projet SIC. Je vous dirai d'entrée

   de jeu, là, que j'ai eu une autre vie avant d'être

   régisseur, et que je suis parfaitement au courant

   des aléas, sinon des hauts et des bas de ces

   projets informatiques. Ça prend souvent la forme de

   la main dans le tordeur. J'ai entendu tantôt que

   vous êtes rendu à la fin de l'implantation en deux

   mille huit (2008), là.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait.

Q. [115] Vous êtes peut-être rendu soit aux genoux ou

   aux chevilles dans le tordeur. Mais les coûts à

   date, là, selon vos chiffres, c'est quatre cent

   soixante et un millions (461 M$) en deux mille huit

   (2008), et vous dites que vous prévoyez toujours

   respecter, compléter le projet à l'intérieur de

   l'enveloppe de quatre cent soixante-neuf millions
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   (469 M$). Au moment où on se parle, êtes-vous

   toujours confiant de pouvoir terminer ce projet-là

   à l'intérieur de l'enveloppe de quatre cent

   soixante-neuf millions de dollars (469 M$)?

R. Oui, au moment où on parle, on est très confiant de

   pouvoir compléter le projet à l'intérieur de

   l'enveloppe. L'année de décalage qu'on a prise dans

   le projet a permis de stabiliser correctement la

   livraison 2 du projet qu'on a fait en deux mille

   six (2006). Et on a vu les paramètres de qualité de

   service à la clientèle s'améliorer. Et c'est

   important qu'on le fasse. Je pense que ça nous a

   permis de très bien positionner la livraison 3

   qu'on va faire, d'améliorer certains éléments qu'on

   avait sous-évalués au moment de la livraison 2.

   Principalement surtout au niveau de l'habilitation

   des employés, on voyait que ça prenait plus

   d'effort pour améliorer l'habilitation des

   employés.

           On est actuellement dans la phase de

   formation des employés. Évidemment, le lancement va

   se faire, l'implantation va se faire en janvier,

   début janvier, le sept (7) janvier prochain. Et on

   va avoir la période de stabilisation début

   janvier... pas début janvier, mais début deux mille
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   huit (2008). Alors, on est très confiant à ce

   moment-ci que les éléments qui ont été mis en place

   vont répondre adéquatement à l'enjeu d'une

   implantation telle que celle de SIC.

Q. [116] Et les coûts de ce projet-là, ça a un impact

   évidemment à la hausse sur les charges

   d'exploitation. Les charges augmentent, je pense,

   de deux point trois pour cent (2,3 %). Si on

   voulait maintenir les charges d'exploitation à un

   niveau de deux pour cent (2 %), qui est à peu près

   l'équivalent de l'inflation, j'ai aussi noté que,

   dans vos projections de coûts, vous intégrez

   quarante millions (40 M$) de gains d'efficience,

   mais si vous vouliez maintenir quand même vos

   charges d'exploitation à un niveau de deux pour

   cent (2 %), l'inflation, bien, un calcul rapide, il

   faudrait que vous coupiez encore à peu près quinze

   millions (15 M$). Est-ce que si vous vouliez couper

   ou si, nous, dans notre grande sagesse, on pensait

   que c'était une bonne idée de couper un quinze

   millions (15 M$) additionnel? Il y a-tu des mesures

   qui peuvent être mises en place? En d'autres mots,

   reste-t-il une certaine marge de manoeuvre? Est-ce

   qu'il y a des mesures que vous pourriez mettre en

   place pour ramener les charges d'exploitation à un
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   niveau de deux pour cent (2 %) d'inflation?

R. Je dirais que la marge de manoeuvre, à cet égard-

   là, il n'en reste plus. Parce que lorsqu'on a

   travaillé les chiffres, on a vu, on parle de

   quarante millions (40 M$) d'efficiences. Il y a un

   dix millions (10 M$) de gains d'efficience sur de

   la gestion courante. Et il y a un trente millions

   (30 M$) qui est au niveau du resserrement de

   l'embauche. On voit que le plan de main-d'oeuvre

   est en baisse. On voit que les charges au niveau de

   la masse salariale sont stabilisées.

           Alors, ces niveaux-là sont qu'on ne

   remplace pas évidemment les gens qui s'en vont, qui

   partent, qui quittent. Alors, on en vient avec un

   enjeu finalement de qualité de service et de

   maintien de qualité de service aussi. Alors, il y a

   un juste équilibre qu'on doit faire. Et d'aller

   plus loin que ça, je pense qu'il y a une notion de

   jugement, là. Il ne faut pas mettre non plus à

   risque la qualité de service soit dans l'année

   courante ou encore pour les années à venir, parce

   qu'on craint de... ou on veut réduire, si on veut,

   l'impact, l'impact de SIC.

           Je ramènerais comme élément additionnel

   aussi, c'est que le projet SIC, durant les
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   dernières années, on capitalisait les charges

   d'exploitation de la solution antérieure. C'est

   normal qu'on voit arriver dans l'année de mise en

   service une hausse qui vient apparaître. Alors,

   l'objet d'avoir un trente millions (30 M$) de plus

   de réduction, c'est d'atténuer le plus possible

   dans les limites du raisonnable cet effet-là.

           Mais le projet SIC en tant que tel, c'est

   un projet qui est rentable, qui est rentable sur un

   certain horizon de temps. Alors, on arrivait avec

   des systèmes qui étaient périmés, qui étaient

   totalement amortis. Il faut remplacer ces systèmes-

   là. Au moment du remplacement et de la mise en

   service, c'est normal qu'on ait un point de

   discontinuité, si on veut.

           Comment on fait pour l'atténuer?

   Aujourd'hui, on l'atténue avec trente millions

   (30 M$) de baisse, de resserrement au niveau des

   charges de façon à pouvoir l'intégrer correctement.

   Mais c'est une question de dosage de le faire

   correctement, de ne pas mettre à risque d'autres

   processus ou d'autres fonctions dans

   l'organisation.

Q. [117] Je vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'aura pas d'autres questions. Maître

   Fraser, est-ce que vous avez un réinterrogatoire?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, je n'ai pas de questions en réinterrogatoire,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci, Maître Fraser. Monsieur Boulanger,

   merci de votre présence ce matin à l'audience, vous

   êtes libéré comme témoin. Monsieur Bastien, vous,

   on va vous garder pour quelques semaines!

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   On serait rendu à la pause lunch. Il est

   présentement midi et dix (12 h 10). Donc, on

   revient à une heure dix (1 h 10). Merci beaucoup.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________
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   13 h 16

   Me ÉRIC FRASER :

   Rebonjour, Monsieur le Président. Monsieur, Madame

   les Régisseurs. Alors, Hydro-Québec poursuit avec

   son panel numéro 2. On a fait distribuer les

   curriculum vitae des trois nouveaux membres. Alors,

   déposés en liasse le curriculum vitae de monsieur

   Yves Nadeau, chef, Prévision de la demande et des

   revenus chez Hydro-Québec Distribution sous HQD-

   16.1.11. Lise Lefebvre, chargée d'équipe, Demande

   en énergie, toujours de la même unité, sous HQD-16,

   Document 1.8. Et également monsieur Normand Salman,

   chargé d'équipe, Besoins en énergie et en

   puissance, toujours à la même unité, le document

   HQD-16, Document 1.14.Et c'est déposé en liasse

   sous la cote Régie B-45.

   B-45    (HQD-16, Documents 1.11., 1.8, 1.14) En

           liasse, curriculum vitae de M. Yves Nadeau,

           Mme Lise Lefebvre et M. Norman Salman.

   Alors, Madame la Greffière, si vous voulez

   assermenter les témoins.
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   L'an deux mille sept (2007), ce quatrième (4e) jour

   du mois de décembre, ONT COMPARU :

   NORMAND SALMAN, chargé d'équipe, Besoins en énergie

   et en puissance, ayant une place d'affaires au

   Complexe Desjardins, Tour Est, 25ième étage,

   Montréal, Québec;

   YVES NADEAU, chef, Prévision de la demande et des

   revenus, direction Planification et efficience,

   Hydro-Québec Distribution, ayant une place

   d'affaires au Complexe Desjardins, Tour Est, 25ième

   étage, Montréal, Québec;

   LISE LEFEBVRE, chargé d'équipe Prévision de la

   demande et des revenus, Hydro-Québec Distribution,

   ayant une place d'affaires au Complexe Desjardins,

   Tour Est, 25ième étage, Montréal, Québec;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent :

   MICHEL BASTIEN, lequel témoigne sous la même

   affirmation solennelle.
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   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [118] Alors, merci, Madame la Greffière. On va

   procéder à l'adoption de la preuve. Alors, monsieur

   Salman, je vais commencer avec vous au bout de la

   table. Je vous réfère à la pièce HQD-2, Document 1,

   sur la prévision de la demande. Je vous réfère

   également à HQD-15, Documents 1 à 14 qui sont les

   réponses d'Hydro-Québec Distribution aux questions

   de la Régie et des intervenants. Avez-vous

   participé à la préparation de ces documents?

   M. NORMAND SALMAN :

R. Oui.

Q. [119] Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [120] Je vous remercie. Monsieur Nadeau, mêmes

   documents, donc HQD-2, Document 1 et HQD-15,

   Documents 1 à 14, je comprends que vous avez

   participé ou supervisé la préparation de ces

   documents?

   M. YVES NADEAU :

R. Exact.

Q. [121] Que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.
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Q. [122] Je vous remercie. Madame Lefebvre, mêmes

   documents. Je comprends que vous avez participé à

   la préparation de ces documents?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Oui.

Q. [123] Que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage en l'instance?

R. Oui.

Q. [124] Je vous remercie. Alors, monsieur Bastien a

   déjà adopté ses preuves. Il n'y aura pas de

   présentation quant à ce panel. Toutefois, j'aurais

   une question pour monsieur Nadeau.

           Monsieur Nadeau, il y a une preuve déposée

   par le RNCREQ d'un expert, monsieur Lazare, qui

   établit ou qui fait référence à une étude

   d'élasticité prix de monsieur Jean-Thomas Bernard.

   Est-ce que vous êtes familier avec l'étude qui est

   citée dans la preuve de monsieur Lazare?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui.

Q. [125] Est-ce que vous avez un commentaire à faire

   quant à l'utilisation qui est faite de cette étude

   par monsieur Lazare qui l'utilise afin d'établir

   une corrélation entre la structure de tarifs qu'il

   présente et son impact sur l'élasticité prix,
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   pardonnez-moi, de la demande d'électricité?

R. Oui, effectivement, j'aurais un commentaire à faire

   sur, très spécifiquement, la section 6.3 du

   témoignage du témoin expert monsieur Lazare pour le

   RNCREQ.

           En fait, il réfère à une étude de Jean-

   Thomas Bernard. Jean-Thomas Bernard qui est un de

   nos collaborateurs dans certains dossiers. Et

   l'étude qui est citée, en fait, c'est une qui a été

   déposée à l'Office national de l'énergie, mais que,

   nous, on connaissait déjà puisqu'on en avait pris

   connaissance en deux mille cinq (2005). Et

   d'ailleurs, on a déjà eu une rencontre avec

   monsieur Bernard qui nous a expliqué, de façon

   assez détaillée, l'étude en question.

           D'ailleurs, dans le document de l'ONE,

   c'est juste un sommaire qui est présenté là, alors

   que, nous, nous avons pris connaissance de l'étude

   plus détaillée. Et je suis en mesure d'affirmer que

   de la manière que le coefficient d'élasticité a été

   utilisé, à mon humble avis, il m'apparaît

   inapproprié.

           En fait, pour rappeler un petit peu

   brièvement le modèle qui est cité ici, c'est un

   modèle économétrique. C'est un modèle empirique
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   dans lequel la demande d'énergie par secteur est

   exprimée... est expliquée par différentes variables

   explicatives, à savoir le prix, le revenu et les

   degrés jour de chauffage. Et l'étude de Jean-Thomas

   Bernard arrive ainsi à déterminer un coefficient

   d'élasticité prix, donc le prix de l'électricité

   pour, en l'occurrence, sur le secteur résidentiel

   qui, on le confirme effectivement, est de l'ordre

   de zéro... moins zéro point quatre (-0.4) à long

   terme.

           Ceci étant, c'est que le modèle, par sa

   construction, est un modèle où sont définies les

   variables, en l'occurrence, le prix, de manière

   agrégée et non pas définies par... Ça ne reflète

   pas du tout une structure tarifaire quelconque.

   Donc, c'est un prix moyen. Donc, ce prix moyen-là

   inclut la redevance, la première tranche d'énergie,

   la deuxième tranche d'énergie.

           Et par conséquent, l'élasticité qui en est

   déduite et qui peut être utilisée ne peut l'être

   que dans un contexte où on réfère à un prix moyen

   et d'aucune façon est-ce qu'on peut faire

   d'inférence ou utiliser ce coefficient

   d'élasticité-là pour déterminer qu'une structure

   tarifaire puisse être meilleure qu'une autre. Donc,

   R-3644-2007                            PANEL 2 - HQD

   4 décembre 2007                       Interrogatoire

                        - 147 -          Me Éric Fraser

   de par son utilisation, c'est inapproprié, d'une

   part.

           Et d'autre part, au niveau de la prémisse

   de base, puisque l'exercice est fait revenu

   constant, par conséquent, le revenu moyen est

   constant et toute utilisation qui peut être faite

   du coefficient de l'étude de monsieur Jean-Thomas

   Bernard, c'est-à-dire une élasticité de point

   quatre (.4) moins point quatre (-.4) ne peut

   conduire qu'à une seule chose, c'est le même niveau

   de demande. Le prix moyen étant identique, on

   applique une élasticité sur ça, ça ne peut donner

   que le même résultat à la fin au niveau de la

   demande.

           Donc, encore une fois, dans ce cas-là,

   l'impact sur la demande est nulle de façon globale.

   Et, à mon sens, l'utilisation qui est faite de ce

   coefficient-là d'élasticité n'est pas appropriée

   pour de la conception tarifaire, de structure

   tarifaire.

Q. [126] Je vous remercie, Monsieur Nadeau. Alors,

   Monsieur le Président, ça complète pour... en fait,

   j'allais dire pour la présentation, mais pour

   l'interrogatoire de ce panel qui est maintenant

   prêt à être contre-interrogé.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. La Régie invite maintenant

   Maître Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   Aucune question, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   L'Union des consommations, Maître Hélène Sicard.

   13 h 26

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [127] Bonjour, messieurs, madame. Deux brèves

   questions qui vont venir une dans l'autre. Alors,

   je suis à HQD-2, Document 1, page 14 dans les

   lignes 1 à 7. Vous nous indiquez que vos prévisions

   ont été faites sur la base d'un prix du pétrole

   estimé pour deux mille huit (2008) à soixante-

   quatre point soixante-neuf (64,69). En date

   d'aujourd'hui, c'est rendu à cent dollars (100 $).

   Est-ce que ça change quelque chose et quelles sont

   les implications de... puis les implications pour

   la croissance envisagée de cette grande différence

   dans le prix du baril de pétrole?

   M. YVES NADEAU :

R. Effectivement, tout le monde peut reconnaître que

   les prix du pétrole ont pour le moins flambé au

   cours des derniers mois. C'est un fait. C'est un
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   constat simple à faire. Du reste, les impacts

   éventuels d'une telle hausse ont pu déjà être

   reflétés dans la prévision, notamment qu'on a fait

   subséquemment au dépôt dans la présente cause, et

   en particulier au niveau du plan

   d'approvisionnement. Donc, forcément, ces nouveaux

   paramètres-là, comme les autres paramètres

   économiques que l'on a actualisés sont susceptibles

   d'avoir eu un impact attendu sur la demande.

Q. [128] O.K.

R. Je rappelle soit dit en passant que, pour l'horizon

   qui est en cause ici pour l'année tarifaire, le

   Distributeur a choisi, suite à différentes

   analyses, de ne pas faire sa propre prévision. Sur

   un horizon à court terme, le Distributeur pense

   qu'il est préférable d'utiliser les prix à terme

   qui sont des prix connus des marchés financiers. Et

   puisque nous n'avons pas réussi à démontrer que sur

   un horizon à court terme nous pouvions faire une

   prévision qui était forcément meilleure à toutes

   les fois, donc ce sont les prix à terme qui ont été

   utilisés pour le présent dossier.

Q. [129] Je comprends votre réponse. Mais dans votre

   réponse, vous me dites que vous avez modifié vos

   prévisions dans le dossier des approvisionnements.
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   C'est bien ce que vous m'avez dit?

R. C'est ce que j'ai dit. En fait pour l'année deux

   mille huit (2008), vous savez que la prévision de

   la demande est différente que celle dans le présent

   dossier de la cause tarifaire.

Q. [130] Et vous me dites que, entre autres, cette

   modification de la prévision serait basée sur cette

   augmentation du prix du pétrole?

R. Vous parlez de la révision subséquente?

Q. [131] Bien, de la prévision qui n'est plus à

   soixante-quatre point soixante-neuf (64,69), mais

   qui est beaucoup plus haute.

R. Nous avons utilisé pour le plan d'appro, selon

   l'échéance que l'on avait pour le dépôt le

   premier (1er) novembre, les prix à terme qui

   étaient disponibles à cette époque-là.

Q. [132] Qui étaient de combien à cette époque-là,

   vous souvenez-vous? Il faudrait aller voir dans le

   dossier?

R. Il faudrait vérifier au dossier. Ça devait être

   certainement autour de quatre-vingt-dix (90), peut-

   être plus, là. Je ne peux pas... Il faudrait

   vérifier.

Q. [133] Mais, maintenant, je repose ma question :

   Pour le présent dossier, est-ce qu'il y a une
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   croissance supplémentaire envisagée de la part du

   Distributeur en deux mille huit (2008) suite au

   prix du baril de pétrole qui a flambé, pour

   reprendre vos termes?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vais répondre pour monsieur Nadeau. Peut-être il

   y aura une autre question qui va suivre par la

   suite. Je pense que tout le monde ici du côté de

   l'équipe de la prévision de la demande, comme

   n'importe qui qui lit les journaux est conscient

   qu'il y a une augmentation du prix du mazout.

   L'année passée, on avait à peu près la même

   situation. Et un principe quand même qu'on avait

   fait établir l'année dernière, qui est le même

   principe que l'on suivait depuis le début des

   activités à la Régie, à savoir qu'on vivait avec

   les chiffres que l'on avait au moment du dépôt d'un

   dossier à la Régie.

           Et le dossier étant un tout intégral, il

   est très difficile d'isoler une variable comme

   celle-là indépendamment de toutes les autres, puis

   souhaiter qu'on documente ou qu'on alimente une

   discussion plus longue sur l'impact de ce

   paramètre-là. Il y en a plusieurs paramètres. On

   vous a fait valoir ce matin des fermetures
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   d'usines. Il y a le prix du mazout. Il y a le taux

   de change aussi. Peut-être que ça venait dans les

   questions subsidiaires ou les questions suivantes.

   Mais je pense que ça peut alimenter une discussion.

   Ça remplit des notes sténographiques. Mais en ce

   qui nous concerne, le dossier, il est complet tel

   qu'il est au moment où nous avons déposé, c'est-à-

   dire le premier (1er) août.

Q. [134] O.K. Alors dernière question. Je vous l'ai

   posée un peu plus tôt ce matin. HQD-2, Document 1

   page 12, ligne 9. Vous nous indiquez que vous

   escomptez une reprise du secteur industriel en

   deuxième partie de deux mille huit (2008). Est-ce

   que vous maintenez toujours cet... Est-ce que vous

   croyez toujours que cette prévision est réaliste?

   M. YVES NADEAU :

R. Je crois que ma réponse va rejoindre celle de mon

   collègue, Michel Bastien, tantôt. C'est bien

   évident que, entre-temps, il y a eu plusieurs

   paramètres qui ont changé, qui ont évolué. Et

   forcément, si on devait refaire la prévision

   aujourd'hui, elle serait forcément différente que

   celle qu'on a faite au plan d'appro, que celle

   qu'on a faite dans la cause tarifaire. En fait,

   c'est notre profession, vous le savez. On fait des
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   mises à jour de notre prévision au fur et à mesure

   qu'on peut intégrer de l'information nouvelle.

Q. [135] Elle serait différente en quel sens?

R. Eh bien, il faudrait encore une fois reprendre tous

   les paramètres, parce que le prix des combustibles

   en est un; le taux de change, c'en est un autre;

   les fermetures d'usines dans les pâtes et papier,

   Alcan. Bref, on ne peut pas comme ça aujourd'hui

   dire c'est quoi la nouvelle prévision. C'est toute

   l'analyse qui doit être refaite à chaque fois.

Q. [136] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. La Régie appelle maintenant

   maître Neuman pour Stratégies énergétiques et

   Association québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, madame et monsieur

   les régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Bonjour,

   messieurs, madame.

Q. [137] J'attirerais votre attention sur une des

   réponses qu'Hydro-Québec a donnée à la Régie de

   l'énergie à la pièce HQD-15, Document 1, partie A,

   R-3644-2007                            PANEL 2 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 154 -     Me Dominique Neuman

   page 9. 9 et 10. Il s'agit de la réponse 5.1. Il

   s'agissait d'une question qui portait sur la

   prévision de la demande en provenance du client

   Alcan et qui traitait de son hydraulicité prévue.

   La Régie posait la question suivante (5.1) :

                Le Distributeur a-t-il évalué les

                besoins de son client Alcan selon les

                toutes dernières données relatives à

                l'hydraulicité? Veuillez élaborer sur

                le degré de précision de la prévision

                relativement à ce client et confirmer

                que la situation de l'hydraulicité

                prévue pour 2008 correspond

                essentiellement à un retour à la

                normale. Si ce n'est pas le cas,

                veuillez élaborer sur la situation

                prévue en 2008.

   Dans votre réponse, j'ai passé sur une partie de la

   réponse, et j'arrive à la dernière phrase du

   premier paragraphe qui commence à la page 9 et

   finit à la page 10. Vous indiquez :

                La prévision du Distributeur pour la

                consommation de ce client repose sur

                les prévisions d'achats fournies par

                celui-ci.
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   Et ensuite, au deuxième paragraphe, à la première

   phrase, vous faites état d'une prévision du client

   pour deux mille sept (2007), donc pour cette année-

   là. Et à la deuxième phrase, vous faites état d'une

   prévision par ce client pour l'année deux mille

   huit (2008). D'abord, ma première question est de

   savoir, est-ce que ces deux prévisions du client

   pour deux mille sept (2007) et deux mille huit

   (2008) sont simultanées ou est-ce qu'il y en a une

   qui vous a été fournie d'abord et l'autre est plus

   récente? Je parle des deux prévisions pour deux

   mille sept (2007) et pour deux mille huit (2008)

   fournies par le client Alcan sur sa propre

   hydraulicité.

   M. YVES NADEAU :

R. À ma connaissance, ça a été pris en considération

   en même temps, à peu près, là. Bien que des

   prévisions à plus court terme sont disponibles plus

   fréquemment que pour l'horizon, en l'occurrence

   deux mille huit (2008). Donc, le client Alcan peut

   nous fournir de façon plus fréquente des prévisions

   qui portent sur un horizon plus court.

Q. [138] Les prévisions de deux mille huit (2008),

   est-ce que c'étaient des prévisions anciennes qui

   précédaient le réajustement par le client de sa
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   propre prévision pour deux mille sept (2007) où il

   vous signalait une hydraulicité à déficit

   hydraulique ou est-ce que la mise à jour de deux

   mille huit (2008) a été faite au même moment où

   l'information de deux mille sept (2007) vous a été

   transmise par le client?

   13 h 36

   M. YVES NADEAU :

R. Tout ce que je peux préciser maintenant c'est

   qu'effectivement, pour l'année deux mille sept

   (2007) on a disposé d'informations qui ont été

   prises encore plus subséquemment, en fait, donc,

   l'information était plus récente que pour deux

   mille huit (2008).

Q. [139] Donc, l'information de deux mille sept (2007)

   était plus récente que celle utilisée pour deux

   mille huit (2008) aux fins de votre réponse?

R. À ma connaissance, oui.

Q. [140] D'accord. Donc, je m'excuse de demander de

   préciser cela. Lorsque vous avez fait votre

   prévision, donc, qui date essentiellement d'avril

   deux mille sept (2007), les données sur la

   prévision d'hydraulicité d'Alcan, en deux mille

   huit (2008), elles dataient de quand, est-ce que

   vous le savez? Est-ce qu'elles dataient de cette
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   période-là ou ça datait de...

R. Pour l'année deux mille huit (2008), les

   informations, selon ce qu'on me dit, dateraient de

   deux mille sept (2007), de mars deux mille sept

   (2007), pour l'année deux mille huit (2008). Et

   celles de deux mille sept (2007), comme je

   mentionnais tantôt, ont pu être actualisées plus

   subséquemment, par conséquent, donc, on avait des

   informations plus fraîches, si on veut, pour

   l'année deux mille sept (2007).

Q. [141] Par ailleurs, je reviens sur la phrase où

   vous indiquez que la prévision du Distributeur pour

   la consommation de ce client repose sur les

   prévisions d'achat fournies par celui-ci. Je

   comprends qu'Alcan est un très grand client, est-ce

   que vous avez un processus permettant à Hydro-

   Québec Distribution de vérifier ou valider

   l'information fournie par ce client concernant sa

   prévision de sa consommation et qui est liée à sa

   prévision de son hydraulicité?

R. Conscient évidemment de l'importance de ce client-

   là, le Distributeur a mis en place des moyens

   d'échange d'informations avec ce client, de manière

   à obtenir d'abord, plus fréquemment l'information

   et qu'il y ait peut-être un peu plus de contrôle de
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   cette information-là. En tout cas, chez le

   Distributeur, ça fait l'objet d'un suivi très

   serré, mais néanmoins, encore une fois, le

   Distributeur n'est pas en mesure de qualifier ou de

   poser un jugement sur la validité de ce que ce

   client-là peut nous fournir comme informations, à

   part de certaines vérifications sommaires, mais

   quant à la situation d'hydraulicité de ce client-

   là, le Distributeur n'a jamais d'informations

   privilégiées pour porter un jugement.

Q. [142] Est-ce que le Distributeur a en sa possession

   des informations vérifiant si de façon générale, je

   ne me limite pas seulement au client Alcan, s'il

   existe une corrélation entre un déficit hydraulique

   pour une année et l'état de l'hydraulicité de

   l'année suivante. Par exemple, une règle sur

   laquelle, je ne sais pas, si l'hydraulicité est de

   moins dix une année, qu'elle serait de moins six

   l'année suivante. Est-ce que le Distributeur a en

   sa possession ce genre, des études qui établissent

   une corrélation entre l'année 1 et l'année 2 d'un

   manque d'hydraulicité?

R. On n'a pas cette information-là dans notre équipe,

   encore une fois, je mentionnais tantôt qu'on

   travaillait conjointement avec le client pour
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   améliorer le flux d'information et la qualité de

   l'information. Sur le lien que vous suggérez ici,

   personnellement, je n'en sais rien, je sais qu'il y

   a une autre équipe du côté de la direction

   Approvisionnements, qui ont d'autres échanges aussi

   avec ce client-là, qui pourraient permettre

   éventuellement de faire ce genre d'inférence-là,

   mais je ne peux pas parler en leur nom à ce stade-

   ci.

Q. [143] Ça c'est le panel de vendredi, si je

   comprends bien?

R. C'est ça.

Q. [144] Je veux simplement revenir sur ce point

   puisque Hydro-Québec Distribution possède une

   centrale hydroélectrique au Lac Robertson. Donc,

   Hydro-Québec Distribution a à faire la prévision de

   la demande et de l'hydraulicité fournie par cette

   centrale hydroélectrique. Est-ce que vous avez des

   études établissant une corrélation entre

   l'hydraulicité d'une année à la suivante.

   Me ÉRIC FRASER :

   Le témoin a déjà répondu à cette question-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, vous avez dit que le témoin avait

   répondu à cette question-là?
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   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, effectivement, parce que c'est la même

   question, l'étude sur l'hydraulicité, il a dit que

   lui n'en avait pas, qu'il y avait des discussions

   concernant Alcan, sur le panel Approvisionnements

   de vendredi et là, la question c'était : bien, vous

   avez votre propre centrale, est-ce que vous n'avez

   pas....

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [145] Écoutez, est-ce que c'est votre équipe qui

   recevrait l'information, qui gérerait cette

   information s'il y a des études provenant de la

   centrale d'Hydro-Québec Distribution au Lac

   Robertson?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. La réponse est non, le seul intérêt qu'il peut y

   avoir sur ces études-là c'est pour l'exploitant,

   qui est le Distributeur. Ceci étant dit, nous

   sommes propriétaire de cette centrale-là, alors il

   faudrait demander la question à un exploitant, pas

   à celui qui fait la prévision de la demande, je

   ferais juste remarquer que la Centrale Robertson,

   ça sert à alimenter un réseau, le réseau de la

   Basse-Côte-Nord, mais on n'a pas, la prévision de

   la demande dans ce territoire-là se fait en
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   fonction de la clientèle qui est desservie par la

   centrale, ça, il y a des prévisions qui se font sur

   la demande de ces clients-là, mais il n'y a pas, en

   amont de ça, d'analyse qui est faite par l'équipe

   de la prévision de la demande sur la gestion des

   réservoirs de la Centrale du Lac Robertson, c'est

   l'exploitant, c'est-à-dire une autre entité du

   Distributeur qui a besoin de cette information-là

   pour exploiter la centrale.

           Alors, il faudrait la poser à quelqu'un

   d'autre, mais je dois vous dire oui, on n'a pas de

   panel apte à répondre à une question comme celle-

   là. Alors, il faudrait qu'on prenne l'engagement, à

   la limite si la question demeure, mais je pense.

Q. [146] Ce ne sera pas nécessaire.

R. Je ne peux pas vous référer à un autre panel pour

   cette question-là.

Q. [147] Je vous remercie, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Drolet?

   Me MATHIEU DROLET :

   Nous n'aurons pas de question, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie,
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   Maître Paquet?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [148] Bonjour, Monsieur le Président, Madame et

   messieurs les Régisseurs. Bonjour aux membres du

   panel. Donc, j'ai une question. La preuve du

   Distributeur révèle qu'en gros, le prix du mazout

   et le prix du gaz naturel ont augmenté plus

   rapidement que celui de l'électricité, qui a

   bénéficié d'une stabilité des prix au cours des

   dernières années. Je vous réfère à la pièce HQD-15,

   Document 7, page 6, où le GRAME a demandé d'évaluer

   les prévisions de consommation additionnelle qui

   découlerait de l'amélioration de la position

   concurrentielle de l'électricité relativement au

   mazout. En réponse à cette question, le

   Distributeur, au premier paragraphe, énonce ce qui

   suit :

                Par rapport à la prévision du dossier

                tarifaire 2006 (R-3610-2006), la

                consommation additionnelle pour 2007

                découlant de l'amélioration de la

                position concurrentielle de

                l'électricité relativement au gaz et

                au mazout est nulle. La hausse des

                prix des combustibles est
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                contrebalancée par la hausse des

                tarifs d'électricité.

   Est-ce que vous pourriez nous détailler cette

   dernière affirmation?

   M. ÉRIC NADEAU :

R. Puisque l'horizon dont il est question ici c'est un

   horizon que nous, on considère au niveau de

   l'analyse court terme deux mille sept (2007)-deux

   mille huit (2008), la sensibilité de la demande, on

   y a fait référence tantôt, le coefficient

   d'élasticité qui pouvait atteindre point quatre

   (0,4), mais c'est sur un horizon de long terme. Un

   court terme, l'élasticité pris est toujours

   beaucoup plus faible, pour la simple raison que les

   clients sont captifs de leur choix de système de

   chauffage. Alors, tout ce qui peut arriver et c'est

   ce qu'on a reflété dans nos récentes révisions de

   prévisions, c'est la flambée du prix du pétrole qui

   se traduira par des... qui se traduit par des prix

   du mazout plus élevés, font en sorte que les

   clients peuvent utiliser un peu plus de chauffage

   électrique d'appoint, voire inciter certains

   clients à faire des conversions vers les systèmes

   de chauffage électrique, mais tout ça doit se faire

   sur un certain horizon et c'est la raison pour
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   laquelle on a indiqué que l'impact à court terme

   dans le fond était nulle, puisque la sensibilité

   des usages captifs, la sensibilité est très faible

   à court terme.

Q. [149] Je vous remercie, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Maître Turmel, pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Paule Hamelin, de

   EBMI? Elle est absente. Pause-santé, oui. AQCIE-

   CIFQ, Maître Pelletier?

   M. PIERRE PELLETIER :

   Pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   L'ACEF de Québec, Maître Falardeau, s'il vous

   plaît.

   (13 h 47)

   Me DENIS FALARDEAU :

   Vous comprenez, Monsieur le Président, que monsieur

   Dagenais ne pouvait pas ne pas avoir de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je comprends.
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   Me DENIS FALARDEAU :

   On n'en a pas beaucoup, par contre.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Allons-y. On va y aller de façon générale.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [150] On comprend que la nouvelle normale

   climatique implique une plus grande instabilité de

   la demande en termes d'énergie et de puissance.

   Quel est le niveau d'énergie et de puissance

   associé à un écart type de la demande et comment au

   niveau des choix d'approvisionnement, allez-vous

   faire face à cette plus grande incertitude?

   M. YVES NADEAU :

R. Probablement que ça mériterait que vous décomposiez

   votre question. Mais sur l'affirmation quant à

   l'instabilité en énergie en puissance, je ne vous

   suis pas, vous pourriez peut-être préciser?

Q. [151] Selon l'analyse de monsieur Dagenais, l'écart

   type serait plus grand, un point neuf (1,9),

   présentement c'est de un point neuf térawattheure

   (1,9 TWh) et ça serait plus grand fort

   probablement?

   M. NORMAND SALMAN :

R. Donc, pour ce qui est de l'aléa climatique, de son

   impact sur la demande avec la nouvelle normale
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   climatique, en ce qui concerne l'énergie, il n'y a

   pas de différence. On parle de un point neuf

   térawattheure (1,9 TWh) auparavant, en tout cas,

   moi, je ne note pas de différence sensible. Par

   contre, pour l'aléa de puissance, effectivement, il

   y a une augmentation de cette variabilité-là. Donc,

   en particulier, on parle de l'aléa à la pointe

   d'hiver, de la pointe d'hiver.

           Et c'est essentiellement, c'est

   principalement ou essentiellement dû au fait que

   les six hivers qu'on a ajoutés, notre période de

   référence, on est passé d'une période de trente

   (30) ans à une période de trente-six (36) ans.

   Durant ces six années-là, les conditions

   climatiques que l'on a vécues ont été, on pourrait

   dire, très disparates, ont présenté une grande

   variabilité de situations de pointe chaude ou de

   pointe froide et donc, l'ajout des ces six

   expériences climatiques aux trente (30) premières

   années nous donne un portrait avec trente-six (36)

   ans d'expérience, si on veut, maintenant, d'une

   plus grande variabilité de ce qu'il peut y avoir en

   situation de pointe donc, c'est ça la conséquence,

   c'est essentiellement d'avoir élargi la période de

   référence, la base d'expérience historique à
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   trente-six (36) ans plutôt que trente (30) ans.

Q. [152] Allons-y maintenant du côté des tarifs. On

   constate qu'il y a eu une réduction des ventes du

   tarif L. Est-ce que, selon vous, c'est une

   situation qui va se maintenir pour plusieurs années

   encore, est-ce qu'il y a des pronostics, des

   prévisions par rapport à ça?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien. Dans le cas du tarif L, tout le monde sait

   les difficultés que connaît l'industrie forestière,

   l'industrie du bois. Outre ça, bon, il y a des

   événements plus conjoncturels que l'on vit mais du

   reste, rien, qui à ce stade-ci, puisse ou devrait

   être extrapolé à plus long terme, de toute façon,

   on parle ici que de l'année deux mille huit (2008),

   on aura l'occasion dans le prochain dossier de

   parler des autres années. Mais ceci étant dit, deux

   mille sept (2007), on a connu plusieurs fermetures

   d'usine et pour l'instant, on fait un suivi, une

   vigie étroite de ce qui se passe dans ces

   industries-là et en particulier au niveau du

   secteur manufacturier qui est forcément très

   affecté par la hausse du dollar canadien.

Q. [153] Je comprends qu'il y a une vigie qui se fasse

   mais est-ce que je comprends aussi qu'il n'y a pas
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   de prévisions, il n'y a pas de simulations, du

   moins, à moyen terme, en terme d'évolution

   économique?

R. Bien, au niveau des scénarios conjoncturels, on

   couvre à peu près deux ans, c'est la limite de

   notre perspective sur des scénarios conjoncturels

   sinon on retrouve nos scénarios structurels de base

   qui sont liés aux grands facteurs démographiques,

   croissance économique et ainsi de suite et bien

   entendu, on fait des prévisions à plus long terme

   qui sont, entre autres, déposées dans le cadre du

   dossier du plan d'approvisionnement.

Q. [154] Là, je fais référence au document 2.1 de la

   liasse 1. On parle dans ce document d'une

   stagnation du côté de la mise de chantier prévue.

   D'ailleurs, on dit malgré le nombre de mise en

   chantier prévue, on parle de trente-huit mille

   (38 000) en deux mille huit (2008) selon le

   document que je vous ai mentionné. Vous prévoyez

   une quasi-stagnation de la consommation des tarifs

   D et M. On parle de cinquante-six virgule quatre-

   vingt-un térawattheures (56,81 TWh) en deux mille

   sept (2007); cinquante huit virgule huit cent

   trente-cinq térawattheures (58,835 TWh) en deux

   mille huit (2008) et ça, c'est selon le document 1
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   de la liasse 2 à sa page 5. Comment vous expliquez

   cette situation-là de quasi-stagnation?

R. Je crois qu'on a déjà eu l'occasion de répondre à

   cette question-là, qui vous semble ou qui apparaît,

   selon vous, être une quasi-stagnation. Mais ce qui

   est important à retenir, c'est que la croissance

   n'est pas si faible qu'il semble l'indiquer parce

   qu'en fait, toujours au document HQD-2, document 1,

   page 8, je vous réfère donc à la croissance prévue

   au tarif D qui est, après normalisation, donc en

   excluant les effets des conditions climatiques de

   deux mille sept (2007) donc, si on ramène deux

   mille sept (2007) sur une base normalisée, nous

   donne une croissance de l'ordre de six cent vingt-

   six gigawattheures (626 GWh), ce qui du reste n'est

   pas négligeable non plus comme croissance. Ce n'est

   pas une année exceptionnelle, soit, mais il ne faut

   pas oublier que les mises en chantier ont commencé

   à décliner, on a connu au milieu des années deux

   mille des sommets historiques de mises en chantier

   mais elles ont commencé à décliner et il en résulte

   quand même une croissance au tarif D de six cent

   vingt quleque gigawattheures donc, ce qui est quand

   même appréciable.

Q. [155] Je voudrais revenir à la question de la
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   fluctuation du pétrole. Je comprends, vous avez

   déjà répondu à cette question-là mais malgré tout,

   je vais le reformuler pour voir si j'ai bien

   compris. C'est que dans le fond, ce que vous dites,

   quand vient le temps de faire la demande, on prend

   un photo, c'est le prix du moment, on prend la

   photo et on fabrique notre demande avec ça, il n'y

   a pas d'évaluation, il n'y a pas de prévision,

   c'est bien ça?

R. Donc, pour être très, très précis sur la prévision

   des prix des combustibles, que ce soit le gaz, que

   ce soit le mazout, on utilise les prix à terme pour

   un horizon de court terme, en l'occurrence, pour

   l'année tarifaire donc jusqu'à la fin de l'année

   deux mille huit (2008), on va prendre les prix à

   terme qui sont disponibles au moment où on doit

   faire l'analyse pour les fins du présent dossier.

   Donc, tels quels, ce sont les prix des marchés, des

   marchés financiers.

Q. [156] O.K. Bien, est-ce à dire que dans le cas, par

   exemple, si vous avez un plan de développement en

   termes de conversion, une clientèle soit

   résidentielle ou industrielle qui voudrait se

   convertir à l'électricité, est-ce que vous avez des

   plans, des prévisions en termes de progression ou
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   encore une fois, pour reprendre un peu une image,

   vous y allez un peu au gré du vent?

   13 h 57

R. Bien, on a déjà eu l'occasion, je crois,

   d'expliquer l'ensemble des paramètres qui sont pris

   en considération lorsque vient le moment de faire

   une prévision de la demande, par exemple, au

   secteur résidentiel puisque probablement que c'est

   à ça que vous faites référence. Et ils sont très

   nombreux ces facteurs-là. Et ce que l'on mentionne

   sur les prix des combustibles, c'est l'exception à

   la règle parce que, pour tous les autres

   paramètres, ces paramètres-là font l'objet d'une

   prévision qui est faite chez nous. Et, par

   conséquent, c'est loin d'être une simple photo, des

   simples intrants qu'on prend puis qu'on rentre dans

   une machine là.

           Alors, c'est vraiment l'exception à la

   règle dans le cas des prix des combustibles parce

   qu'on a jugé que notre performance n'était pas

   systématiquement meilleure que prendre les prix à

   terme. Donc, c'est pour ça qu'on procède comme ça.

           Et par conséquent, donc lorsque vient le

   temps de faire une mise à jour de la prévision, on

   regarde l'ensemble du contexte économique et
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   énergétique et des centaines et des dizaines

   paramètres qui entrent en ligne de compte et des

   taux de conversion, des taux de substitution.

           Alors, on se sert, entre autres, des

   sondages que l'on fait régulièrement sur nos

   différentes clientèles. Alors, ça devient des

   intrants qui sont... qui sont propre à Hydro-

   Québec, au marché d'Hydro-Québec. Et tout ça est

   pris en considération dans la prévision, dans les

   modèles.

Q. [157] Monsieur Bastien tout à l'heure l'a

   anticipée, mais voilà la question. On va parler des

   taux de change. Si le taux de change se maintient à

   la parité plutôt qu'à un dollar douze (1,12 $) là

   pour un dollar canadien en deux mille sept (2007)

   et de un point un (1,1 $) en deux mille huit

   (2008). Et, ça, c'est selon là le document 2 de la

   liasse 1 à la page 3. Quel en serait l'impact pour

   le Distributeur?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Moi, j'aimerais ça que vous soyez plus précis dans

   vos références parce que si c'est dans nos

   références et c'est dans nos paramètres, je vous

   dirais que c'est déjà intégré. Alors, comme ce

   n'est pas nécessairement en lien avec votre
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   préambule qui semblait indiquer plutôt un

   changement au niveau de la prévision, ce serait

   bien qu'on ait la bonne référence.

Q. [158] C'est dans vos paramètres.

R. Oui. Oui, mais où? Où dans nos paramètres?

Q. [159] À la page 3.

R. De?

Q. [160] Du document 2 de la liasse 1.

R. Document 2. C'est quoi ça un document 2?

Q. [161] HQD-1, Document 2.

R. HQD-1, Document 2. Merci beaucoup.

Q. [162] Pardon, c'est 2.1.

R. C'est effectivement un document qui s'appelle

   « Principaux paramètres économiques ». On est à la

   même place. Continuez.

Q. [163] Bien, c'est ça. S'il y a une variation dans

   le taux de change, là on parle... Si le taux de

   change se maintient à la parité plutôt qu'à un

   point douze dollars (1.12 $) pour... américain en

   deux mille sept (2007) et un point un (1.1 $) en

   deux mille huit (2008), quel pourrait être l'impact

   pour le Distributeur?

R. Écoutez, je vais répondre de façon similaire à ce

   que j'ai apporté comme élément la dernière fois

   qu'on m'a parlé de modifier un paramètre. Pour

   R-3644-2007                            PANEL 2 - HQD

   4 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 174 -      Me Denis Falardeau

   Maître Sicard, c'était le prix du combustible.

   J'avais anticipé une question sur le taux de

   change. Je croyais avoir répondu à cette question-

   là.

           On vit avec les chiffres que l'on a, que

   l'on avait au moment où on a fait notre prévision.

   Le taux de change étant un des éléments parmi une

   grande liste de paramètres que les gens de l'équipe

   de prévision de la demande considèrent. Et on se

   questionne fortement sur l'intérêt de documenter

   l'impact d'une variable. Cette variable-là pouvant

   avoir des effets sur de multiples variables. Et

   tant qu'à être, pourquoi ne pas mettre notre

   dossier à jour. Alors, la réponse est dans la

   question.

           On ne propose pas de mettre à jour notre

   dossier. On vit avec le principe qui a été établi

   l'année dernière dans la décision de la Régie sur

   ce même sujet. Le dossier, il est cohérent. Il a

   été établi sur des bases qui sont explicitées et on

   vit avec.

Q. [164] Au document 1 de la liasse 2 « Prévision de

   la demande » et là, ça faisait référence à une des

   réponses que vous nous avez faites, HQD-15,

   Document 2, à la page 10. Et je vais citer le
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   paragraphe important et c'était à 7a :

                Expliquez en détail l'impact de la

                révision de la normale climatique et

                des consommations unitaires sur le

                secteur domestique?

   Vous nous avez répondu :

                L'impact de la révision de la normale

                climatique sur le secteur domestique

                et agricole se chiffre à -573 GWh pour

                2007...

   - plus particulièrement -

                (-580 GWh au tarif D et +7 GWh au

                tarif DT), c'est-à-dire, les ventes

                normalisées selon la nouvelle normale

                climatique sont de 573 GWh inférieures

                aux ventes normalisées selon

                l'ancienne normale climatique... Pour

                2007, la diminution de la consommation

                normalisée de chauffage des locaux se

                chiffre à -594 GWh et l'augmentation

                de la consommation normalisée de

                climatisation est de +21 GWh.

   À la page 11 du même document, concernant le

   chauffage des locaux, on nous mentionne les

   consommations unitaires du stock existant de
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   logement, c'est revu à la baisse. Concernant les

   consommations unitaires pour le nouveau stock de

   logement unifamilial, eh bien là, c'est revu à la

   hausse.

           Pourquoi revoir à la hausse les

   consommations unitaires de chauffage des nouveaux

   logements unifamiliaux?

   M. YVES NADEAU :

R. Eh bien, la révision des consommations unitaires

   repose essentiellement sur les résultats du dernier

   sondage au secteur résidentiel qui nous permettent

   là, à intervalle d'environ cinq ans là

   périodiquement, de remettre à jour, recalibrer nos

   modèles et de manière à ce que ça reflète les

   comportements énergétiques des ménages québécois.

   Donc, tant sur l'utilisation de l'électricité qui

   est faite de façon générale et aussi sur la

   nouvelle construction résidentielle qui peut en soi

   induire des comportements qui se distinguent du

   marché existant.

Q. [165] Toujours concernant ces mêmes révisions à la

   hausse ou à la baisse, en ce qui concerne toute la

   question du taux de conversion vers l'électricité,

   c'est revu à la hausse. Mais, c'est dans quel ordre

   de gigawattheure, si vous me permettez, qu'on peut
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   évaluer ça?

   Me ÉRIC FRASER :

   Il faudrait peut-être revenir à quoi vous faites

   référence. Est-ce que vous faites référence à

   une... Parce que là vous avez fait un long

   préambule. Êtes-vous toujours à une réponse?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Nous sommes toujours à la page 11, c'est bien ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Toujours à la page 11 du même document.

   14 h 6

   M. YVES NADEAU :

R. On n'a pas ici sous la main de chiffres précis,

   mais on peut penser que c'est de l'ordre entre cent

   et deux cents gigawattheures (100-200 GWh) environ.

Q. [166] Et je comprends tout à l'heure que vous avez

   mentionné, concernant justement les possibilités de

   conversion, que nous sommes malgré tout en présence

   d'une clientèle captive. Et la fluctuation des taux

   de, des produits pétroliers, c'est quand même pas

   si indicateur que ça. Mais malgré tout, est-ce que

   vous pensez que ça a une influence concernant cette

   revue à la hausse pour...
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R. Oui, sans aucun doute. Mais quand même, ce n'est

   pas non plus à chaque année qu'on assiste à des

   oscillations aussi importantes, bien que ce n'est

   pas complètement inusité non plus. Mais c'est sûr

   que si on refaisait l'exercice maintenant, sans

   doute qu'on aurait plus d'attente sur des

   conversions, plus d'attente sur des ventes

   additionnelles de chauffage d'appoint électrique.

Q. [167] Et, finalement, toujours concernant deux

   mille huit (2008), est-ce qu'il y a un chiffre, une

   prévision quelconque concernant le nombre de

   conversions?

R. Les conversions nettes, donc pour tenir compte

   aussi des conversions dans l'autre sens, parce que

   ça existe pareil, on parle d'environ neuf mille

   (9000) conversions nettes vers des systèmes tout

   électrique au secteur résidentiel.

Q. [168] Et en gigawattheures, est-ce qu'il y a un

   chiffre ou?

R. Comme j'ai mentionné tantôt, là, on n'a pas le

   chiffre exact sous la main, c'est de l'ordre d'une

   centaine, cent à deux cents gigawattheures (100-

   200 GWh).

Q. [169] On va changer de sujet. On va y aller avec

   tout le caractère élastique ou inélastique. Êtes-
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   vous d'accord avec le fait que la demande du

   secteur résidentiel est inélastique à court et long

   terme, tel que présenté dans l'étude de Jean-Thomas

   Bernard dont on cite un extrait dans notre preuve,

   là, plus précisément à la page 34. Et il y a une

   série de données à la page 34. Est-ce que vous êtes

   à l'aise avec ces données-là?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi! À la page 34 de votre mémoire?

Q. [170] Oui, de notre preuve, oui. C-1.4.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est à la page 33 que l'étude est citée.

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, je crois reconnaître, effectivement, les

   résultats de l'étude de Jean-Thomas Bernard. En

   fait, c'est celle à laquelle je faisais référence

   au tout début.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [171] Mais vous êtes d'accord avec ce qui est

   présenté?

R. Je suis d'accord avec les résultats de son étude.

   Ça ne veut pas dire que l'on endosse tous ces

   résultats-là et qu'on peut en faire n'importe

   quelle extrapolation non plus. Ce qui est important

   aussi de dire, c'est que nos modèles sont des
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   modèles ce qu'on appelle technico-économiques. Ce

   sont des modèles beaucoup plus désagrégés, beaucoup

   plus raffinés que des modèles économétriques

   auxquels on fait référence ici. Par conséquent, les

   taux de diffusion, par exemple, c'est un paramètre

   encore plus déterminant que peut l'être simplement

   une étude d'élasticité prix à long terme.

Q. [172] Et finalement, toujours concernant le

   caractère élastique ou pas des prix, est-ce qu'on

   comprend bien la situation, si on dit que

   l'élasticité des prix est établie à partir du

   revenu réel constant pour les consommateurs, alors

   que l'estimation de cette même élasticité est faite

   à partir de différents niveaux de demandes à partir

   de différentes années?

R. Je ne suis pas sûr de bien comprendre votre

   question. Vous relatez dans le fond ce qui est fait

   dans l'étude de Jean-Thomas Bernard. Mais votre

   question plus spécifiquement c'est?

Q. [173] L'élasticité de la demande serait,

   correspondrait à un point de la demande seulement,

   c'est bien ça, seulement un point?

R. Si vous faites référence à l'élasticité de court

   terme qui est beaucoup plus faible que l'élasticité

   de long terme, dans l'étude de Jean-Thomas Bernard,
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   au secteur résidentiel, il parle ici de moins zéro

   point vingt-neuf (-0,29). C'est bien à ça que vous

   faites référence?

Q. [174] Dans le fond, est-ce que l'élasticité de la

   demande correspond à seulement un point ou il y a

   une série de points qui sont considérés pour

   déterminer l'élasticité de la demande?

R. Dans le fond, vous me posez une question sur une

   étude faite par Jean-Thomas Bernard. Ce que je

   comprends, parce que je suis aussi économiste de

   formation, c'est que c'est une élasticité point.

   Oui. La réponse est oui, c'est une élasticité

   point, calculée en un point donné de la courbe de

   la demande.

Q. [175] Parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Maître Rondeau pour la

   Régie.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [176] Bonjour, madame, messieurs. Je traiterai dans

   une première question de la croissance de la

   demande, deux mille sept, deux mille huit (2007-

   2008). Je vous ai fait distribuer avant le début de

   la reprise une pièce du dossier R-3550, qui était

   le Plan d'approvisionnement. Je vous réfère
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   également pour les fins de la présente question à

   la pièce HQD-15, Document 6, page 7 de 49. Et

   enfin, vous avez probablement le chiffre au bout

   des doigts quant aux mises en chantier pour deux

   mille sept, deux mille huit (2007-2008). Mais je

   vais vous donner la référence quand même, qui est à

   HQD-2, Document 1, page 13 de 21.

   14 h 14

   Ça va, vous avez tous les documents en main? Je me

   réfère d'abord à la page 4 du document, HQD-5, dans

   le dossier 3550, où vous indiquez que les ventes

   aux secteurs domestique, agricole, industriel ont

   une sensibilité quasi nulle quant au prix des

   carburants, et quant à la sensibilité aux variables

   démographiques, je suis en bas de page; quant aux

   secteurs domestique et agricole, une augmentation

   de dix mille nouveaux ménages mis en chantier se

   soldera par une hausse de la demande d'électricité

   de deux cents gigawattheures (200 GWh). D'accord.

           Maintenant, je vais vous référer au dossier

   de cette année, HQD-15, Document 6, page 7, qui est

   une réponse à la demande de renseignements numéro 1

   de la FCEI, au tableau R-3.1, on indique que les

   « principaux éléments de croissance », mises en

   chantier, trois cent soixante-seize gigawattheures
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   (376 GWh).

           Et si je me réfère à vos prévisions

   économiques quant aux mises au chantier qui sont

   trente-huit mille (38 000) pour deux mille huit

   (2008) et à quarante-deux mille (42 000) pour deux

   mille sept (2007), on est à cent gigawattheures

   (100 GWh) par dix mille (10 000), j'ai fait un

   calcul rapide, cent gigawattheures (100 GWh) par

   dix mille (10 000) mises en chantier, alors ma

   question, est-ce que vous pourriez m'expliquer ou

   réconcilier ces deux chiffres-là alors qu'il y a

   quelques années, on était à deux cents

   gigawattheures (200 GWh) par dix mille (10 000)

   mises en chantier? Dans la prévision de cette

   année, vous êtes à cent gigawattheures (100 GWh).

   Est-ce que vous pourriez réconcilier ces deux

   chiffres-là s'il vous plaît?

R. À ma connaissance, c'est que le trois cent

   soixante-seize gigawattheures (376 GWh) est le

   reflet d'un résultat net incluant les économies

   d'énergie.

Q. [177] Alors, ce serait les économies d'énergie

   de...

R. Qui expliqueraient la différence.

Q. [178] Est-ce que vous avez fait référence justement

   R-3644-2007                            PANEL 2 - HQD

   4 décembre 2007                       Interrogatoire

                        - 184 -       Me Pierre Rondeau

   à ces économies d'énergie dans la preuve ou est-ce

   que vous pourriez détailler présentement, si vous

   avez peut-être l'information disponible?

R. Il faudrait qu'on la retrouve, mais on a déjà

   répondu à une question, si ce n'est pas de la

   Régie, c'est d'un autre intervenant. On va essayer

   de la retrouver.

Q. [179] D'accord. Par ailleurs, toujours à la même

   pièce HQD-15, Document 6, « principaux éléments de

   croissance » à la rubrique « tarif D », vous faites

   référence à un effet de l'année bissextile.

   D'accord. Et au même moment, c'est une

   constatation, il n'y en a pas d'effet année

   bissextile pour le M et le L. Est-ce qu'il y aurait

   une raison particulière ou est-ce qu'il y en a une,

   vous ne l'avez pas indiquée?

R. Il n'y a aucun traitement différentiel par rapport

   aux autres clientèles ou aux autres tarifs,

   effectivement. Je sais qu'un intervenant s'est

   accroché là-dessus aussi. Mais le M et tarif L,

   dans les deux cas, l'année bissextile est prise en

   compte. La seule différence, c'est que,

   contrairement au tarif D, on n'a pas explicité dans

   les éléments majeurs de croissance justement parce

   que ce n'était pas majeur par rapport aux autres
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   éléments. Donc, ils sont intégrés dans les écarts

   que l'on retrouve dans le même tableau, mais sans

   être explicites.

Q. [180] Est-ce qu'il vous serait possible de les

   fournir malgré tout ces écarts peu significatifs?

R. Bon. Comme on n'a pas les chiffres précis sous la

   main, on peut certainement prendre l'engagement de

   vous les fournir.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, ce serait l'engagement numéro 1 : fournir...

   Me PIERRE RONDEAU :

   C'est les écarts de croissance au titre de l'effet

   de l'année bissextile pour les tarifs M et L. Et

   également, si vous n'avez pas trouvé la référence à

   la réponse à la première question, là, les

   économies d'énergie, bien, vous pourrez peut-être

   l'introduire au même moment, qui expliquent la

   différence entre le cent (100) et le deux cents

   (200). Au même engagement, dans le même engagement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Au même engagement 1, oui. Juste pour les fins des

   notes sténographiques, là, dans l'engagement 1, on

   va aussi ajouter l'évaluation des économies

   d'énergie expliquant la croissance des mises en

   chantier résidentielles... Excusez! On va
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   recommencer tout ça. Expliquer l'impact des

   économies d'énergie sur le tarif D, mises en

   chantier résidentielles, au tableau R-3.1.2 de

   HQD-15, Document 6, page 7 de 49.

   E-1 (HQD) :  Fournir les écarts de croissance au

                titre de l'effet de l'année bissextile

                pour les tarifs M et L (demandé par la

                Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pour les fins de logistique, j'ai peut-être omis de

   le faire, la pièce du Plan d'approvisionnement

   deux mille quatre (2004), HQD-5, Document 1.1, page

   3 de 17, 3 à 5 de 17 plutôt, serait coté sous le

   numéro A-20.

   B-20 :  Pages 3, 4 et 5 de HQD-5, Doc.1.1, dossier

           R-3550-2004.

   M. YVES NADEAU :

R. Si vous permettez, j'ai au moins une réponse à vos

   questions. Dans le cas des économies d'énergie

   auxquelles je faisais référence tantôt, puisque le

   chiffre de trois cent soixante-seize gigawattheures
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   (376 GWh) était net des économies d'énergie,

   l'impact spécifique des économies d'énergie au

   secteur résidentiel, c'est de trois cent cinquante

   gigawattheures (350 GWh).

Q. [181] Je vous remercie, Monsieur Nadeau. Alors, ça

   va faire ça de moins sur l'engagement. Je vais

   passer à un autre sujet. Maintenant, la nouvelle

   normale climatique qui a été abordée à quelques

   reprises. Et pour les fins de la question, je vous

   réfère en premier lieu à HQD-15, Document 1, pages

   15 et 16 de 113, ainsi qu'à la pièce HQD-15,

   Document 1.1 page 4 de 40.

   (14 h 23)

Q. [182] Je me réfère en premier lieu à HQD-15,

   Document 1, page 15...

   Me ÉRIC FRASER :

   Juste pour une... excusez-moi, confrère, est-ce que

   c'est HQD-15, Document 1.1, page 15 de 50?

   Me PIERRE RONDEAU :

   HQD-15, Document 1.1, page 4 de 40.

   Me ÉRIC FRASER :

   Page 4 de 40.

   Me PIERRE RONDEAU :

   4 de 40.
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   Me ÉRIC FRASER :

   4 de 40?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous avons 50 pages dans ce document-là, ce qui

   nous rend très perplexe.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Désolé, je vais être obligé de faire... Dans

   l'original, deux mille sept (2007), onze (11), dix-

   neuf (19), page 3 de 40, j'ai ça en bas de ma page.

   Il y a deux versions m'explique-t-on alors, j'ai la

   première version probablement alors...

   Me ÉRIC FRASER :

   Et on parle de la réponse à laquelle question?

   Me PIERRE RONDEAU :

   10.1.

   Me ÉRIC FRASER :

   Question 10.1?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas 10.1, excusez-moi, la question 1.3.

   Me ÉRIC FRASER :

   1.3. Parfait. Qui se retrouve à la page 3 de 50.

   Me PIERRE RONDEAU :

   3 de 50 alors, je...

   Me ÉRIC FRASER :

   HQD-15, Document 1.1.
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   Me PIERRE RONDEAU :

   ... je prends ça pour acquis.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Juste pour les fins des notes sténographiques,

   parce que ça fait un petit peu spécial de dire

   qu'il y a plus qu'une version d'une pièce, je veux

   juste noter pour l'auditoire que, effectivement,

   cette pièce-là fait l'objet de deux dépôts. Le

   premier dépôt excluait les réponses aux demandes de

   renseignements concernant les approvisionnements,

   nous avions demandé un délai, je pense, pour le

   dépôt de ces réponses-là, que nous avons intégré

   dans une deuxième version qui est la version

   officielle de cinquante (50) pages.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [183] Alors procédons maintenant à la question, je

   vous réfère en premier lieu à HQD-15, Document 1,

   page 15 qui est la question 10.1 de la Régie qui

   traitait de la possibilité de la faisabilité d'un

   test statistique pour vérifier si la nouvelle

   normale est plus performante que l'ancienne sur la

   prévision de la demande et à votre réponse vous

   indiquez qu'il n'y avait pas de test statistique

   qui pourrait vérifier si la prévision de la demande

   intégrant la nouvelle normale est plus performante
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   et dans le deuxième volet de votre réponse, vous

   indiquez que les résultats des évaluations de la

   performance qui sont faits régulièrement sont

   neutres de la norme climatique. Si je vous réfère

   maintenant à la page 4 de 50 de HQD-15, Document

   1.1, vous reprenez, au premier paragraphe de votre

   réponse, effectivement, le fait que c'est neutre

   par rapport à la normale climatique utilisée. Dans

   le second paragraphe, vous indiquez que :

                le Distributeur a néanmoins observé

                que, pour les valeurs de normalisation

                disponibles depuis 1984, les

                normalisations négatives, découlant de

                conditions climatiques plus froides

                occasionnant des ventes plus

                importantes, n'étaient pas suffisantes

                pour renverser les normalisations

                positives. [...] ne semblaient pas

                stationnaires. Toutefois...

   vous indiquez en terminant que,

                ... aucune conclusion ne pouvait être

                tirée de ce constat étant donné le

                nombre restreint d'observations, soit

                uniquement 23 ans.

   Vous indiquez que vous ajoutez six (6) heures avec
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   la nouvelle normale. Première question que je me

   pose, c'est que lorsque vous parlez de vingt-trois

   (23) ans d'observations, de quoi est-ce qu'on

   parle, est-ce que ce sont des observations

   annuelles, mensuelles, hebdomadaires, horaires, de

   quoi parle-t-on exactement de vingt-trois (23)

   années  d'observations?

   M. NORMAND SALMAN :

R. Donc, on parle que de l'historique de normalisation

   de nos ventes annuelles qu'on a à Hydro-Québec, à

   savoir depuis mil neuf cent quatre-vingt-quatre

   (1984), jusqu'à deux mille six (2006), ce qui fait

   vingt-trois (23) ans de normalisation, pourrait-on

   dire, publiée, c'est-à-dire à chaque année selon

   l'état du marché et les conditions climatiques, on

   avait évalué mois après mois et donc au total

   annuel, quel était l'impact des conditions

   climatique sur les ventes annuelles de ces vingt-

   trois (23) années vécues réellement.

Q. [184] On me demande de faire préciser, vous avez

   bien dit mensuel puis agrégé sur une base annuelle,

   vous aviez des données mensuelles?

R. Oui.

Q. [185] Mais vous suscitez ma curiosité quand vous

   faites ce commentaire-là, vous mettez votre
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   « néanmoins » puis vous me dites que peut-être

   qu'on pourrait en tirer des conclusions

   éventuellement, est-ce que c'est ça que je dois

   comprendre, après un certain nombre d'années? Est-

   ce que c'est ce que vous vouliez dire par ce

   paragraphe-là? Puis ma question étant : si ça

   devait se confirmer, est-ce qu'à ce moment-là, on

   pourrait tester la prévision de la demande avec la

   nouvelle norme climatique?

R. Ce que l'on veut dire, c'est qu'on pouvait avoir

   des inquiétudes ou se demander si c'était une

   indication de quelque chose par rapport à la

   normale climatique, par rapport à la question du

   réchauffement climatique aussi de l'année début du

   réchauffement climatique.

           Dans nos premières conversations avec les

   spécialistes d'OURANOS, on nous a dit, là, on parle

   d'observations sur la demande mais on peut faire la

   même chose, on peut parler d'observations sur la

   température ou sur des degrés jour et on aurait

   beau constater des choses dans des observations,

   qu'il y a soit une tendance, soit des moyennes de

   positif, négatif qui ne s'équilibrent pas, on nous

   a dit, « oui, mais pour attribuer ça à un

   quelconque problème de définition de la normale, en
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   rapport ou non avec le réchauffement climatique, il

   faut procéder à des évaluations comme telles », que

   j'appellerais, qui font appel à la science du

   climat sinon, le climat, notre climat est trop

   variable pour, en soi, en tirer des conclusions

   d'observations.

           Donc, il y avait ça mais en même temps, on

   nous a dit, « ça prend vraiment des grands moyens

   de l'ordre, des modèles de simulations climatiques

   pour... », puis voir s'il y a une explication

   d'ordre climatique qui peut se dessiner derrière ça

   et, effectivement, vous avez vu qu'on a trouvé des

   choses mais par des modèles de simulations

   climatiques qu'OURANOS a mis sur la table et, en

   fait, les simulations qu'ils ont mises sur la table

   et analysées pour nous.

Q. [186] Je vous remercie. Je vais m'adresser, ma

   dernière question, à monsieur Bastien. Peut-être

   que, j'aimerais que vous élaboriez un petit peu,

   vous avez amendé votre preuve ce matin, dans des

   termes bien généraux, je ne parle pas de taux de

   change, coût du pétrole ou quoi que ce soit, est-ce

   qu'il vous serait possible de traiter un petit peu

   de l'évolution des besoins, l'évolution de la

   prévision de la demande depuis octobre deux mille
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   sept (2007) lorsque vous avez déposé votre plan

   d'approvisionnement, en termes généraux, pour nous

   donner une petite idée où on s'en va, sans

   quantifier, sans documenter, sans vous référer à un

   paramètre particulier? Est-ce que vous êtes en

   mesure de nous entretenir un petit peu sur ça?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, vous me demandez la permission de laisser

   monsieur Nadeau vous répondre comment se présente

   la prévision de la demande avec les yeux

   d'aujourd'hui par rapport à la...

Q. [187] Mais vous pourrez consulter monsieur Nadeau.

R. ... à la prévision du mois d'avril. Écoutez, je

   vais laisser monsieur Nadeau vous faire ce petit

   exposé très général sur quels sont les paramètres,

   disons, dignes de ce nom, qui ont un impact

   important sur la prévision de la demande, quels

   sont ces paramètres-là et comment ils ont évolué

   depuis et où on se loge, au moment où on se parle,

   ça nous fera très plaisir de répondre à votre

   question.

Q. [188] Alors, on vous écoutez, Monsieur Nadeau,

   merci.

   M. YVES NADEAU :

R. Alors, si vous voulez, je peux faire référence
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   justement aux éléments majeurs qui expliquent le

   changement de notre prévision pour l'année deux

   mille huit (2008) depuis le dépôt dans le cadre du

   présent dossier versus ce qui a été déposé pour le

   plan d'approvisionnement.

           Au niveau du secteur résidentiel

   principalement, ce que l'on a pris en

   considération, c'est une révision à la hausse des

   mises en chantier. Comme je faisais mention tantôt,

   on a connu au cours des dernières années des

   sommets historiques au niveau des mises en chantier

   et le fait est, c'est que plus ça monte haut, plus

   ça descend vite donc, c'est un peu ça que l'on

   avait à l'esprit lors de notre positionnement de

   prévision. Or, il s'avère que la descente, elle se

   fait beaucoup plus graduellement que ce que l'on

   avait escompté donc, de telle sorte qu'on a dû

   revoir à la hausse tant pour l'année deux mille

   sept (2007) que pour l'année deux mille huit

   (2008), notre prévision de mises en chantier. On

   parle de l'ordre de cinq mille (5 000) mises en

   chantier additionnelles en deux mille huit (2008)

   par rapport à ce que l'on prévoyait lors de la

   cause tarifaire que l'on discute présentement; pour

   deux mille sept (2007), de l'ordre de six mille
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   cinq cents (6 500) mises en chantier

   additionnelles.

           D'autre part, le prix du mazout qui a

   grimpé beaucoup explique aussi des conversions

   nettes des systèmes de chauffage vers l'électricité

   plus importantes que ce que l'on avait initialement

   dans les prévisions ainsi que du chauffage

   d'appoint électrique, c'est-à-dire des gens qui

   sans pour autant changer tout leur système de

   chauffage peuvent être avec des systèmes biénergie

   ou quoi que ce soit donc, faire en sorte de

   minimiser leur consommation d'huile à chauffage en

   utilisant plus d'appoint, des chaufferettes qu'on

   trouve si facilement dans le commerce, qui ne sont

   pas difficiles à brancher non plus. Donc, à ce

   niveau-là, des changements comme vous le voyez tout

   à la hausse pour le secteur résidentiel. On peut

   facilement parler d'à peu près trois cent cinquante

   gigawattheures (350 GWh) pour le secteur

   domestique, agricole de plus.

           Au niveau du secteur général

   institutionnel, on n'a pas revu substantiellement

   la prévision, c'est presque la même que celle que

   l'on a dans le cadre du présent dossier.

           Au niveau de la petite et moyenne
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   industrie, considérant les taux de change qui ont

   affecté beaucoup nos secteurs manufacturiers

   exportateurs, on a dû prendre une provision à la

   baisse de l'ordre d'un centaine de gigawattheures.

   Donc, pour la petite et moyenne industrie, il y a

   environ une centaine de gigawattheures de moins.

   14 h 34

           Quant à la grande industrie, il y a, au

   niveau Alcan, les alumineries. Tantôt, on

   mentionnait qu'on obtenait régulièrement des

   prévisions revues de la part du client Alcan. Et,

   en l'occurrence, on devra revoir environ deux cents

   gigawattheures (200 GWh) à la hausse, la prévision

   pour ce client-là en deux mille huit (2008).

           Secteur fonte et affinage qui va moins

   bien, donc qu'on pense le premier élément. Et, par

   contre, le gros élément, tout le monde le sait,

   c'est au niveau du secteur des pâte et papier.

   Donc, on a dû accuser des fermetures temporaires

   qui ont d'abord été annoncées à la fin de l'été et

   à l'automne. Et, par la suite, certaines fermetures

   mêmes permanentes.

           Et bien entendu là, je ne vous parle même

   pas d'Abitibi Bowater dont la nouvelle est sortie

   cette semaine. Mais, je crois que monsieur
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   Boulanger ce matin y a fait référence. Mais, avant

   même ça, je peux vous dire que l'on avait pris des

   provisions négatives dans le secteur des pâte et

   papier dans le cadre de la prévision qui a servi

   pour TCE et le plan d'approvisionnement.

           Donc, grosso modo, un point sept

   térawattheure (1.7 TWh) de moins à la grande

   industrie.

           De telle sorte qu'au global, on est environ

   un point quatre térawattheure (1.4 TWh) de moins

   que dans la prévision d'avril. Donc, les chiffres

   que je vous cite ici correspondent exactement aux

   chiffres qui sont intégrés pour l'année deux mille

   huit (2008) dans le cadre du dossier du plan

   d'approvisionnement. Donc, je vous ai simplement

   donné des éléments contextuels là pour expliquer

   les changements majeurs à la prévision.

Q. [189] Alors, c'est tout. Je vous remercie, Madame,

   Messieurs.

   M. YVES NADEAU :

R. Bienvenue.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas d'autre question pour les témoins.

   Maître Fraser, avez-vous une question en ré-

   interrogatoire?
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   Me ÉRIC FRASER :

   Non, aucune question en ré-interrogatoire, Monsieur

   le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Merci les économistes.

   Monsieur Salman, je n'oublie pas l'ingénieur non

   plus. Donc, vous êtes libérés, sauf bien entendu

   monsieur Bastien.

           Là-dessus, les audiences, à moins qu'il y

   ait des questions, les audiences sont ajournées et

   reprendront demain matin à neuf heures (9 h 00).

   Merci beaucoup.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

               ________________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

